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Ruska confirme la différence de rédaction signalée par de Jong ct dl'
Goeje Elle serait selon lui, le résultat de deux rédactions grecques A et B,
faites par Cassianus Bassus Scholasticus, perdues en grec, conservées en
arabe dans leurs traductions respectives; (A) al-falalJa ar-rümïya, (B) al­

falàlJa Celle-ci serait la plus ancienne et la plus complète, elle est traduite
d'après le persan. Tandis que l'autre, A, elle est traduite directement du
grec en arabe. Les deux traductions arabes ont été faites bien avant la
troisième rédaction du traité de Cassianus, faite par le Porphyrogénète

Les Geoponika (12).

Toujours selon Ruska, Qustüs 'Skülastïki serait une transcription in­
correcte, ou corrompue, de Cassianus Scholasticus, faite suivant les normes

des traducteurs de langue syriaque (13).

~allino, qui connaissait le traité édité, admet les conclusions de Ruska,
relatives aux deux rédactions grecques et à leurs traductions arabes. Mais
il conteste l'explication de la transcription des noms. Nallino démontre
qu'elle est faite suivant les normes des traducteurs persans, et qu'elle a eu
lieu dans la traduction B d'après le pehlevi, qui est la plus ancienne des
deux. Nallino ajoute, que le traducteur Sargîs, en exécutant sa version
d'après le grec, avait probablement sous les yeux la traduction B, c'est
pourquoi il en a exceptionnellement adopté la transcription des noms et
les vocables persans.

(12) RUSKA, Cassianus Bassus Scholasticus und die arabischen Versionen der
grischischen Landwirtschaft, in « Der Islam », 5, (1914), pp. 174-179. - Weinbau und
Wein in den arabischen Bearbeitungen der Geoponika (Archiv. f. d. Gesch. d. Natur­
wissenschaften u. d. Technik, 6 (1913-1914), 305-320).

(13) :\Ialgré ce qu'en dira Nallino, le point de vue de Ruska sur la transcription
est, théoriquement, défendable. Qustiis est un nom syriaque ; 'Skulastikaya pourrait
bien l'être, si l'on recourt aux applications paléographiques employées par Nallino. Les
traductions arabes ont été faites d'après plus d'un dialecte araméen. Dans le traité de
Dimiiqrâtïs, nous avons trouvé plusieurs amulettes de langue syriaque, écrites en It'ttres
arabes (c'est du Karsiinï à l'envers !). Dans le ms, n. 2802 de Paris, fol. 19-21. il Y a
plusieurs amulettes, deux d'entre elles se terminent par l'invocation magiqut' mandéenne
Amin amin salah.
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En effet, ~allino voulait à tout prix, prouver par l'incertitude de
l'alphabet pehlevi, que la transcription initiale de Cassianus Scholastichus
était Qustüs figlio di 1skurastikinah (14).

Dans les manuscrits de Leclerc, nous voyons qu'il s'était beaucoup
intéressé à Qustûs et aux manuscrits de Leyde. Mais, nous ne savons pas
s'il a publié les résultats de ses recherches sur cette question. A-t-il pensé
que Ruska avait trouvé le dernier mot? De toute façon, Leclerc était sur

la bonne voie. Nous ne savons pas pour quelle raison, il n'a pas poussé
jusqu'au bout (15).

Le père Sbath se débarrasse, lestement, des scrupules légitimes de
Meyer. pour reprendre l'attribution d'al-faliiha ar-rûmlya au Porphyro­
génète. Il a, de plus, placé Sargis et la traduction, au XI" siècle. Enfin,

Adel Abou ~asser traduit, médiocrement, du français en arabe, les propos
de Clément-Mullet (10).

En somme, les savants modernes tombent d'accord avec les savants
arabes, sur un seul point: c'est l'origine grecque d'al-faliiIJa ar-rümïya

et de son auteur. Mais, dès qu'il s'agit de la valeur intrinsèque du traité
et de la personne de Qustüs, ils s'en éloignent dans toutes les directions !

Selon les savants arabes, al-faliilJa ar-rümïya est un traité tout à fait
original, et il est en même temps, infiniment plus important que tous les

autres traités agricoles grecs traduits en arabe. Tandis que nos savants
modernes n'y reconnaissent qu'une rédaction abrégée d'un autre traité,

faite sans aucune originalité.

Aux yeux des Arabes: le traité c'est l'homme! De l'excellence d'al­
faHi1:la ar-rûmlya, ils ont conclu à l'importance de son auteur qui a, en
effet, fmi, dans les lettres arabes orientales surtout, par éclipser tous ses

(14) NALLII'O, Trace di opere greche giunte agli arabi per trafila pehlevica, in
A volume of oril'lltal studies, presented to E.G. Browne, Cambridge, 1922, pp. 346 ss.
En effet, l'inscription initiale fut traduite d'après le pehlvi, mai. bien loin des hypo­
thèses de Nallino, et même, contre ses arguments. Il est vraiment triste de constater
que la lecture correcte de SkùlüStïki, n'a pas été faite avant Ruska, par les auteurs des
Catalogues, qui connaissaient, tous, le Scholasticus, et qui savaient, tous, que le LA
et le RA en arabe sont identiques à l'état libre.

(15) Cf. ms. n. 6463 de la B.N. de Paris (Blochet). fols. 131-236.

(16) ADEL ABOU NASSER, Etude su:" l'agriculture ancienne en Grèce de Cast os ibn
Louha, (texte arabe), Beyrouth, 1963, p. 10.
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collègues classiques, pour être considéré comme l'agronome grec par excd­
lence. Tout en exaltant l'enseignement, les arabes se sont abstenus dl'
s'aventurer dans le domaine de la biographie, à la recherche du maître.

C'était déjà, un signe d'alarme!

Nos savants modernes ont fait le contraire. Forts de leur érudition
classique, envoûtés par la transcription incertaine d'un nom grec, ils ont
voulu saisir le maître, tout en négligeant l'unique carte d'identité dispo­
nible : le traité! Il n'est plus étonnant de les voir contredire les Arabes,
méconnaître les faits historiques les plus sûrs et les plus simples, et conti­

nUer à ne pas s'entendre entre eux.

Certes, les savants modernes ont obtenu quelques résultats positifs,
mais ces résultats n'intéressent que de très loin l'auteur et le traité, le~

voici:

In l<uska a réussi à lire la leçon 'Sküliistïki et à reconnaître qu'al-falii~a

est la traduction de l' œuvre agricole de Cassianus.

2" Nallino démontre, outre mesure, l'origine persane de l'inscription

d'un traité traduit d'après le pehlevi et il suggère, très timidement, qu'elle

fut adoptée dans al-falii)za ar-rümïya.

3" Sbath trouve le nom d'Eustache dans le traité d'Anatole, et infirme
ainsi, l'érudition de l'article de I:Iaggi Ijalïfa.

Toutes ces trouvailles ne permettent à personne, ni d'attribuer al-faliiJ.z,a
ar-rzïmï\'a à Cassianus comme étant la traduction d'une deuxième rédac­

tion, ni de croire surtout que Qllsti"is est une corruption paléographique de
Cassianus.

II. - L'INSCRIPTION

Trois sont les inscriptions qui comprennent Qustüs comme prénom
d'auteur agronome. Il est d'ailleurs, l'unique élément stable en elles, tandis
que les autres: titre, généalogie, traducteur, langues, changent radicale­
ment d'une inscription à l'autre. Le premier changement entraîne une
révolution radicale dans le traité ; le second reste lettre morte sur '.
couverture.
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Tout cn gardant donc, le même prénom dans l'inscription, Qustüs joue
des rôles différents dans le traité. Qu'on nous permette de désigner ces
rôles par le côté moral, ou plutôt, immoral : Dans kitab al-fala/;la, Qus#üs
est un intrus,' dans kitab al-fala/;la ar-rümïya, il est un usurpateur,' dans
kitab al-fala/;la al-yünanïya, un ingrat.

Dans cet article, nous allons examiner ces rôles dans les inscriptions,
sans nous attarder à évaluer les conséquences dans les traités. Celles-ci
seront étudiées dans l'article suivant.

1. Qus#üs l'Intrus ou Kitab al-fala/;la

Dans l'étude consacrée à Cassianus (17), nous avons examiné en détail,
l'unique traduction arabe de son traité, faite d'après le pehlevi, par un
Anonyme. Nous avons trouvé qu'elle est l'une des œuvres les plus ancien­
nement traduites en arabe, et dont plusieurs exemplaires nous sont heu­
reusement parvenus (18). Rappelons-en ici, les points qui intéressent Qustiis.

Kitâb al-fala/;la est textuellement cité par les savants arabes, sous deux
titres sans nom d'auteur: al-falaJ:1a et al-falaJ:1a al-farisïya (l'agriculture
persane). Et sous un nom d'auteur sans titre: Kassianûs. Ar-Razî en cite

quelques passages sous un nom d"auteur et un titre : Qus#üs fi-l-fala/;la
(Qustüs dans l'agriculture).

(17) Le but principal de notre étude sur Cassianus, c'était de démontrer, par la
critique interne, qu'al-falû~la est la traduction de son œuvre grecque, et qu'elle est
différente de l'unique traité grec qui nous reste : Les Géoponika, qui est une compila­
tion du Porphyrogénète. Ce sont deux faits acquis. Les Géoponika ne seront invoquées,
ici, qu'à titre de témoin, comme les lIfimrà et Caton.

(18) Par ordre d'ancienneté, voici les manuscrits d'al·falà~lfl :
1" A Gotha: PERTSCH, Catalog. IV, 138, ms. n. 2120. Mutilé, il a été identifié

par Ruska, in " Der Islam », 5 (1914), pp. 174 ss.

2° A Berlin: AHLWARDT, Catalog. V, 484, n. 6204. Daté de l'an 450 H.
3° A Leyde: DE JONG et DE GOEJE, CCO., III, 213. n. 1278. L'an 563 H.
4" A Oxford: URI. Catalog., I, 113, n. 439 (S. Sup. 21). De l'an 653 H.
On voit qu'on a un manuscrit par siècle.
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J" Sous al-falalJa, il est cité par a!-Tabarï (19), ar-Râ:ï eO), et ses ('lt"ws

Sérapion, Ibn al-Bay!âr et d'autres pharmaciens ct médecins, sans qu'ils

en donnent le nom d'auteur.

2" Sous al-falâlJa al-farisïya, il est cité par ar-Razï et ses élèves el
)_

C'est évidemment un titre forgé, qui met l'accent sur le fait de la traduction

d'après le persan. Il était connu d'Ibn WaJ:1sïya qui le comptait parmi les

livres persans el). C'est à lui que I:Iaggi IjaIifa fait allusion, dans son

article.

3° Sous Kassianüs, sans titre, il est cité par tous les agronomes anda­

lous. Le nom Kassianiis est nettement calligraphié. Le plus ancien de ce,.;

(19) Aç-TABAHi, Firdaws aJ-lfikma, éd. ~1. Siddiqi, Berlin, 1928. Les citations
viennent sous: Qül SÜ~lib al-falü~la (l'auteur dt' l'agriculture dit). L'éditpur les a réunies
dans les pages yh-kb de son introduction; il a donné, en face, les originaux. d'après

le ms. n. 6204 (Ahlwardt) de Kitâb al-falü~la de Qus(us Ibn 'Skiir,Wïki.

:\'Ialgré Ct' qu'en dira Meyerhof (Firdaws aJ-lfikma, in « Isis li, 16 (1931),
pp. 6-54), Siddiqi s'était rendu bien compte qu'il ne s'agit pas d'Ibn Wa!:Jsïya et dl'
son œuvre. En tout cas, le titre générique, al-falû~la désigne l'œuvre de Cassianus, chez
les auteurs des IX·-X· siècles. :Ylais chez les autt'urs du XI" et suivants, il renvoie à
l'œuvre d'Ibn Wal;sïya.

(20) Nous avions consacré un chapitre spécial aux sourct's agricoles d'ar-Riizï.
Nous reviendrons sur ce sujt't en étudiant l'origine de Qusçüs. Lt's copistes d'Ibn
al-Bayçar surtout, ont intitulé t't attribué, à la légère, les différentes citations d'origine
agricole.

(21) Meyer commit une mauvaise lecture en reproduisant sa deuxième citation
d'ar-Riizï (G. der Botanik, m, 156) : Lib. X, C. uJtimum : ,< De falaha : ipsa comestio
allei provocat de levi fluxum etc. ». La lecture exacte donne notre titre, c'est: « De
falaha persa etc. ». En effet, l'abréviation P barré en bas, se lit: Par, per (cf. la même
édition d'Elhavi, Lib, XXII, De radice, n. 539, vers la fin de l'article: Dixit Psus
(= Persus = al-farisi) .. , pticula radicis (= particula) ... n-ptus (= expertus) etc.

Nous avons constaté par ailleurs, que certains copistes d'Ibn al-Bayt,lr collent
le titre al-fala!:Ja al-fiirisïya aux citations de Yünyüs, d'Ibn Wa!:lSïya etc.

(22) lB" W Al,1SïYA, Kitiib as-sumüm wat-tiryiiqiit, ms. du British :\Iuseum Add.
23604, fol. 5 v,
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agronomes est un chrétien anonyme du xe siècle (23). Ibn I:Iaggâg, dans

ses citations de Kassianiis, ne fait qu'une seule fois allusion à un titre,

dans ces termes : Kassianüs dans son livre rédigé en agriculture (in Aw., l,
419). Ibn aleAwwâm, lui, est plus bref : Dans les deux livres de Q et de K

(Aw., l, 604).

4" Sous Qustus fi-I-faliiha, notre traité est cité plusieurs fois par ar-Râzï
et ceux qui l'on copié. C'est uniquement par souci de précision qu'ar-Râzî
associe l'agronome et le traité. Il voulait dire qu'il en est la source princi­
pale (Z4).

Tout à fait comme dans l'écriture et les chiffres, nous avons deux
manières de citer al-falâ1:la de Kassianiis : l'une est orientale, elle recourt
uniquement au titre; et l'autre, maghrébine, qui préfère le nom d'auteur.

Mais toutes les deux puisent leurs citations à la même source. Malheureu­
sement, la tradition maghrébine n'a laissé aucun exemplaire manuscrit.

:\iais les citations et les renvois d'Ibn I:Iaggâg sont d'une précision telle,
qu'ils nous ont permis d'identifier le traité dans un manuscrit de la tradi­
tion orientale. C'est un ms. de la Bodleian Library, coté: S. Superus 2I.

Nous y renvoyons moyennant l'abréviation K, par laquelle Ibn aVAwwâm

renvoie à Kassianiis.

De Jong et de Goeje nous disent que le ms. Warn. 540 est identique au
ms. S. Superus 2r. Nous pensons que c'est exact. C'est pourquoi nous.
allons nous permettre de discuter les conclusions de Ruska et de Nallino

(23) Dans notre article, Les manuscrits agricoles arabes de la B .l\'. de Paris, in
" Hespéris-Tamuda )l, 10 (1969), p. 253, n. 9, notre but c'était de signaler plusieurs
erreurs au sujet de cet agronome et de son traité.

Le traité a-t-il été, depuis toujours, sans nom d'auteur ? Comme tous les
écrits des agronomes andalous non musulmans, il a été cité anonymement, par Ibn
al-cAwwam. Nous avons retrouvé le nom de l'un de ces agronomes non musulmans,
c'est Nahrawl. Mais tous nos efforts pour retrouver le nom d'auteur de ce traité ont
été voués à l'échec.

Il est chrétien, car il défend avec acharnement le procédé évangélique (S. Luc:
13, 6) de la fécondation de l'arbre stérile en le menaçant de la,hache ; ms. n. 4764
(Blochet), fol. 61 r-61 v. Il est du X" siècle, car il cite cArm et Ibn al-Gazzar.

Dans ce miniscule traité, on trouve, pour la première fois, la division de
l' horticulture en trois branches: arboriculture fruitière (47 r-54 r) ;floriculture (54 r-56 r):
potager (56 r-58 r). Mea culpa ! pour avoir qualifié ce traité par" pages hétéroclites "~,

dans mon article susmentionné.

(24) Les raisons seront exposées au fur et à mesure du dépouillement des docu­
ments



quand il le faut, à commencer par le rejet de la désignation de cette traduc­
tion par B. Nous adoptons le K d'Ibn al-'Awwâm parce qu'il n'l'st pa~

chargé par des hypothèses sans fondement e).

Abordons maintenant l'examen de notre exemplaire, ms. S. Superus 21,

qui est de tradition et d'écriture orientales et folioté avec les chiffres orien­
taux eb

).

Dans K (= ms. S. Superus 21), nous avons constaté la présence d'un
Intrus nommé Qus!üs ; tout d'abord, dans l'inscription, l'incipit, les têtes

des chapitres III, IV pt V.

L'intrusion dans l'inscription est la plus éloquente. Voici comment,
dans une traduction littérale :

« Kitâb al-falal)a rédaction de Qustüs fils de '5külastîki, à son

« fils Bâsîs fils de Qa$iamïs le savant des grecs » e7
).

Malgré le désordre, nous avons, dans l'inscription, trois éléments posi­
tifs. Ce sont, le prénom, le nom et la profession d'un agronome classique
mieux connu que ses autres collègues. C'est Cassianus Bassus Scholasticus.
Dans les lettres arabes, il est rare de trouver un nom classique aussi bien
transcrit ! Ce fait est, à lui seul, la meilleure garantie de l'identité de
l'auteur et du traité. Quand même, nous ne pouvons pas ne pas nous
demander qui est ce Qust"üs.

(25) En partant de l'existence (hypothétique) de deux traductions, A et B, Ruska
({Inclut à celle de deux rédactions. )Ialheureusement, il n'y a eu qu'une seule traduction.

(26) URI, Bibliothem/' Bodleiauae cod. mss. orient. Catalogus, Oxford, 1787, 1.
p. 113, n. 439 (S, Superus 21).

Le titre,Kitüb al-barû"a til-talû~la wal-:;arâ'a, est la suscription d'un lecteur
sur le feuillet de garde.

(27) C'était la traduction de l'inscription de notre exemplaire, (S. Superus 21).
Ce n'est vraiment pas la peine de nous attarder à discuter les mauvaises leçons des
scribes, du moment que c'est le travail des traducteurs qui nous intéresse. Pourtant,
disons un mot de chaque nom propre: 1° Qustüs est un nom syriaque. 2° De toutes
les leçons de l'AskùlâHiki (h). nous ne gardons que celle-ci comme leçon de traducteur.
Les autres leçons sont, par conséquent, de la plume des copistes arabes uniquement.
Si les leçons initiales étaient vraiment les Qustus Askurastikinah de Nallino, comment

les arabes auraient-ils eu connaissance de Kassïanùs 'SkùlâStïki ? 3° Basïs, Bflsùs, Fflsls,
~âsls etc. ne font pas de difficultés. 4° Q~ianùs : est notre lecture d .. la leçon Ju
quatrième nom. Elle est sans points diacritioues. Elle se présente ainsi : QS'''WS (la
première des trois dents est celle du $âd ; la seconde, celle du Ya' : et la troisii:me, du
~ùn).
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Avant de donner raison à Ruska ou à Nallino, quand ils affirment que

Qustüs est une transcription incorrecte de Cassianus, commise par l'un ou
l'autre traducteur d'après le persan ou le grec, qu'ils nous disent comment
il fut, alors, possible aux agronomes andalous de connaître uniquement,
la transcription exacte Kassianus, qui est faite suivant les normes des

traducteurs persans.

Par conséquent, le traducteur d'al-falalfa a, sans aucun doute, écrit

dans sa copie : Kassianus. La présence de Qustus dans une place aussi
privilégiée que l'inscription du traité, à la droite de l'auteur comme un
César co-régent, n'est pas de sa faute. Car elle n'a pas eu lieu, par corrup­
tion paléographique de nom dans la traduction. C'est évident, du moment
que d'un côté, nous trouvons les trois noms en bon état de conservation
dans un manuscrit de tradition orientale comme K, exécuté cinq siècles
après la traduction. Et d'un autre côté, nous trouvons la leçon exacte du

nom présumé corrompu dès l'origine, dans les écrits de la tradition maghré­
bine du XC siècle. De plus, Qustüs est un nom syriaque dans une inscription
persane. Il n'est ni corruption paléographique, ni Basileus (Constantin),
ni auteur (Cassius ou Cassianus). C'est un Intrus par la grâce des copistes.

Ensuite, nous avons constaté la présence de notre fameux Qustüs un
peu partout dans le traité, dans des postes moins importants, mais infini­

ment plus précis, où la corruption 'paléographique de nom est impossible
et l'intrusion est plus que certaine. Les postes ce sont des fragments d'au­
teurs classiques, que les agronomes byzantins copiaient durant un millé­
naire sous forme d'article. De sorte que, le traité agricole est un chapelet
d'articles. Chaque article est formé de quatre éléments : l" Le numéro
d'ordre dans un chapitre. 2° Le titre. 3° Le nom d'auteur. 4° Le texte (28).
Tout cela est vrai peut-être, dans les originaux grecs. Mais, dans toutes les

,

(28) Sur le mode de composition d'un ">uvrage byzantin avec des fragments d'au­
teurs, cf. RAMBAUD: L'empire grec au ~ siècle, Constantin Porphyrogénète, Paris, 1870.
pp. 81-82. Rambaud fait remonter ce mode à Oribase, pp. 82-83.
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traductions anciennes : l\Iimra, al-falal)a, Dimuqrâtïs, Anato1ïüs etc. e9
),

nous avons partout constaté, et sans aucune exception, le fait de l'omis­
sion du troisième élément, c'est-à-dire le nom d'auteur du fragment. Dl'
sorte que l'article des traductions ne se compose que de trois éléments, à
cause de l'absence du nom d'auteur en tête d'article. Etant donné l'im­

portance de ce phénomène nous le désignons par vacance-Owen. Car le
traducteur anglais a omis, dans sa traduction, le nom d'auteur en tête
d'article. Et pour le connaître il faut revenir à la table des matières. On

sait que les feuillets de la table sont les plus exposés aux accidents. Une
fois perdus, il nous est possible de refaire la table d'après le corps du traité.

Mais dans ce cas, étant donnée l'absence du nom d'auteur en tête d'article,
nous le perdons à jamais eO).

Il nous suffit de constater l'existence des vacances-Owen dans al-falal:ia,
sans en expliquer l'origine qui aurait pu être différente. Une deuxième
constatation d'égale importance: Qus!iïs n'occupe ,iamais une vacance­

Owen dans al-falalJa. Il ne peut nullement être considéré une corruption
paléographique de l'un des noms absents. Une troisième: Qus!üs ne rem­

place jamais 1111 nom d'auteur dans les textes. Tous ces auteurs gardent

leur place dans al-fala~a. ou presque tous. S'ils sont absents, Qustfls ne
les remplace pas.

(29) Les Mimrâ sont la traduction syriaque d'un ancien traité agricole grec. On
en connaît un seul exemplaire, ms. Add. 14, 662, du British ~Iuseum. Il ~st mutilé au
commencement et à la fin : malgré cela, il est l'exemplairt, le plus complet, le plus
c16veloppé et le plus correct des écrits agricoles grecs, y compris les Géoponika (Les
savants pensent autrement, cf. R. Dl.:V.\L, La littérature syriaque. Paris, 1900, pp. 2i9­
281 J.

L'auteur'des ~Iimra est un p,lyen (absence de l'apport chri,tien). Le traduc­
teur syrien ne goûtait pas les di\'agations grecques. En rejetant les articles des plantes
sauvages, il avait commencé le travail qui sera parachevé par Ibn I:Iag-g-ag. Le copiste
est un pieux moine myope et sourd. Le manuscrit a été édité par A.P. DE LAGARDE :
Géoponicoll in sermonem synacum. Leipzig, 1860. L'édition ('st lamentable. De La­
gardt> était aussi fort en syriaque et en grec que son collègue H. Beckh (sur CE' point
cf. DLTAL, op. cit., p. 280, n. 2).

Enfin, du côté arabe, Je traité de Yünyùs, cité par Ibn J:Iag-g-iig-, était unt'
traduction de ce même traité syriaque, mais faite d'après un exemplaire plus correct
et plus parfait.

(30) Cf. T. OWE:>, Agricultural poursuits, London, 1805. Et Jes deux premières
~ditions italiennes: Gcopollica, Vinetia, 1542 et 1549. Sur d'autres aspects de Ja table
des matières dans les Geoponika, cf. A.D. \VILSOS, A greeck treatise 0/1 agriwliure, in
" British Museum Quarterly )'. 13 (1939), f. 10.
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Il vaut mieux donner un paragraphe spécial à la quatrième constata­

tion : Dans le texte d'al-faliilJ,a, Qustus remplace uniquement quelques

pronoms personnels plus ou moins emphatiques ! Devons-nous conclure
qu'il est la détérioration des pronoms ?

En effet, dans al-faliilJ,a, Qus{us figure dans les textes des articles :
IV,2 ; IV, 4 ; V, 7 ; VII, r5 ; VIII, r ; etc. En ouvrant les Geoponika,

on trouve qu'il a remplacé les pronoms personnels des articles: V, 6 (Cas­

sianus) ; V, ra (Anatole) ; X, 84 (Paxamus) ; XII, r6 (Varron) ; XIII, r
(Démocrite) ; etc.

On voit bien que Qustüs nous a joué les tours pendables d'un certain
héros des maqiimiit ; quand on lui enlève son masque de süfï à Bassora,
on découvre que c'était le même individu qui portait le masque de men­

diant à Bagdad et celui de prince à Ispahan.

Qustüs n'est pas un rusé compère. Pour se procurer les masques, il
n'a dans son sac qu'un seul truc, le truc du fils-d'avocat. Il gratte, pour
ainsi dire, le pronom personnel du texte et il écrit à la place : Qusttis. C'est
ainsi, qu'il s'est attribué dans al-faliilJ,a, quelques paragraphes classiques.
Mais, quand on rétablit l'article grec: le pronom dans le texte et le nom
d'auteur dans la vacance-Owen, il ne reste de notre compère, ni agronome,

ni avocat, ni Basileus, ni un Apulée de l'âne d'or.

Qus{üs est un Intrus dans le têxte, comme il test dans l'inscription.

Nous avons insisté sur ces points, pour donner une idée de la complexité
de la question, et pour démontrer que la corruption paléographique com­
mise par le traducteur, n'est qu'une hypothèse sans fondement. Il est même
nécessaire d'y insister pour comprendre la naissance, l'évolution et la fin
de la plus heureuse légende de toute l'histoire agricole.

La multiplication des traductions affirmée par J:Iaggi Ijalïfa n'est pas
une objection à retenir. Car toutes les citations qui viennent sous Kassianüs
dans la tradition maghrébine et sous al-falaJ?a, al-fal~J?a al-farisïya, et
même Qustüs fi-l-falaJ?a dans la tradition orientale du IX· siècle et la pre­
mière moitié du dixième siècle, ont été copiées d'après des exemplaires

identiques à K !

Passons maintenant à l'étude du deuxième rôle: celui de l'Usurpateur.



:2. QUS?ÜS l' Usurpateur, ou al-falii)za ar-rlÎ nûya

Avant de poursuivre notre enquête, nous devons au lecteur une expli­
cation : personnellement nous n'avons pas eu la chance de consulter un
exemplaire manuscrit d' al-falii~za ar-rümîya, ni celui de Leyde, ni autre.
);ous en connaissons seulement le traité édité. Celui-ci a deux inscriptions

différentes, celle de la couverture qui est inconnue par ailleurs, et celle de
l'en-tête du deuxième chapitre, reproduite dans notre prologue comme

authentique. Elle est aussi reproduite par I:Iaggi Ijalïfa qui l'a, naturelle­
ment, copiée d'après la couverture de son exemplaire.

Nallino et le nouveau catalogue de Leyde ont signalé cette différence
de l'inscription : al-falii~la ar-rünûya intitulée dans 1'édition, al-falii)za

al-yûniinîya etc. el). Ils sous-entendent donc, l'identité du traité.

Ici, nous allons examiner l'inscription authentique, al-faliifla ar-rü­

mîya, et en même temps nous signalerons grosso modo, le rôle joué par
Qustüs, en le comparant avec ce qu'il a fait dans al-falafta.

Dans le paragraphe suivant, nous examinerons l'inscription de la cou­
verture et nous dirons ce que nous pensons du texte édité.

Rappelons que le titre al-falâJ:1a ar-rümïya est cité par ar-Rizï. Les

andalous, al-I:Iagg al-Garnatï C2
) et Ibn al-cAwwam sont plus brefs. Ils

citent ar-rünûya. Ces auteurs, qui représentent les deux traditions orien­
tale et maghrébine, n'en donnent pas le nom d'auteur. D'un autre côté,
et pour des raisons qui seront exposées par la suite, nous ne sommes pas
en mesure d'affirmer que toutes ces citations viennent de notre traité.

Qustüs est cité par ar-Razï, sous QUS?ÜS fi al-falafra. Toutes les cita­
tions viennent d'al-faliifza.

(31) NALLI~O, Trace di opere .... in Op. cil., p. 346.

(32) Al-!;Iàgg al-Garnàtï (alias et-Tignarï) Abû 'Abdallah :\IuDammad Ibn :\Iâlik.
Ce m~decin était un grand théoricien, un pertinent critique et un infatigable praticien
en agriculture. Cf. à son sujet: :\IrLLAS VALLICROSA, L'Il lIuevo malluscrito de la obra
agrollomica de Al-Tigllârï, C' Tamuda n, 1 (1953), pp. 85-86. - Sobre bibliografia
agrol/omica hispano-arabe, C' AI-Andalus 'J, 19 (1954), pp. 129 ss. - IB~ BASSAL, Libro
de agricultura, Tetuan, 1955, Introducei6n, pp. 16 et 34·37. Millas ne disposant que
des exemplaires d'ulle abréviation du traité d'al·!;Iagg, Zahr al-buslcin, faite par un
certain Ibn !;Iamdûn, a gardé l'identification de l'auteur et de l'abr~viateur, qui fut
suggérée par LÉVI-PROVE~ÇAL : Les manuscrits arabes de Rabat, p. 185, n. 459.
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Les agronomes andalous citent QusÇüs sans donner le titre de son œuvre
agricole. Toutes les citations viennent d'al-falalfa ar-rümïya. Ibn al-"Aw­
wam fait deux à trois pauvres exceptions à la règle, quand il écrit QusÇüs
une fois, et l'abréviation (Q) deux fois, suivis par: dans son livre. Un livre
n'est pas un titre.

Rappelons aussi, qu'à propos de ce traité al-faHilfa ar-rümïya, Ruska
et Nallino sont d'avis qu'il est la traduction faite par Sargïs, d'après le
grec, de la rédaction grecque A du traité de Cassianus. La traduction a eu
lieu dans la première moitié du IXe siècle. Et selon Nallino, Sargïs aurait
traduit en arabe l'Almageste en 212 H. (827-828 C.). Sbath était d'un autre
avis. Selon lui, la traduction a eu lieu au XIe siècle, par Sargïs. Enfin, tous
les savants arabes pensent que le traité est la traduction d'un original
grec (33).

Dans les références, nous désignons ce traité, avec l'abréviation (Q)
d'Ibn al-"Awwam. Nous rejetons la convention (A) de Ruska. Reprenons
notre propre enquête.

QusÇüs l'intrus que nous venons de quitter dans al-faliilJa, après avoir
constaté qu'il était, tout au plus, un quelconque pronom personnel, nous
le retrouvons dans al-faliilJa ar-rümïya, un usurpateur génial, sans scrupu­
les et un fécond réalisateur !

Dans l'inscription d'abord, il a. vite fait de se débarrasser du maître
décadent, ne gardant de lui qu'un curieux titre d'adoption, Qustüs Ibn

'Skülastïki (le fils de l'avocat). et d'engager un traducteur, Sargïs Ibn
Halya, pour exécuter une traduction d'après le grec. Rappelons l'inscrip­
tion :

« Al-falalfa ar-rümïya, rédaction du sage Qustüs Ibn Askülastïki,
« traduction de Sargïs Ibn J:Ialya le grec, qui l'a traduite du
(( grec en arabe (Q., II, p. Ig) Il.

Le mot falalfa excepté, cette inscription est un tissu de mensonges. Elle
ne correspond à rien dans le traité ! Et l'audace du fau~saire qui l'a écrite
restera digne de la bonne foi des savants qui l'ont crue !

(33) Si la leçon (XIe siècle) est un erratum sa correction ne change en rien la thèst'
de Sbath, qui pensait, comme les autres. que la traduction est faite directement d'après
le grec.



En effet, l'inscription d'al-falalJa ar-riimïya est la dl'sc('))dante directe
de celle d'al-faliilJa. Rappelons celle-ci pour voir comment la filiation a
probablement eu lieu :

Kitâb al-falâl:Ia, rédaction de Qus!ûs fils d'Askûlâstïki, à son
« fils Bâsïs fils de Qa!?ianûs le savant des grecs".

Le traducteur Sargïs :

Il semble bien, qu'un puritain, qui ignorait les deux fonctions gram­
maticélles de (i) en pehlevi (l4) - et cette ignorance est à retenir -, et qui

comprenait l'inscription arabe à la lettre, s'est aperçu que Bâsïs a deux
pères ! Qustüs et Qa!?ianûs ! Sans hésiter, il lava l'honneur de Qustüs en
liquidant l'adultère Qa!?ianûs et la progéniture Bâsïs. Puis, pour effacer

les traces du crime, commis dans un traité traduit par un Anonyme, la
meilleure chose à faire, c'était de remplacer les victimes par le premier
nom de traducteur qui lui passe par la tète : Sargïs Ibn Halyâ. Le meur­
trier pensa qu'ainsi le crime passerait inaperçu. Il le fut !

Et c'est ici, dans al-falalJa ar-rûmïya, le plus sérieusement du monde,
toute l'histoire de Sargïs Ibn Halva, ralJimalm allahu (que Dieu lui fasse
miséricorde 1). Il est mort-né, sans avoir jamais eu le temps cIe prendre
possession du poste de traducteur auquel il fut prédestiné.

Si pour un fait que nous ignorons eS), la création ex-nihilo de Sargïs
Ibn Halyâ n'est pas certaine, et si ce nom correspondait à un personnage
historique, celui-ci n'est pas le traducteur d'al-falal:Ia ar-rûmïya, pour la

raison suivante :

ra traduction d'après le grec n'a pas eu lieu.

Pour avoir un traducteur d'après le grec, il faut avoir une traduction
d'après le grec. Or, les textes agricoles d'al-falal:Ia ar-fÛmïya ne sont que
le calque de ceux d'al-faliil:Ia traduite d'après le persan, par l'Anonyme.

(34) Cf. NALLI~O, Trace di opere .. '. op. cil., p. 350.

(35) En effet, la traduction d'un traité d'élevage est citée dans al-falftl)a ar-rümïya
(Q. VlU, ?, 6, ID, par exemple). Il se peut, que le rédacteur ait remplacé l'anonyme du
traducteur d'al-falâ1:Ja, par le nom du traducteur du traité d'élevage utilisé. l'lais cela
n'infirme pas, nOll plus, notre thèse. Sargis Ibn J:lalya (syriaque ou arabe) serait alors
le traducteur des textes d'élevage seulement.
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Calquer n'est pas traduire! La traduction d'après le grec n'ayant pas eu
lieu, pourquoi nous embarrasser avec un nom de traducteur d'après le
grec ?

L'auteur Qustüs Ibn 'Sküliistïki le grec.

Nous venons de voir dans al-faliilJ,a, que Qus!üs y est un intrus qui
remplace les pronoms personnels dans quelques textes. Le rédacteur d'al­

faliilJ,a ar-rümîya, en calquant ces textes garda Qus!üs dans les places
qu'il occupait déjà, et en même temps, il lui a permis de remplacer d'au­
tres pronoms personnels assez nombreux. La collation des textes nous
permet facilement, la vérification de cette nouvelle intrusion.

Dans al-faliilJ,a ar-rümïya, Qus!üs s'est permis une félonie bien plus
grave, par son occupation d'autant de vacance-Owen qu'il lui a plu !
C'est, en fait, une usurpation déclarée de tout le patrimoine agricole clas­
sique qu'il n'a pas osé entreprendre dans al-faliilJ,a. Par contre, dans
al-faliilJ,a ar-rümïya, il a ouvertement remplacé par son auguste nom
Qustüs, les noms de tous les agronomes classiques, de A à Z, d'Anatole' à
Zoroastre !

Quand même, il a respecté les noms d'agronomes qUI sont dans les
textes !

La rédaction grecque :

Enfin, abordons cette dernière assertion, qui est un autre mensonge.
En effet, la rédaction d'al-fala~a ar-rumïya n'est pas grecque, et le rédac­
teur n'est pas grec non plus. La rédaction et le rédacteur sont arabes.

Le rédacteur arabe a pris pour base de sa rédaction la traduction arabe
d' al-fala~a. Il a rejeté une partie de celle-ci, et il en a &ardé ce qu'il a jugé
comme valable. Il a enrichi la partie gardée par des gloses, des commen­
taires et des critiques, tous écrits directement en arabe. De surcroît, il a
écrit de sa propre main, et en arabe, des paragraphes de toute importance,
des articles et des chapelets d'articles. Tous ces écrits n'ont rien à voir avec
le patrimoine classique.



En somme, notre Qustüs, qui n'a pas pn être plus qu'un pronom per­
sonnel dans al-faHïl:Ja, pourrait-il être un hellène dans al-falâl:Ja ar-rümïya ?
Evidemment, non 1

Serait-il un helléniste arabe

C'est au traité al-falal:Ja ar-rümïya de nous le dire. Mais avant de lui
poser la question, il vaut mieux déchirer le troisième masque, et évaluer
le traité édité qui est l'unique document dont nous disposions.

3· Qustüs l'ingrat, ou al-falà~a al-yünàuzya.

La troisième inscription c'est celle de la couverture du traité qui fut
édité au Caire en I293 R. Elle est la descendante directe de celle d'al-falaha
ar-rümïya. Elle en est différente par deux traits seulement: le titre et la
généalogie de Qustüs. La voici :

« Kitab al-falal:Ja al-yünàuzya, rédaction du philosophe, sage ct

« expert, Qustüs Ibn Lilqà le grec. Traduction de Sargïs Ibn
« RaIra le grec II (Q, p. I).

Le nouvel adjectif YÜllàuzJ'a (ionique, grecque) est le synonyme de
rümzya (grecque, byzantine, chrétienne). ~ous ne savons pas s'il est de
l'éditeur, ou d'une tradition manuscrite un peu plus ancienne. Dans les
deux cas, ce n'est pas la peine de nous y arrêter, car en tournant la page,
nous retrouvons uniquement l'ancien adjectif, en tête de tous les chapitres :
Al-güz' al-'awwal min al-falà~la ar-rümzya (le premier chapitre d'al-fala­
l:Ja ar-rümïya) et ainsi de suite.

Quant à la confusion, dans la généalogie de Qustüs, elle est d'une
tradition ancienne, même en Andalousie (36) ; mais elle n'est, en réalité,
qu'une confusion traditionnelle entre autres. Car, dans l'en-tête du deuxiè­
me chapitre, Qustüs quittera le père Lüqa pour revenir à l'Askülastïki.
Est-il besoin de nous arrêter pour savoir duquel des deux, Lüqa ou l'Askü­
lastiki, il fut le fils ingrat en le reniant ?

(36) Dans un poème sur l'olivier, Abü-l-I:Iasan al-An:;;arï al-GaYYânï (m. 593 H.).
l'auteur de Kittib sugür ag-gahab, dit : « Lüqii. n'a pas osé le donner l"n héritage il.
Qustâ. }) Cf. cALI NA$$ül} At-TâHIR, L'arbre de l'olivier, Amman, 1947, Dédicace. non
foliotée. recto du troisièml" feuillet. vers pénultième (tl"xte arabl").
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Nous nous sommes arrêté pour examiner la question d'un autre point
de vue: du moment que le Qustûs d'al-fala}:1a n'est, tout au plus, qu'un
pronom personnel et que le Qustûs d'al-fala}:1a ar-rümïya n'est pas un
hellène, serait-il un helléniste arabe comme Qusta Ibn Lüqa al-ba"labakkï
ou l'un de ses illustres collègues ?

Malheureusement pour les hellénistes, comme pour les hellènes aupa­
ravant, notre Qustûs, qui écrit l'arabe d'un côté, ignore complètement le
grec de l'autre côté.

La confusion traditionnelle entre Qustûs et Qusta Ibn Lüqa, nous laisse
l'impression que la tradition qui l'a créée, avait du mal à accepter une
origine grecque pure et simple d'al-fala}:1a ar-rümïya, et qu'elle s'est expri­
mée à sa manière. En tout cas, la troisième inscription n'est que la variante
du mensonge.

Enfin, nous espérons ne pas avoir été trop loin de la réalité historique,
en parcourant les trois étapes de l'épopée de ce prénom Qustûs : sa nais­
sance, par les soins des copistes, dans un texte arabe. Son berceau était un
pronom personnel. Ensuite, son adoption comme pseudonyme par un
génial paysan arabe, afin de réussir une révolution totale en agriculture,
sous couvert de l'autorité d'un nom grec. Pour parfaire la supercherie, le
rédacteur arabe adopta en même temps, le nom d'un pseudo-traducteur,
Sargïs Ibn Halya, qu'il a dû rencontrer, probablement, dans un autre
traité traduit du grec et qu'il a utilisé dans la partie consacrée à l'élevage.
Enfin, la tradition savante arabe ne pouvant saisir clairement les contra­
dictions, associa inconsciemment, l'activité de Qustüs avec le nom d'un
illustre helléniste arabe C'était déjà, la bonne direction à suivre, quoique
il fallait pousser un peu plus loin, du côté arabe. Mais, beaucoup plus que
le conflit des auteurs, celui des traducteurs les empêchait de voir un peu
plus clair. Nous examinerons cette question, quand nous aurons, un peu
plus loin, les documents qui nous présentent le pseudo-Qustûs comme un
traducteur. ,

Que penser du traité édité? C'est un simple manuscrit reproduit à
plusieurs exemplaires sans aucune critique. N'ayant pas d'autres manus­
crits à notre disposition, nous allons faire la collation des citations de plu­
sieurs savants que nous connaissons, soit sous le titre du traité, soit sous

le nom d'auteur.
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Les deux citations d'ar-Riizï, sous al-falaJ~a ar-rümïya, n'existent pas
dans le traité édité. Elles viennent du chapitre qui traite des animaux nui­
sibles (cf. K, VIII ; C, XIII). Or, tout le sujet manque et il est remplacé par
l'élevage du cheval (Q, VIII).

L'apport chrétien en agriculture est en partie gardé par l'éditeur : le
procédé évangélique e7 ) de forcer l'arbre à porter des fruits, en le mena­
çant de la hache (Q, V, 14 ; K, V, 6 ; C, X, 83). Tandis que l'amulette
biblique conseillée comme remède contre la chute des fruits, est éliminée.
Pourtant on la trouve citée par Ibn al-"Awwam (Aw, l, 5(9), d'après
Qustüs eS).

On voit donc, que le traité édité n'est pas parfait ! Mais, malgré des
défauts multiples, son authenticité est pratiquement certaine, et valable
pour notre propos d'identifier l'origine de la rédaction et du rédacteur,
L'authenticité est prouvée par deux sortes de citations: les citations tech­
niques et les citations superstitieuses.

Les citations techniques furent recueillies par Ibn I:Iaggâg. Ce bon
musulman ignore systématiquement toutes les superstitions d'où qu'elles
proviennent. Il n'a ouvert son traité agricole al-muqnt", qu'aux techniques
expérimentalement efficientes. D'un seul coup, il a nettoyé ces écuries
d'Augias qu'étaient Les Géoponiques grecques. Il cite Qustüs soixante-dix
fois environ, sous Qustüs, et les citations viennent de ce traité édité, ou
plutôt de son prototype.

Les mirabilia ont été recueillies par al-I:Iâgg al-Garnâtï, afin de les
utiliser. Il a fini par en ridiculiser les auteurs. Des procédés qui rendent la
grenade sans cloisons comme une pomme à un ou deux pépins, il dit :
«( rai tenté cela, mais en vain! Et je pense que tout ceci n'est qu'un décor
des livres, ou qu'il y avait un procédé qui ne nous est pas parvenu Il (Ms.
n. 2163 d'Alger, fol. 2V). De la greffe du cedratier sur grenadier: (( Nous

(37) St-Luc: 13, 6. Dans un traité agricole grec, l'absence de cet apport est,
croyons-nous, un indice du paganisme de l'auteur et la présence, une preu\-e de son
christianisme.

(38) Cette amulette (Psaume : l, 3), est l'une des mille et une preuves de la
rédaction des Geoponika à une date ultérieure à toutes les traductions agricoles arabes,
que nous connaissons. En effet, le verset dans les Geopollika, est mutilé du dernier
quart ! Le plus étonnant c'est que tous les éditeurs et les traducteurs modernes des
Geoponika n'ont pas restauré le verset sacré dans son intégrité. Bien sûr, ils a\'aient
affaire à une amulette. l\Iais les traducteurs arabes n'ignoraient pas, non plus, la règle
du jeu. Pourtant, le verset, dans leurs traductions, est entier!
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l'avons pratiquée, dit-il, elle ne réussit pas» (Op. cit., fol. 3 v). Al-I:Iagg
nous donne précisément ses sources. Ce sont Qustüs qui cite Dhmst (sic).
(En effet, cf. Q, V, SI : C'est Qustiis qui cite Sadahmüs. Passons à C, X,
76 : C'est Diaphanes citant Didymes. Par conséquent : Dhmst = Sadah­
müs = Didymes, et Qustiis = Diaphanes, ici). De la greffe du pêcher sur le
saule pour obtenir des pêches sans noyaux : « Je ne l'aurais même pas

mentionnée, dit-il, sans la crainte d'un contradicteur qui ne manquerait

pas de dire que je n'en ai pas eu connaissance, ou que je ne me suis pas

donné la peine de l'essayer ... Ibn Ba:j:jiil, qui était un chef en agriculture

appliquée, m'a dit qu'il l'a essayée mais cela n'a réussi d'aucune maniè­

re ... Je cite le procédé tout en affirmant qu'il ne réussit pas» (Op. cit.,

fol. 84a. En réalité c'est le folio 85, car le 56" n'a pas été folioté (39).

Les superstitions furent recueillies par Ibn aVAwwam. Sous prétexte

de faire une compilation complète des écrits de tous les agronomes anda­
lous - car il croyait fermement que tout ce qui est approuvé par n'importe
quel agronome andalou, est valable pour une agriculture andalouse - il
a donc ouvert toutes les fenêtres au diable que vient de chasser Ibn
I:Iaggag, par la grande porte. Ibn al-"Awwam nous donne une vue d'en­
semble, mais, au détriment de la qualité, la meilleure (40).

(39) Pour avoir une idée d'ensemble de l'enseignement d'al-I:Jagg al-Garnatl, on
est obligé de consulter prudemment l'abrégé. Car l'abréviateur, un faqlh aux idées
rétrogrades du XIVe siècle (dans l'introdoction, il cite Ibn al-I:Jâgib (mort en 646 H.) et
Ibn Râchid), n'a pas gardé le plan originel et il a omis les vertus des plantes. C'est
son droit. Mais malheureusement, il n'était pas à la hauteur de l'enseignement
d'al-I:Jagg.

Le plan du traité comprenait douze maqâla, (divisées probablement en 365 büb, à
l'instar de la dernière rédaction de Mûrûg açJ-çjahab. Cf. At-tanbïll wal-'isrüf, Beyrouth,
1968, p. 97). En effet, al-I:Jagg copie largement Mas"ûdï. Dans l'abrégé, avant même
de donner le titre du livre (ms. n. 2162 d'Alger, fol. 6 v), il donne une page de
Mas"üdl, (At-tanbïh, pp. 66-67). Il copie aussi l'article: De la terre et de sa forme
(cf. At-tanbïh, pp. 21-26 et ms. Il. 2162 d'Alger, fol. 10-12).

Le ms. n. 2163 d'Alger contient 167 büb, lacunes non comprises. C'est tout
ce qui reste du traité d'al-I:Jagg, à l'état d'origine. C'est-à-dire, du maqüla IV, büb 36 ­
maqâla IX, bâb 48. Un seul mut: C'est éblouissant!

(40) Par exemple, Ibn al-"Awwam ne dit pas un mot de~ études entomologiques
d'Abü-I-Ijayr, sur la chenille de la vigne, la cochenille du figuier, leur biologie et la
lutte contre elles. Cf. ms. Il. 4764 de Paris (Blochet), fol. 81 v-84 a.

Sur Abü-l-Ijayr et son traité Kitâb an-nabüt : - GARCIA GOMEZ, Sobre agri­
cultura ardbigo-hispatia, « AI-Andalus », 10 (1945), pp. 127 ss. - MILLAS-VALLICROSA,

Sobre bibliografia agron6mica hispano-arabe, « AI-Andalus », 19 (1954), pp. 137 ss. ­
Aportaci6nes para 1'1 l'studio de la obra agronomica de Ibn lfaggiig y de Abû-I-ijayr.
« Al-Andalus », 20 (1955), pp. 101-105. - Et notre article: Les manuscrits agricoles
arabi's, in « Hespéris-Tamuda ", 10 (1969). pp. 254-257.



Par conséquent, les éléments de contrôle sont nombreux et de touk
couleur Et ce qui est mieux, ils sont classés par catégories mentales d'au­
teurs. Leurs citations, sous Qustüs, sont donc complémentaires et l'ensem­

hIe nous restitue le Qustüs édité.

C'est tout sur l'inscription et sur l'authenticité de l'édition. Passon~

maintenant à l'étude de l'origine du traité.

III. - L'ORIGINE D'AL-FALAHA AR-RlJMIYA

Depuis toujours, on croit qu' al-fala~la ar-rümïya est d'origine grecque,
et ceci par la vertu d'un acte de foi dans la véracité de l'inscription que
nous venons d'étudier, et qui lui donne une telle origine, un prénom d'au­
teur grec et un traducteur d'après le grec.

Quand on s'est aperçu que ce prénom d'auteur a deux traités de rédac­
tions différentes, on s'est hâté de conclure que ce sont deux traductions
différentes de deux rédactions grecques différentes A et B, au lieu de se
donner la peine d'examiner la différence !

Nous avons déjà dit dans le prologue, que toute la question revient à
savoir, à quoi nous devons faire confiance quand l'inscription et le traité
sont en évidente contradiction. Mais, ceux qui ne se doutent que vague­
ment, de la différence radicale entre deux gros traités, pourraient-ils se
douter de la contradiction d'une minuscule inscription noyée dans un
grand traité ?

En effet, qui prendra au sérieux toutes les assertions de l'inscription,
quand il se rendra parfaitement compte que, par exemple, la première
moitié du premier chapitre d' al-fala~ta ar-rümïya (Q, l, 1-7) est d'origine
arabe incontestable et que la deuxième moitié du même chapitre (Q, 1,

8-17), est un calque pur et simple d' al-fala~la traduite d'après le persan
(K, l, 1-15) ?

Si l'on tient vraiment à la rédaction grecque du premier chapitre d'al­

fala~la ar-rümïya, comment expliquer alors la rédaction arabe de la pre­
mière moitié? Et si l'on tient à la traduction de Sargïs, d'après 1(' grec,
comment explique-t-on celle de la deuxième moitié du chapitre ?
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Le plus drôle de la question, c'est que le premier chapitre n'est pas une
exception ! Nous sommes en mesure d'affirmer, sans la moindre crainte
de nous tromper, que de bout en bout, al-faliilJ,a ar-rümïya est en partie,
une copie conforme d'al-faliilJ,a, et en partie, une rédaction arabe, et que
le rédacteur arabe, pour ce faire, n'a jamais eu un texte grec sous les yeux.

Approximativement, la moitié d'al-faliilJ,a ar-rümïya est le calque
d'al-faliilJ,a, et l'autre moitié est de rédaction arabe. Le premier chapitre

n'est qu'une simple image aux dimensions gigantesques et aux contours
bien dessinés. Dans le reste du traité, les articles et les phrases deviennent
de minuscules mosaïques à deux couleurs.

La moitié rédigée en arabe ne forme pas toujours des îlots à part. Elle
est partout, même dans la moitié calquée d'après al-falii}:1a, elle s'y trouve

sous forme de gloses, de commentaires, de discussions. C'est pourquoi,
al-faliilJ,a ar-rümïya a un visage tout à fait propre. En voici les principaux
traits :

r) Un esprit agricole réaliste inconnu des agronomes grecs.

2) Une ignorance tangible du grec et de la culture classique.

3) Un certain discrédit de l'enseignement agricole grec.

4) De nombreuses réalisations agricoles inconnues des grecs

5) De nombreux éléments sanskrits, pehlevis et arabes, inconnus des grecs.

6) Une intégration harmonieuse de l'apport arabe, qui est le dernier en
date et de beaucoup le plus important du point de vue agricole, etc.

A l'appui de ce que nous venons d'avancer, nous allons voir d'abord,
ce que doit al-faliilJ,a ar-rümïya à Kitiib al-faliilJ,a, et nous verrons ensuite,
l'apport personnel du rédacteur arabe.

1. - Ce que doit Kitiib al-faliilJ,a ar-riimïya à Kitiib al-faliilJ,a :

,
Surtout maintenant, précisons encore une fois de plus que nous enten­

dons par al-faliilJ,a ar-rümïya, le traité édité au Caire en 1293 H. sous le
titre d'al-faliilJ,a al-yünânïya ; et par al-falalJ,a, un traité agricole d'origine
grecque, traduit en arabe d'après le persan par un Anonyme, représenté

par le ms. S. Superus 21 de la Bodleian Library.



Il s'agit donc de la dette contractée enhe ces deux textes arabes exc1u­
~i\'emellt. Tant pis pour Sargïs, si al-falà~la ar-rftmïya attestera qu'clic
lle lui doit rien pour tout ce qu'elle contient du traité de Cassianus, ct
qu'elle le doit uniquement à al-falàJ;,a traduite par l'Anonyme.

En effet, tous les textes agricoles de Cassianus, qui se trouvent dan,;
a!-falà~a ar-rümïya sont ceux d'al-falàl:ta, purement et simplement cal­
qués, ou légèrement modifiés. Dans les deux cas, il n'est nullement besoin
de rechercher un traducteur autre que l'Anonyme.

r) Le calque:

La division d' al-falà~la ar-riünïya en douze chapitres - dont le premier
(dans sa moitié calquée) est consacré aux présages, aux pronostics et aux
superstitions; le deuxième, à la ferme, aux eaux et aux fumiers; le troi­
sième, aux semis, à la grande culture et à l'économie agricole; le quatriè­
me, à la vigne; le cinquième, à l'arboriculture; le sixième, à l'olivier; ­

cette division est le calque de celle d'al-falâl:ta. Car, nous savons par
l'inadvertance du traducteur Anonyme ('U), que l'œuvre de Cassianus dans

l'original grec, se divisait au moins en seize chapitres. Il est vrai que tout
traducteur ou vulgarisateur pourra changer plus ou moins le plan. Mais
notons que la division d' al-falà~za ar-rît mïya et celle d'al·falii)za sont iden­
tiques dans les limites que nous venons de tracer au moins ( 2

).

Les articles de chaque chapitre dans les deux œuvres, traitent pratique­
ment des mêmes sujets Toutefois, al-falà~a ar-rûmï.va a deux tendances
bien marquées : r" Elle réduit plusieurs articles à un seul, (Ruska et

Nallino se sont simplement trompés en affirmant que la rédaction B est
plus complète que la rédaction A ; car, ils ont fait la somme des articles

(41) En effet, ce traducteur nous a gardé des renvois aux chapitres dé. l'original,
qui ne correspondent plus à la division de la traduction en douze chapitres. La plupart
des renvois correspondent à la division des Geoponika, d'autres non; comme celui-ci
« XOllS avons décrit ceci au début du liure, dalls le troisihll(' chapitre, et nous l'

rel'icl/drOIlS, ci·dessous, au seizièmc chapitre (K, V, 34) ». -

Le rédacteur d'al-fala!)a ar-rümiya élimina les renvois !

(42) Dans la section de l'élevage, les différences entre al-falâ!)a d al-falü!)a ar­
rümïya, seront plus grandes et infinement plus compliquées.



168 Il.\CI11H XrTlJ~ ,\TTll~

des deux traités, sans en fouiller le contenu). 2" Elle donne aux articles

un nouvel ordre plus logique (d'où l'observation de I:Iaggï IJalïfa sur le
désordre et l'imperfection d'al-falâl).a traduite d'après le persan) (43).

Les lacunes qui défigurent les deux traités sont des preuves, autrement
plus éloquentes. du fait du calque. En effet, dans al-falal).a, il est une
lacune qui a causé la chute de tous les articles qui traitent des maladies
de la vigne, à l'exception des deux premiers (K, IV, 26-2ï). Une lacune

identique est dans al-faliiIJa ar-rumïya (Q, IV, 15). Cette lacune, très im­
portante, n'existe que dans al-falaIJa traduite d'après le persan et dans la
prétendue traduction d'après le grec! D'autres lacunes moins importantes,
sont également identiques : l'absence du caroubier etc. (44).

Le savoir polyglotte, qui est selon Nallino, identique dans les deux
traductions, est inexplicable autrement que par le calque. En effet, des

centaines de vocables grecs et persans occupent les mêmes places dans les
deux traités. Or, la présence des vocables grecs dans la traduction d'une
œuvre grecque, faite d'après le pehlevi, est tout à fait normale. Mais, la
présence des vocables pehlevis, dans la traduction d'une œuvre grecque
faite directement d'après le grec, ne l'est pas du tout. Ajoutez-y leur iden­
tité. L'explication de ce fait, avancée par Nallino quand il dit que Sargïs
avait probablement sous les yeux la version B, et qu'il en a exceptionnel­

lement adopté les transcriptions des noms d'auteur et des vocables persans,
n'est pas tout à fait adéquate. Ca; l'exception est, ici, l'unique règle. Elle

embrasse à la fois les transcriptions des noms et des vocables gréco-persans
et le texte arabe aussi Alors, pourquoi décerner à Sargïs le titre de tra­
ducteur, quand on constate qu'il n'a rien fait, absolument rien, que cal­
quer la version de l'Anonyme ?

Les méprises et les incertitudes sont identiques dans les deux traités.
C'est vraiment scandaleux de la part d'un traducteur d'après l'original !

Par exemple : L'Anonyme d'al-faliiIJa se trompe sur le sens exact de
l'article qui traite de l'infidélité du semis de l'olivier iK, V, 9), al-falii~za

ar-rftmïya calque la méprise (Q, V, 4). Un autre exemple : al-falaIJa

(43) La réduction d'article, appliquée aux Geoponika, nous donnerait la solution
de plus d'une difficulté.

(44) En effet, le sujet des maladies est complet dans les Mimrû, Anatülïüs,
Démocritüs, les Geoponika et même Ibn Wa}:lSïya.
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donne une leçon illisible du nom d'une certaine plante potagère (K, VII,
Ii), al-faliil;ta ar-rümïya calque et la leçon illisible et l'article tout entier
(Q, VII, 12), et ainsi de suite, de bout en bout d'al-fala~a ar-rümïya, dans
les textes qu'elle doit à Cassianus, le prétendu traducteur helléniste emboîte
le pas au traducteur Anonyme, de sorte que son activité ne dépasse jamais
la fastidieuse tâche de calquer. Le prétendu Sargïs ne se donne jamais la

peine de nous laisser au moins l'illusion, qu'il avait sous les yeux un autre
texte, soit grec, soit syriaque. S'il lui arrive de modifier quoi que ce soit

dans cette partie de sa copie (les textes de Cassianus), c'est le texte arabe
d'al-fala1:la qu'il modifie.

Par conséquent, Sargïs Ibn Halya n'est pas le traducteur d'al-fala1:la
ar-romïya, d'après le grec. Car les textes agricoles grecs de celle-ci, ont été
calqués d'après al-faliitza.

2) Les modifications:

La modernisatioll de la langue arabe est la première modification faite
par le rédacteur d'al-faliil;ta ar-rümïya aux textes foncièrement archaïques
qu'il a copiés d'après al-faliil;ta, afin de les rendre plus souples et plus
accessibles au lecteur moyen. Le modificateur se trompe parfois, dans la
lecture d'un mot arabe (K, v, 9 : }'ltnsab), il lit yanbut et il remplace sa
lecture par une glose (Q, v, 4). D'autres fois, il ne saisit pas le sens exact
d'un terme arabe archaïque (K, III, 29 : kuskus) , il lit kisk et il nous donne
le procédé de fabrication de cet aliment (Q, III, 26). Nous avons déjà assez
insisté sur l'inexistence d'une deuxième traduction, pour éviter au lecteur
de penser qu'il s'agit ici, de modifications normales du fait d'un second
travail. C'est la langue archaïque des textes d'al-fala1:la qui fut modernisée.

La tendance à changer l'ordre des articles, déjà signalée, est une autre
modification délibérée et logique à la fois. Par exemple, al-fala1:la avertit
le lecteur par un article qui se trouve presque au milieu du chapitre, qu'elle
se propose de donner les vertus des plantes (K, VII, 15). Al-falii~za ar-rü­

mïya place ce texte en têe du chapitre, comme avertissement liminaire
(Q, VII), en le déplaçant ainsi, et en lui enlevant sa qualité d'article, elle
lui permet d'embrasser toute la matière étudiée.
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Les réductions à un seul article et les changements d'ordre des articles

sont partout: nos renvois à un même sujet, dans les deux traités, en sont

des exemples. En voici d'autres: (Q, v, 49 = K, v, 43 et 40 ; Q, v, 50

= K, 41 et 44).

Les omissions sont nombreuses et délibérées. L'omission des chiffres

par réduction d'articles, n'a pas entraîné la perte des textes. Il est facile

de rétablir l'ancien ordre par le fractionnement des articles et leur dépla­
cement

L'omission des textes a frappé tous les articles consacrés aux plantes

florales, fourragères, médicinales et sauvages. En réalité, ces articles ne

contenaient que les noms des plantes et leurs vertus. En signalant encore

quelques recettes d'amélioration du goût du vin par différentes plantes,

nous aurons signalé les principales omissions textuelles des chapitres I-VII.

Il y en a d'autres dans la section de l'élevage. Elles seront étudiées avec

celle-ci.

Nous avons dit que les omissions sont délibérées, car elles sont la con­

séquence de l'application d'un plan strictement agricole, dans un traité qui

s'adresse au cultivateur et non au guérisseur et au cabaretier.

En somme, la différence textuelle entre la moitié grecque d'al-faliiJ;,a

ar-rümïya et entre al-faliiJ;,a, se réduit à rien ou presque. Il est incroyable

de constater que le calque, la réduction et le déplacement des articles, la

modernisation d'un mot archaïque arabe par-ci et de la tournure d'une

phrase par-là, furent les mécanismes employés par le rédacteur d'al-faliiJ;,a

ar-rümïya, pour dérouter les plus grands savants anciens et modernes, et

les empêcher de voir la contradiction entre l'inscription et le traité.

Non seulement le fait du calque n'a pas éveillé le~ soupçons contre la

véracité de l'inscription, au sujet de·la traduction, comme nous venons de

le voir. Mais encore. l'autre moitié rédigée en arabe fut, elle aussi, impuis­
sante à ouvrir les yeux sur l'origine d'al-faliiJ;,a ar-rümïya, comme nous

allons maintenant, le voir !



II. - L'apport d'al-falü~a ar-ritnûya:

Nous entendons par {( apport d' al-falü~ta ar-rümlya li, tout ce qu'elle
ne doit pas à al-falii~a. Ce sont: In des textes écrits en arabe par un rédac­

teur arabe, soit sous formes de gloses, de commentaires, de discussions,

de paragraphes dans les textes calqués d'après al-faUil:ta ; soit des articles

l't des chapelets d'articles tout à fait indépendants. 2
n Des textes puisés à

des sources arabes, ou dans des traductions arabes faites d'après le san:-i­

krit, le syriaque, le persan et le grec.

Dans les textes rédigés en arabe, nous a vans une conception agricole

réaliste et efficiente, toute nouvelle. Commençons par elle. En effet, le

Contraste est frappant entre les textes calqués et les textes de rédaction

d'origine arabe. Autrement dit, entre Cassianus et Qustüs. Le premier ne

se plaît qu'enfermé entre quatre murs, en compagnie des guérisseurs, des

magiciens et des sorciers. Le second ne recherche que la nature du bon
Dien les paysans et la réalité agricole de plein air.

Dès la première ligne d' al-falii~ta ar-rzïnûya, on constate l'originalité,

le l~on sens paysan et la santé mentale de son rédacteur. Les articles 1-7

du premier chapitre, qui sont écrits directement en arabe, traitent de la

cosmographie d'une manière vniquement objective et scientiflque. Ils ne

doivent rien à Kitiib al-falâ~za. Le rédacteur arabe met à la suite de ses
articles, l'unique article objectif d'al-falii~la (Q, 1,8 ; K, l, IO ; C, 1, II).

Et il finit par calquer les superstitions, les pronostics et les présages grecs

(Q, l, 9-17 ; K, 1,1-15 ; C, l, 1-16). On doit donc, la moitié scientifique du
chapitre, au rédacteur arabe; et la moitié superstitieuse, à Cassianus eS).

Au fur et à mesure qu'on avance dans al-falii~ta ar-rümîya, le contraste

s'accentue, s'affirme et devient plus intéressant, car il touchera la matière

agricole proprement dite. Les images des deux agronomes deviennent

claires et nettes à travers leurs textes respectifs, et la personnalité de

l'agronome présumée une, se dédouble en deux: l'une, c'est celle que nous
connaissons déjà, Cassianus ; et l'autre, c'est celle du rédacteur original
des textes arabes. Il n'est pas possible d'étudier ici, tous les exploits de ce

dernier. Il suffit d'en énumérer les plus remarquables, dans les différent:,;

domaines agricoles.

(45) A Ct' sujet. cf. RnlBAl:D, op. cil., pp. 83·84.
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Dans la grande culture, deux nouvelles plantes font leur entrée dans
le traité agricole. Ce sont le coton et le riz (46). Enfin ! après mille ans de

stérilité angoissante, c'est la naissance de deux jumeaux! Plus remarqua­
ble est la manière avec laquelle ils sont élevés : rien que des procédés
techniques de culture, loin des superstitions et des divagations sur les ver­
tus qui sont l'unique apport des agronomes grecs en agriculture (47). Un
fait linguistique est à signaler: l'absence des vocables gréco-persans. L'en­

trée du coton et du riz fut très modeste. Elle n'a pas mérité un article à
part, du rédacteur arabe. Un paragraphe inséré dans un article copié, fut
plus que suffisant (Q, Ile r2 ; cf. K, r8).

Dans l'arboriculture fruitière, on a des quadruplés: le bigaradier, le
limonier, l'arbousier et une douce sœur, la canne à sucre (48). Ils sont étu­

diés dans trois articles, à la fin du chapitre (Q, v, 78-80) ; les deux premiers

dans un seul article. Ils sont traités avec le même esprit réaliste: des pro­

cédés techniques seulement, sans vocables gréco-persans et sans mirabilia.

Les mirabilia de Cassianus sont souvent discréditées (Q, v, 64), et le man­
que de procédés de culture chez lui (K, v, 60) est comblé par le rédacteur

arabe (Q, v, 55).

Dans le potager, l'apport de Qustüs est immense. Car, si l'on tient

rigoureusement compte de l'assertion de Cassianus - qui copiait les an­
ciens, pour être copié, à son tour,.par le futur Porphyrogénète, - quand

il dit qu'il traiterait dans ce chapitre, des vertus des plantes (K, VII, r5 ;
C, XII, r6), nous pouvons affirmer alors, que le potager d'al-faliï/:ta ar-rü-

(46) Dans le ms. xxx Gayangos, fol. 60 v-61 r, nous avons un article sur la
culture du coton. Mais cet exemplaire contient des additions étrangères de tout genre
(cf. note 5). C'est pourquoi, nous ne pouvons attribuer aux deux patriarches Politien
et Eustache, l'introduction du coton dans le traité agricole; surtout, quand nous voyons
que le compilateur an-Nahrâwï ignorait cette plante.

(47) Les conclusions de Rostovtzefi sur l'agriculture grecque à l'âge d'or, sont
ainsi résumées par Farrington, Greek science, « Penguin Books », 1965, p. 133 :
" He speaks of the failure to acclimatize plants and animais ... NIe absence of technical
(uh'unces in agriculture ... lt is a sad picture ... ».

(48) Nous avons un minuscule article sur la culture de la canne et de la canne à
sucre dans le ms. madrilène xxx Gayangos, fol. 62 v. Il a été copié par an-NahrâwL
Il est donc probable que la canne à sucre fut introduite dans le traité agricole par les
deux patriarches traducteurs.

Quant aux autres : le riz, le limonier, le bigaradier, et l'arbousier, ils ne
sont pas mentionnés ni par les traducteurs ni par le compilateur.
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lI1ïya est une création tout à fait personnelle de Qustüs. En effet, les Jfimra
(XII, IO-20) ne trouvent qu'une dizaine de plantes potagères, dans le pota­
ger des anciens agronomes grecs (49). Le potager de Cassianus n'est guère
plus riche. Les plantes potagères elles-mêmes, y sont étouffées par les
vertus et les superstitions, et elles manquent, parfois, de procédés de cul­
tUre. Les autres articles sont consacrés aux vertus des plantes sauvages.
En un mot, le potager grec n'est qu'un manuel de guérisseur. Ce n'est que
par accident qu'on y trouve des procédés rudimentaires de culture, et ceci,
quand le simple ne pousse pas tout seul dans la nature.

Pour avoir une idée nette sur la dégradation de l'agriculture byzantine,
la meilleure voie à suivre, c'est celle des textes. A titre d'exemple, le texte
du cytise écrit par Columelle (R.R., v, 12) et celui de l'asperge introduite
par Caton (De agricultura), pénultième article (50). Voir dans quel piteux
état se trouvent les deux textes mentionnés, chez les gréco-byzantins CI).

Le rédacteur d'al-faliiJ.z,a ar-riimïya fut sans pitié envers le, soi-disant,
potager classique d' al-faliiJ.z,a. Il en sarcla toutes les plantes sauvages,
médicinales, florales et fourragères. Le cytise byzantinisé de Columelle,
tomba lui aussi, sous sa faucille (K, VII, 43). Il ne garda que les plantes
potagères, en en perfectionnant les procédés de culture, et en réduisant
leurs vertus au minimum.

Et plus qu'auparavant, les nouvelles introductions furent nombreuses
carotte, chou-fleur, épinard, aubergine etc. Ajoutons à celles-ci l'introduc­
tion de l'asperge, que nous venons de dire qu'elle fut introduite par Caton,
afin d'en discuter un peu plus loin.

Toutes les nouvelles plantes sont alimentaires et dotées de procédés
exacts de culture. A une exception près, elles sont toutes sans vertus pour
ainsi dire ! Le rédacteur d'al-falâJ.z,a ar-rümïva a un seul but: c'est la
production de nourriture humaine.

(49) Le silence des Mimrii, de Yûnyûs, de Démocritus, des Geoponika, d'al-fala/:1a,
prouve que ce qu'on lit dans l'exemplaire madrilène sur plus d'une plante est soit une
addition tardive, soit une introduction faite par les traducteurs. Mais le silence d'an­
Nahrawï est en faveur de la première alternative.

(50) Sous sa forme byzantine, l'article de Caton sur l'asperge est partout (Mirnra,
xrr, 19 ; K, vrr, 17 ; Q, VII 12; C. XII, 18... ).

(51) L'article du cytise fut omis par le compilateur des Geoponika. ~ous l'avons
dans al-fala/:1a (K, VII, 43) et Dïmûqratïs.
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Les textes sont écrits en arabe non-archaïque et le saVOlr polyglotte
gréco-persan est absent

Ce ne sont que quelques-uns des exploits innombrables d' al-jalii~la
ar-rümïya dans la section végétale. Ils se passent de tout commentaire. Ils
ont été invoqués pour prouver que la rédaction de ce traité est d'origine
arabe

Dans la section de l'élevage (Q, VIII-X), la tâche devient plus compli­
quée pour plusieurs raisons qui sont toutes en notre faveur, mais l'une

d'elle fait défaut. D'abord, le rédacteur puise dans la traduction arabe
d'un traité vétérinaire d'origine grecque, traduit par un traducteur de
l'école syriaque. Ensuite, il puise dans la traduction d'un traité d'élevage
d'origine hindoue. Il puise encore à des sources arabes. Enfin, l'absence

du sujet des animaux nuisibles, ne nous permet pas de faire la collation
des deux citations d'ar-Riizï sous le titre d'al-jaliiJ;,a ar-rümïya.

Relevons les grandes différences entre les trois premiers chapitres de
cette section dans les deux traités: dans al-faliiJ;,a, le VIIICest consacré aux
animaux nuisibles ; le IX", à la basse-cour ; le Xc, au gros et au menu
bétail (moins le cheval, par omission du traducteur).

Dans al-faliiJ;,a ar-rümïya, le VIII" est consacré au cheval seul le IXc,

à quelques-uns des bestiaux ; et \e XC à la basse-cour.

Au lieu de hasarder des explications sur ces différences d'ordre et de
sujets, il vaut mieux signaler un fait qui, tout en plaidant en notre faveur,
contribua à l'évolution du traité agricole. En effet, le traducteur Anonyme
d'al-faliiJ;,a avertit le lecteur, qu'il a sciemment omis de traduire tous les
articles relatifs aux maladies du cheval, et lui donne le conseil de consulter
les traités spécialisés. Il en mentionne deux, l'un est d'origine indienne
(K, x, 1) ; et l'autre, d'origine grecque (K, x, 2).

Le rédacteur d'al-faliiJ;,a ar-rûmîya a bien suivi ,çe conseil, dans la
rédaction du chapitre VIII sur le cheval. Il a même utilisé les livres des
chevaux (kutub al-Ijaïl) des grammairiens arabes. Voilà donc un chapitre
où notre rédacteur ne doit rien à al-faliiJ;,a. Il a même omis les articles qui
concernent l'âne, le mulet. le sanglier, le porc etc., est-ce pour faire nette­

ment différent ?



Il a donc suivi le conseil du traducteur, à sa manière à lui, MaIgri> un
certain effort dans la rédaction des articles sur le cheval et les abeilles, il

traita à contre cœur, des animaux domestiques. On peut dire que le rêve

tant cher à Varron ( 2
) - la séparation de l'agriculture et de l'élevage ­

s'est réalisé grâce au conseil du traducteur malhonnête. Car, nous voyons

Qustüs traiter de l'élevage, sans enthousiasme. Et bientôt, Ibn Waf:1sïya

forgera des excuses pour s'en débarrasser complètement. Après lui, les

grands agronomes andalous ne se donneraient plus la peine de le men­
tionner (53).

Après ce bref exposé de textes, que conclure sur l'origine d'al-falii~za

ar-riimïva ?

La contradiction entre le traité et l'inscription n'est-elle pas évidente

Toutes les assertions de cette dernière ne sont-elles pas des mensonges

Le calque et l'apport ne rejettent-ils pas, à la fois, et la rédaction grecque
et la traduction d'après le grec ?

L'originalité technique d'al-falii~la ar-rumlya n'est-elle pas d'une im­
portance telle, qu'elle permettait aux savants arabes d'y voir, au moins,

un traité différent d'al-fa1ii~la ; et d'admettre aussi, l'attribution à un
auteur autre que Cassianus ?

L'attribution d'al-falâlJa ar-rümïya à Qusta Ibn Liiqa, par un certain
courant traditionnel, n'est-elle pas une protestation sourde contre l'origine

grecque, pure et simple, du rédacteur et de l'œuvre? Ne vaut-il pas mieux
suivre ce courant pour voir où il nous mènerait, au lieu de rester enfermé

dans les contradictions inconséquentes et ridicules des origines grecques ?

Nous allonsdonc passer à l'étude de l'origine du rédacteur dit: Qustiis.

En étudiant l'inscription, nous avions trouvé qu'il était un intrus dans

l'inscription d'al-falâlJa. et un remplaçant de pronoms personnels dans

quelques textes. Nous avions trouvé aussi qu'il était un usurpateur dans

(52) VARRO~, De re rustieu, I, 2, 12.

(53) De toute façon, ceux qui se sont intéressés à l'élevage, l'ont traité dans un
livre à part, comme Ibn cArrad (cf. LERCHv.'\DI-SnlO.'\ET. Crestomatla ardbigo-I'sparïo/a,
Granada, 1881, pp. 108-109, n. 98), et an-~ahrawï (cf. ABÛ-L-tJ.H'R AL.A~DAlXSI, Kitâb
fi-l'falâ~la, éd. 5idi Tuhami, Fez, 1357 H., p. 72).

Ibn al·cAwwam, en reprenant l'élevage dans son traité, comme appendice
d'ailleurs, savait qu'il allait contre une tradition bien ~tablie (Aw., I, p. 7, art. 6).
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l'inscription d'al-faliil;ta ar-rümzya et les vacances-Owen, et un génial

agronome arabe dans les textes. Mais, dans la couverture du traité édité,
nous avions trouvé une variante du nom: Qustüs Ibn Lüqii. Dans d'autres
sources arabes: Qustii Ibn Lüqii. Ce dernier est un illustre helléniste arabe.
L'association de son nom avec le traité, nous donnerait-elle la clef du

problème?

IV. - L'ORIGINE ET LE NOM DU RÉDAC'TEUR

L'origine et le nom du rédacteur d'al-faliil;ta ar-rumzya, ne sont pas

donnés par les inscriptions. Celles-ci donnent les mystifications du rédac­
teur et les confusions de la tradition savante. Toutes ces données sont à
rejeter, on n'y perd rien, tant qu'on a en main le traité lui-même. La

rédaction du traité est arabe, le rédacteur n'aura pas une autre origine.
Il n'est nullement besoin de s'éloigner du traité pour le prouver.

Mais pour retrouver le nom vrai du rédacteur, nous serons obligé de
consulter d'autres sources. Mais, avant d'entreprendre les recherches sur
le nom, voyons quels sont les liens qui unissent notre rédacteur à la Grèce

et à la culture grecque :

Qustüs n'est pas grec: car la moitié de son traité est directement rédigée
en arabe, dans cette partie du traité nous avons des réalisations inconnues
des grecs, elles sont traitées avec un esprit réaliste qui est, en effet, une
révolution radicale contre le « génie Il agricole grec. En effet, ce qu'on
appelle par routine, l'agriculture grecque n'est que l'agriculture latine

maltraitée par des maniaques grecs e4
).

Qustüs n'est pas un helléniste arabe : Nous entendons par ceci, qu'il
n'était pas l'un des prestigieux hellénistes cités par I:Iaggï ijaHfa, à propos
de la traduction d'al-faliil;ta ar-rümzya : Qusta Ibn Lü<ta, Eustache, Ya1:lya
Ibn cAdi. Car, ces hellénistes connaissaient le grec, tandis que Qustüs igno­
rait complètement cette langue.

(54) Qu'on nous pardonne la crudité de notre jugement. Ce n'est pas de notre
faute, si l'on n'y est pas préparé par la comparaison des deux agricultun"s !



Qus!üs N'est pas un érudit arabe, familier des lettres grecques dans les

traductions arabes : Non seulement notre rédacteur d' al-falii~za ar-rü mï­

.va ignorait le grec, mais de plus, il ignorait même les traductions grecques
en langue arabe. Il ignorait même les traductions agricoles; il connaissait,
tout au plus, al-faliilJa et un traité d'élevage. Nous savons qu'Ibn J.Iaggiig

connaissait et citait une dizaine de traités d'origine grecque, traduits en
arabe. Ar-Riizï cite une demi-douzaine de traités agricoles. Tandis que le
prétendu grec d'origine n'était même pas un lecteur moyen dans sa sp<'>­
cialité, comme auteur de l'agriculture grecque !

Qus!üs ignorait complètement le grec : Cette ignorance est d'abord
prouvée par un mensonge, et ceci, quand il nous présente al-faliilJa ar­

rümlya comme étant une traduction d'après le grec, et nous constatons
qu'elle est un calque d'une autre traduction! Ensuite, quand nous voyons
qu'il a calqué les méprises et les incertitudes de la traduction d'après le
pehlevi, sans se donner la peine de les corriger d'après son prétendu texte
grec. Les méprises et les incertitudes fourmillent dans al-falii~a ar-rümïya,

cUes sont identiques à celles du prototype calqué al-falalJa. Il suffit, pour
le moment, d'en étudier deux exemples:

Le premier exemple. Les agronomes classiques enseignent que le semIs
de l'olivier donne un sauvageon, au lieu de reproduire l'olivier cultivé.
Prenons comme témoins, le texte grec (C, x, 86), et sa traduction d'après
le syriaque, citée d'après Yünyüs par Ibn J:Iaggag, et reproduite d'après
celui-ci par Ibn aVAwwam

Il Le fruit de tout arbre qu'on plante, donne le plus souvent,
Cl un fruit semblable, excepté l'arbre de l'olivier. Car, si l'on

Il met en terre, les noyaux des olives, il en pousse l'olivier qu'oIT

Il appelle qü!ïnün » (Aw., l, 23--t.).

La traduction d'après le syriaque donne fidèlement, l'enseignement des
agronomes classiques. Voyons, maintenant, ce qu'il devient dans la tra­
duction de l'Anonyme d'après le persan. Limitons nos observations, au
passage que nous venons de souligner:

Il " .excepté l'arbre à huile sauvage, celui qu'on ne plante pas
li dans les vergers. Car, si l'on plante son fruit dans un lieu
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« autre que celui de sa croissance, il ne donne pas de l'huile et
« il n'en porte pas; et il changera le fruit à huile, pour un autre
« qu'on n'a pas ni identifié, ni nommé pour nous)) (K, v, 9).

Voilà une bien grosse méprise, propre et nette dans son genre. L'Ano­
nyme pense qu'il s'agit de l'infidélité du semis de l'olivier sauvage quand
on le sème dans les vergers. Ce n'est peut-être pas de sa faute, la traduction
persane de Cassianus n'était peut-être pas aussi exacte que la traduction

syriaque de Yünyüs ! Et notre Anonyme n'avait pas, à sa disposition,
\'original grec qui était sous les yeux de l'illustre traducteur d'après le grec,
Sargïs Ibn Halya le grec !

Voyons, maintenant. ce texte, dans la prétendue traduction d'al-faliif;,a

ar-rûmïya, faite d'après le grec, par le prétendu traducteur Sargïs Ibn

Halyâ le grec. Nous mettons les gloses de Qustüs, entre parenthèses en

les soulignant. Notre traduction est littérale :

« ... moins l'arbre à olives, sauvage, celui qu'on ne plante pas

« dans les vergers, (il est celui qu'on appelle al-zaytuk). Car, si
« l'on plante son fruit dans un lieu autre que celui de sa Croi3­
« sance, il ne donne pas des olives et il n'en porte pas, et il chan­
« gera le fruit d'olive pour un autre, (puis il se fane et meurt.

« Qustüs dit) : on n'a pas nommé ce fruit pour nous)) (Q, v, 4).

La méprise est la même dans .les deux traités : al-falii~la et al-faliif;,a

ar-rümïya. Elle est rendue avec le même matériel linguistique arabe. Elles
sont identiques; autrement dit, l'une est le calque de l'autre. On est loin
de l'original grec et de l'autre témoin, la traduction d'après le syriaque.

Les différences entre le texte d'al-faliif;,a ar-rümïya et celui d'al-faliif;,a,

sont: la modernisation (l'arbre à olives, au lieu de l'arbre à huile), et les
gloses arabes de Qustüs. La première: Il est celui qu'on appelle al-zaytük.

On voit que le rédacteur arabe retrouve le terme arabe, que le traducteur
d'après le persan n'a pas eu la chance de rencontrer dans son prototype.

Pourquoi a-t-il omis de nous donner aussi le terme gr~ qütïnün ? Lui, qui
5'est toujours montré aussi bon polyglotte. C'était si facile, s'il avait le
texte devant les yeux. Il n'avait donc, que le texte d'al-faliif;,a, qui con­
tient la définition : L'arbre à huile sauvage. Il donne le terme régional :
al-zaytük (55).

(55) Les andalous écrivaient: az-zabbug pt az-zallbug.
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La deuxième glose remplace un mot que le rédacteur arabe n'a pa:-,
réussi à lire correctement, c'est lam yunsah (il n'a pas été identifié). En
effet, il a dû lire lant yanbut, et réHéchir longtemps avant de sortir dl'
l'impasse avec la paraphrase: Pltis il se fane et se sèche, Mais, avant de
finir, il recourt à l'autorité fictive de Qustüs, comme c'est son habitude,
dans les cas délicats.

Nous étions en train de démontrer que le rédacteur d' al-falii~la ar-r/Ï­
mïya ignorait le grec; nous trouvons de plus, qu'il était faible en arabe,

A quelle catégorie de savants, peut-on attribuer, avec quelque chance,
ce passage d'al-faliiJ;,a ar-riémï.va ? A un grec ? Comment expliquer alors
la présence des deux gloses arabes? Si nous les enlevons, nous retrouvons
le calque du passage d' al-falii~la. Est-ce le travail d'un traducteur d'après
le grec ? Si nous les remettons dans le texte, est-ce le résultat d'une restau­
ration du texte, faite par un helléniste ? ou bien le travail d'un érudit
arabe, comme Ibn I:Iaggag, qui a choisi, sans difficulté, une traduction
exactE' et cohérente ?

Nous ne voyons qu'une seule alternatiW' ; le rédacteur d'al-falii~la

ar-rü1l1ïya était un pauvre diable, du point de vue formation classique.
Face à la traduction corrompue d'al-falâf:za, il n'avait aucune prise lin­
guistique pour la corriger d'après l'original. D'un autre côté, il n'a eu
connaissance que du traité al-falii~la, qu'il calquait en le corrigeant de
son mieux.

Le deuxième exemple. Celui-ci illustre mieux les deux caractéristiques du
rédacteur d'al-JaliiJ;,a ar-rümïya. D'un côté, le calqueur d'al-falal)a, ct
de l'autre, le rédacteur arabe original.

En effet, nous avons dans al-faliif:za, la leçon illisible du nom d'une
certaine plante potagère. Elle est suivie d'un long article bizarre (K, VII,

17). Nous retrouvons, dans al-falii~la ar-rümïya, le calque de la leçon et
de l'article (Q, VII, 12). Il est impossible de savoir de quelle plante il s'agit,
par les deux traités même réunis. Il faut revenir aux Geoponika (C, XII,

r8), pour savoir qu'il s'agit du texte byzantinisé de Caton sur l'asperge.

Voilà le côté calqueur d'al-faliiJ;,a.
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Quant à l'autre côté, celui du rédacteur arabe original, nous avons déjà

vu que ce rédacteur est un fécond introducteur de nouvelles plantes ali­

mentaires, qui a la manie de réduire plusieurs articles à un seul (autrement

dit, qu'il traite plusieurs sujets dans un seul article, même quand il s'agit

d'introductions personnelles très importantes, comme le bigaradier et le

limonier; ou le coton et le riz), et qu'il n'a jamais fait le contraire. Nous

savons aussi, qu'il corrige ses textes calqués avec une parfaite indépen­

dance de praticien, et enfin qu'il écrit en arabe.

Or, il a jugé comme Caton avant lui, que l'asperge qu'il cultive dans

son jardin est digne de figurer dans son traité comme une plante alimen­

taire, avec l'épinard, le chou-fleur, l'aubergine etc. Il lui consacre donc

un article spécial et des procédés de culture tout à fait personnels, sous

le titre: De l'asbarzg ou hilyawn (Q, VII, 21). Ce faisant, aurait-il vraiment

compris ce qu'il venait de calquer d'après al-faliilJa, dans son article 12 '

Voilà, le côté rédacteur arabe original d'al-faliilJa ar-rümzya !

Bref, dans al-falii~la ar-rümzya, les moindres traces d'une version di­

recte du grec en arabe, font totalement défaut ! Tous les textes d'origine

grecque sont le calque de ceux d'al-faHi~a, ou d'un autre traité grec d'éle­

vage, traduit d'après le syriaque1

Du côté du rédacteur, non seulement son ignorance du grec est éviden­

te, mais de plus, le manque d'une formation personnelle classique, dans

les versions arabes, l'est également. De tous les liens qui rattachent un
écrivain à une littérature, il ne reste qu'un fil d'araignée, c'est-à-dire le
fait du calque, dans les limites si restreintes que nous venons de signaler.
A ce titre, pourquoi en faire, uniquement, un auteur ou un traducteur
d'origine grecque ? Pourquoi ne pas en faire un indien ? N'a-t-il pas
calqué la traduction arabe d'un traité sanskrit d'élev,age ? Pourquoi pas
un persan? Le traité n'est-il pas bourré de vocables pehlevis ? Pourquoi
pas un syriaque ?

Pourquoi, ne pas en faire un arabe, s'il ne connaît et s'il n'écrit que

l'arabe ?
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Ayant en main le positif et le négatif de cette photographie déroutante
d'un arabe, qui se veut grec, nous le rechercherons, dans une prochaine
étude en le situant à l'époque agricole du traité (après l'introduction du
bigaradier et du limonier (Q, v, ï8), et avant l'introduction du bananier
qu'il ignore) c'est-à-dire, au milieu du IX' siècle.

(A sIlÎi're)

Bachir ATTIÉ ATTIÉ
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ARTS ET COUTUMES DES MAURES
(suite)

CHAPITRE III

LA VIE FAMILIALE *

1. LE MARIAGE

tezüïj '(!:!.J:J (m.) - jal> '-'~

Bien que très pieux Musulmans, soumis au code de Sidi Khalil et
imprégnés de soufisme, les Maures sont demeurés fidèles à des coutumes
ancestrales berbères, différentes de celles d'Afrique du ~ord, particulière­
ment en ce qui concerne le mariage et la vie conjugale. Ils forment une
société matriarcale, monogame, ce qui d'ailleurs, n'est pas cn opposition
avec les lois essentielles de l'Islam.

Ce matriarcat, cette monogamie influencent toutes les modalités de la
vie conjugale. En principe, les hommes ont le droit d'avoir quatre épouses
légitimes. En fait, la monogamie traditionnellement imposée par les fem­
mes et généralement admise ne présente que des exceptions tenues secrètes,
trop rares pour qu'elles modifient le caractère traditionnel de la famille
maure

Certaines de ces coutumes scandalisent l'étranger. Par exemple, la
précocité du mariage. Il est exact qu'une fillette dei ans peut être légale­
ment mariée. Dans ce cas, plus rare encore dans le Kord que dans le Sahel
méridional, elle reste chez ses parents et l'union n'est effective qu'après
la puberté de la trop jeune épouse (ph. 85).

• Comme j'en ai précédemment avisé le lecteur, le but de cet ouvrage est de tracer
un tableau d'ensemble de la de maure traditionnelle Les évolutions modernes sont
brutales et destructives. Elles doivent être particulièrement rapides dans tout ce qui
Concerne le mariage et l'éducation, et, comme en beaucoup d'autres choses, mon récit
aurait dû, je le crains, être écrit au passé.
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L'âge coutumier, normal, du premier mariage est celui que la nature a

fixé elle-même, environ 12 ou 13 ans, l'âge de la puberté - l'âge de Ju­
liette, celui d'Anne de Bretagne lorsque la raison d'Etat la contraignit à
épouser le roi Charles VIII; et cet âge qui nous semble aujourd'hui pré­
coce était encore tout-à-fait normal en Europe à la fin du XVIIIe siècle,

Toute coutume sociale examinée objectivement a son explication. Dans
la société maure, sauf chez quelques grandes tribus maraboutiques à voca­
tion intellectuelle, l'instruction des filles se termine ordinairement vers les

dix ans, sitôt le Qoran appris. Dans une société où la femme ne pratique
ni art ni métier et n'a pas d'horizon hors de la vie familiale, on ne voit
point de raison pour qu'une fille attende, oisive, pendant plusieurs années,
l'utilisation naturelle de sa force et de sa beauté. A 20 ans, elle aura peut­

être déjà mis au monde plusieurs enfants. Et l'enfant est toujours le souci
majeur des peuples nomades, comme celui-ci, que les dures conditions de
la vie saharienne menacent de toutes parts, Ni la loi musulmane, ni les
coutumes et l'intérêt primordial de la tribu n'admettent le célibat et il n'y

a point de place au Sahara pour une femme célibataire.

Le garçon, lui, peut se marier à partir de 18 ans (ph. 87), à condition
de disposer des moyens de subvenir aux dépenses de la noce et à l'entretien
de sa femme. Il n'a pas besoin de l'autorisation de son père, mais, par

respect, il peut lui demander son approbation et ses conseils par personne
interposée. Comment pourrait-il le consulter directement puisqu'il est

inconvenant pour un jeune homme de parler de questions sentimentales à
un aîné, particulièrement à son père, et, en dehors des formalités du con­
trat, à son beau-père ou aux parents qui en tiennent lieu ?

Du côté de la fille, c'est le père ou le tuteur (grand-père, oncle, frère
aîné) qui décide et conclut le premier mariage, sans demander le consente­
ment de l'intéressée, L'excuse en est qu'on la juge trop inexpérimentée
pour prendre une si grave décision, et qu'en acceptant à sa place, son père
ménage sa pudeur et sa timidité. « 0 Envoyé de Dieu~ la vierge a honte n,

dit Aïcha, l'épouse du Prophète Mo1;lammed. - « Son consentement n,

répondit le Prophète, « se traduira par son silence n.

Cérémonial de pure forme car les parents sont bien renseignés sur les
sentiments de leur fille par ses confidentes : une sœur aînée, une vieille
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servante, la musicienne et l'artisane du campement, et par leurs propres
observations.

Quant à la jeune femme qui se remarie, elle choisit son conjoint ct traite
toute l'affaire soit elle-même, soit par un mandataire.

Comme le mari idéal d'une jeune fille maure est un proche cousin, fils

de son oncle maternel, ou au moins un garçon de la même tribu, il est bien
improbable que les fiancés ne se connaissent pas depuis longtemps. S'ils
appartiennent au même campement, ils ont grandi, joué, voyagé ensemble,
appris le Qoran côte à côte sous la tente-école. « Et à quoi serviraient »,

me disait un jeune Maure, « les promenades au crépuscule, aux alentours
du campement, filles et garçons en bandes, se rencontrant comme par ha­

sard et s'asseyant en haut de la dune pour prendre le frais en se racontant
des histoires et des fables ? »

Tout-à-fait comme les jeunes gens, dans les villages d'Europe, se croi­
sent sous les quinconces et se provoquent ingénuement au passage, les soirs
d'été.

S'ils appartiennent à des clans différents, les futurs fiancés se sont ren­
contrés à l'occasion de visites ou de fêtes et, au cours des transhumances,
sur les terrains de pâturage et de parcours de la tribu, autour des puits où
l'on s'attarde pendant l'abreuvoir des troupeaux.

Et même si le fiancé est d'une autre tribu, il doit au moins appartenir
à la même caste sociale. Les hasards de la vie nomade et les coutumes
d'hospitalité lui ont fourni maintes occasions d'apercevoir sa future et d'en
tomber amoureux. Sauf si les visiteurs ne sont pas musulmans, les jeune.'>

filles, fussent-elles filles d'Emir ou de Qâdi. assistent aux réceptions, assises
un peu en retrait au fond de la tente, coquettement parées et fort attentives,
sous leurs airs modestes. à l'effet qu'elles produisent. De loin, les garçons
peuvent les contempler à leur aise. Que l'un d'eux soit séduit, il abaisse
son turban jusqu'à ses yeux ct, dans l'ombre, fixe des regards expressifs
sur la jeune beauté de son choix, comme s'il voulait la fasciner. Bien
élevée, elle affecte l'indifférence. Pour attirer plus sûrement son attention,
l'amoureux improvise un madrigal en forme de quatrain à rimes alternées
et il le chuchote à un musicien qui, aussitôt, s'accompagnant de son petit
luth maure, la tidinit, chante à tue-tête que <Aïcha ou Khajietou, est « belle
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comme la lune, que ses yeux sont des lacs de montagne et ses dents, des
gouttes de lait tombées de la céleste chamelle» ... ({ Mon destin m'éloignera
peut-être, mais mon cœur suivra toujours les traces de la belle fille aux
lèvres bleues... ».

Cela, c'est le mariage de caractère sentimental où ne sont prises en
considération que la beauté, à laquelle les Maures, hommes et femmes,

sont extrêmement sensibles, et les autres qualités physiques et morales qui
conditionnent les véritables amours. Mais, il existe au Sahara, comme
partout, des mariages d'intérêt, de convenances ou de vanité, et les unions
qui scellent des alliances politiques. En outre, une jeune vierge étant un

parti très recherché, son père profite quelquefois de cet état éphémère pour
la marier à un riche vieillard capable de payer une grosse dot, soit afin
d'assurer un douaire à sa fille, soit pour des raisons plus strictement per­

sonnelles. Le barbon est généreux parce que le contact d'une très jeune
vierge a la réputation de guérir certaines maladies secrètes ainsi que les
inconvénients d'une sénilité qui, d'ailleurs, semble n'atteindre les Maures
que dans un âge très avancé. Toute plaisanterie facile devant être écartée,
j'ai vu bien souvent de magnifiques bébés dans les bras de mamans enfan­
tines dont le mari aurait pu être le grand'père.

La jeune fille, elle, trouve sa consolation dans la fierté d'être l'épouse

d'un personnage important et daps la pensée que, bientôt, veuve ou divor­

cée, devenue riche, elle sera libre de se remarier, et, cette fois, à sa fan­

taisie

INTERDICTIONS, tmeJ}rïm ~~

Les mariages entre membres de castes différentes sont défendus. Dans
la même caste, et même à l'intérieur de la tribu et du clan, de nombreuses
interdictions limitent considérablement le choix d'un conjoint. Le mariage
est, naturellement, illicite entre parents en ligne èirecte ascendante ou
descendante, entre frère et sœur, oncle et nièce, tante et neveu. Il l'est
également entre beau-père et belle-fille née d'une union antérieure de la
femme; entre belle-mère et beau-fils; entre un homme, non veuf ou divor­
cé, et la sœur, la tante ou la nièce de son épouse. bien que la loi musulmane
tolère. sans le conseiller, quatre épouses légitimes.
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En outre, la parenté par le lait équivalant à la parenté de sang, entraîne
les mêmes empêchements matrimoniaux. L'enfant est considéré comme né
une seconde fois de sa nourrice et des œuvres de celui qui est ou deviendra
Son mari pendant les deux années de lactation; si par malchance la nour­
rice divorce et se remarie pendant cette période, les empêchements seront
doublés. Et il suffit de la plus petite quantité de lait absorbé par un enfant
en-dessous de deux ans pour créer cette parenté secondaire.

Un garçon peut, à la rigueur, épouser une fille non-musulmane mais
le contraire est illicite. Cet interdit religieux s'inspire d'un sentiment com­
mun à la plupart des sociétés humaines: la crainte que la femme, élément
faible du couple, soit attirée et assimilée par la communauté de son mari,
donc perdue pour sa propre communauté. Une croyance maure veut que
tout enfant soit créé musulman; il doit être considéré et traité comme un
i\Iusulman quelle que soit la religion que ses parents lui ont imposée; ce
n'est qu'à 18 ans qu'il « choisit» sa religion, soit qu'il se déclare Musulman,
soit qu'il persiste dans les croyances de ses parents. Donc, avant cet âge,
un garçon apparemment chrétien, peut épouser licitement une Musulmane.

LE CO~TRAT, ktcb ~ (m) et la dot $cdaq JI..\.--""

Un vieux prétendant demande lui-même au père la maIn de sa fille.
S'il est jeune, il la fait demander par un homme d'âge.

S'il est d'aécord, le père de la fiancée, accompagné du représentant du
garçon et de deux témoins, se rend devant le qâdi pour établir le contrat.
Dans les provinces du Sud, et particulièrement au Trarza où les lettrés ne
manquent pas, n'importe quel homme instruit et respectable peut rempla­
cer le qâdi.

L'essentiel de cette cérémonie est le consentement du fiancé et celui du
père de la jeune fille ou, s'il s'agit d'Un second mariage, de la femme elle­
même et la fixation du montant et du mode de versement de la dot, preuve
tangible de la validité du mariage.
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Quelquefois le fiancé remet cette dot à ses beaux-parents dès la signa­
ture du contrat; plus souvent, il n'en remet qu'une partie, ou même rien,
et fixe une date ultérieure pour en apporter le complément ou la totalité;
s'il est pauvre et doit gagner ou emprunter cette dot, il peut simplement
s'engager à la payer sans en préciser le montant ni l'échéance. Par la suite,
en cas de contestations, le qâdi règlera le litige en donnant la priorité aux
intérêts de la femme. Dès que la dot est payée, mais pas avant, le mariage
est légal et le mari a le droit d'en exiger l'accomplissement.

Autrefois, la dot ne pouvait être payée qu'en chamelles, génisses, brebis
ou chèvres, selon le rang de la tribu. Aujourd'hui, elle est également accep­
tée sous forme d'argent, de pièces de guinée ou autres marchandises. Il
va sans dire que les pauvres gens donnent ce qu'ils peuvent. Les dots des
chasseurs némadi consistent en chiens dressés - puisqu'ils ne possèdent
pas d'autres animaux -, cordes de cuir tordu, corbeilles et outres de vian­
de de gazelle séchée au soleil. Les paysans donnent des chèvres, des céréa­
les, des dattes. Les pêcheurs Imragen du littoral donnent des poissons secs,
plus 500 francs empruntés à un ami la veille de la noce et ponctuelle­
ment rendus le lendemain par le beau-père. J'ai connu au Tagant un vieil
ermite soufi, nommé Heddâra, un adepte de la Ghüdfiya, qui avait payé
sa femme d'une gazelle capturée sans armes ni piège, à la course, ce qui

donnait tout son prix au cadeau.

Comme on le voit, la valeur d~ la dot est essentiellement variable. Elle
est plus élevée chez les guerriers arabes que chez les Marabouts plus ortho­
doxes. Le minimum traditionnel était le quart d'un dinar, soit l,50 fr. AF.
Il y a un siècle, Cheikh-Sidiya la revalorisa à 250 francs. Un qadï Dücala­
wi de Tijikja, l'historien Mo1:lammed-''AbderraI:tman-ben-cAbdï, écrit dans
son exposé des usages du Sahara que « le mariage doit être mutuellement
facilité Il et que « la femme dont la dot est trop élevée apporte le malheur
sous la tente de son époux Il. Actuellement, le chiffre de base n'a pas changé
dans le Sud, mais 250 francs CFA ont beaucoup moins de pouvoir d'achat
que 250 francs Cheikh-Sidiya. De cette base, la dot ~eut descendre à un
geste symbolique ou monter jusqu'à 50000 francs ou même davantage.
Le tarif est plus élevé encore dans les familles commerçantes de l'Adrar et
à Walata où l'on parlait déjà, en 1937, de 50 chamelles valant 1 500 à 2 000

fr. CFA pièce. Mais lorsqu'on a fixé une dot modeste par scrupule pieux,
rien n'empêche le fiancé de la grossir par quelques cadeaux.
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Il existe même des « dots fictives Il qui satisfont à la fois l'orthodoxie,
le goût de paraître grand seigneur et une courtoisie flatteuse pour la jeunt'
fille. Devant le qadï, le fiancé fait annoncer par son délégué qu'il donnera
50 chamelles, par exemple; mais, d'un accord tacite, on précisera dans le

contrat que le père de la fiancée a déjà remis la plus grande partie de Cl'

troupeau princier à la Jema"a et aux témoins. Ainsi une dot apparemment
considérable peut être en réalité fort modeste. Les arrangements matrimo­
niaux comportent des nuances infinies et subtiles.

Donc, cette dot musulmane fait dire aux Européens que (( les Maures
achètent leurs femmes Il. D'ailleurs, les Maures se vengent en disant que
(( les Nazaréennes achètent leurs maris », ce qu'ils ne trouvent point galant.

La dot sert à payer les dépenses du mariage, les cadeaux et aumônes
obligatoires et l'établissement de la tente du nouveau couple. Elle est

même souvent insuffisante pour couvrir tous ces frais. Le surplus, s'il y en
a, constitue une sorte d'assurance pour la femme en cas de veuvage ou
de divorce.

Les parents riches et genereux ajoutent des cadeaux à ce douaire ct
participent aux frais de la noce. Le père qui garde pour son usage person­
nel tout ou partie de la dot de sa fille - cela se voit - est méprisé.

La coutume maure autorise le mari à exiger que sa femme, tout en
gardant la propriété de ses biens personnels - troupeau, tente ou maison,
mobilier, bijoux - les apporte au foyer conjugal.

LA MONOGAMIE

Nombreuses sont les dérogations que les coutumes maures apportent
à la loi musulmane, cherta (f.). La plus importante est, évidemment, la
monogamie. Avant de donner son consentement, la femme ou celui qui la
représente prononce une phrase quasi rituelle: «Pas de rivale ni avant,
ni après ». Cela signifie que le prétendant doit s'engager à répudier toute
ancienne épouse avant de contracter une nouvelle union et à ne pas en
prendre une autre pendant la durée de cette union. Cette coutume, bien
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que contraire au code de Sidi Khalil, a force de loi devant les juges maures

qui prononceraient le divorce au profit de la femme si le mari venait à
rompre son engagement.

Seuls, quelques chefs puissants échappent à cette exigence et ont plu­
sieurs épouses, vivant dans des campements éloignés afin de pouvoir
s'ignorer les unes les autres. Parfois, c'est la femme elle-même, stérile, ma­
lade ou vieillie. mais attachée à son mari, qui le libère de son engagement

plutôt que de divorcer et qui lui conseille de prendre une seconde épouse
capable de lui donner des enfants. La ville de Walcita est le seul point du

pays maure où la polygamie ait repris tous ses droits, probablement sous
les influences marocaines et soudanaises qui ont si curieusement marqué
les usages de cette ville. Lorsque Ibn-Batoutah y vint en ambassadeur du

Sultan mérinide Abou 'Inan, en 1352, les habitants de Walata étaient en­
core monogames et leurs femmes jouissaient de la même liberté que leurs
cousines nomades. A présent, chaque co-épouse légitime vit strictement
cloîtrée dans sa maison personnelle où elle ne se montre jamais devant les
hommes étrangers à sa famille.

Des coups de fusils dans les campements de guerriers (ph. 84), sept
you-yous dans ceux des Marabouts. annoncent que le contrat est signé et

que le nouveau couple est officiellement uni.

LES FIANÇAILLES

En principe, l'achèvement de la cérémonie du contrat pourrait être fort
simple: le mari, ayant fait remettre la dot à ses beaux-parents, plus quel­
ques cadeaux (étoffes, henné, parfums, tabac) pour la mère, les sœurs,
cousines, amies et servantes de son épouse, n'aurait plus qu'à entrer dans
la voie des réalisations C'est ainsi, d'ailleurs, que 4eS choses se passent
quelquefois. Mais rien n'est simple dans les règles de la courtoisie maure.
En fait, la signature du contrat ouvre une période d'attente qui peut
durer plusieurs mois, sorte de secondes fiançailles pendant lesquelles la
fille s'habitue à l'idée d'être mariée tandis que le garçon s'occupe de
réunir le montant de la dot tout en faisant à sa belle une cour étrangement
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discrète. Le contrat ayant déclenché l'avalanche des tabous familiaux, le
gendre ne peut plus se présenter devant son beau-père, ni même paraître
en compagnie de sa femme devant son propre père, son grand-père ou SOIl

oncle. Il lui faut donc se contenter de la rencontrer avec ses amies chez la
coiffeuse ou le bijoutier, de faire chanter ses louanges par les musiciens du
campement et d'avoir avec elle des entretiens furtifs, la nuit, passant sa
tête sous le bord de la tente où les parents font semblant de dormir.

Si l'établissement du contrat n'a été qu'une formalité juridique, le jour
où, la dot payée, le jeune couple va enfin pouvoir s'unir est vraiment un

jour de fête.

L-\ NOCE

Les Maures n'aiment pas, et c'est bien naturE'!, que des étrangers sc
mêlent à une fête de famille aussi privée qu'un mariage.

La première fois que j'ai \'u un mariage maure, c'était à Atâr, pendant
la getna de 193-+. La getna, c'est la récolte des dattes, en juillet-août;
c'est aussi l'époque des mariages à cause de l'affluence des nomades venus
de toutes les provinces, et des fêtes qui chaque soir animent les palmeraies,
et des bénéfices de la récolte et du commerce qui permettent de payer plus
facilement les dots.

Un après-midi, sur la place du marché, au milieu d'une foule dense,
hurlante, d'où fusaient des you-yous et des salves de fête, quatre colosses
noirs promenaient deux fillettes accroupies dans un grand carré de coton­
nade blanche qu'ils tenaient par les coins. Deux autres serviteurs ombra­
geaient les passagères en agitant au-dessus d'elles une large bande de
percale. Elles paraissaient avoir une douzaine d'années; vêtues de guinée
neuve, brillante, parées de bijoux, elles avaient cependant la tête décou­
verte ct encore coiffée à la façon des petites filles. Je compris que l'on fêtait
deux mariages d'un coup, peut-être les noces de deux sœurs. Le cortège
faisait quelques pas, les porteurs déposaient un instant leur fardeau sur le
sol, et les fillettes en profitaient pour ramasser des poignées de sable et de
cailloux dont elles lapidaient deux jeunes Maures qui étaient vraisembla­
blement leurs maris. Chez quelques tribus de l'Adrar et du Sud-Marocain,
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la bienséance exige que la mariée déguise ses sentiments sous une feinte
hostilité; il faut qu'elle soit enlevée de force, qu'elle se débatte, qu'elle
frappe et griffe son ravisseur, ou lui lance des cailloux comme les deux
petites mariées d'Atar, et lui montre par mille injures qu'elle n'a pas re­

cherché un époux.

Au Tra.rza, en 1951, je n'étais plus une étrangère et ce ne fut pas en
passante, mais en invitée que j'eus la chance d'assister à une noce chez des
amis que j'avais connus en Adrar avant même la naissance de cette ravis­

sante petite mariée de 15 ans.

La famille, qui appartenait à une grande tribu Zwaiya, était d'excel­
lente éducation et de fortune moyenne. Le père comptait parmi les inter­

prètes les plus estimés et avait dirigé un service de presse au Gouvernement
général pendant une dizaine d'années. Le mariage de sa fille - mettons
qu'elle s'appelle cAïcha - est donc un bon exemple des coutumes prati­

quées chez des Maures du Sud, parfaitement orthodoxes et cultivés.

L'événement avait été remis de jour en jour: on attendait le fiancé.
jeune commerçant nomade qui, depuis plusieurs mois, travaillait pour
amasser la dot. Enfin, un après-midi, le frère de 'Aïcha vint me chercher:
le fiancé était revenu, la dot avait été payée la veille, une dot raisonnable,

20 000 fr. CFA en brebis, cotonnades et argent. La fête commençait.

Devant la tente, les serviteurs noirs, les lJ,arii?'in et les Zenaga de la

tribu, formaient deux groupes turbulents, qui chacun frappait son tobol,
faisant alterner leurs chants, leurs danses, leurs youlements aigus, leurs
cris de joie, les claquements frénétiques de cent mains levées vers le ciel
(ph. 86, 88).

Une foule de femmes et d'enfants emplissait l'immense tente familiale;
on avait tendu tout autour, jusqu'à terre, une longue bande de percale
blanche, mais la densité de la foule eut suffi à écarter toute crainte que, du
dehors, un regard masculin put apercevoir la mariée, Elle était accroupie
au centre de cette masse humaine, à demi-étouffée, abrutie de fatigue et
de chaleur. J'eus bien de la peine à arriver jusqu'à elle pour lui donner
mon cadeau de noce. Une coiffeuse était occupée à tresser, tordre, nouer,
entrecroiser ses cheveux imprégnés depuis la veille d'un mélange de beurre
liquide, de graisse de chameau, de poudre d'encens, de girofle et de henné.
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Sur chacune des nattes, fines comme des cordonnets, e!le cousait des pell­

deloques d'argent, de verroteries et de coquillages. Une sorte de diadèmt'
reCOuvert de cheveux lisses couronnait "Aicha de sa première charwï{a dl'
femme mariée. Et pour la première fois aussi, deux enfilages de grosses
boules d'argent alternant avec des calcédoines rouges, suspendus aux
nattes de côté, encadraient son joli visage tout barbouillé de graisse bleuà­
tre.

Une servante chargeait cAïcha de bijoux. Une autre achevait de coudre
au bord de sa malaNa neuve un long sachet bourré d'aromates et de
plantes bénéfiques. La bienséance interdisait à la pauvre petite mariée de
boire, de manger, de parler jusqu'à la nuit en signe de « honte ». La cha­

leur, la poussière et l'odeur composaient sous cette tente une atmosphère

irrespirable et je sortis en hâte.

Devant une paillote servant de cuisine et de magasin, le père et les
oncles de 'Aïcha distribuaient inlassablement des coudées de cotonnade,
des poignées de thé vert, des pains de sucre et des mesures de mil aux
bijoutiers, aux artisanes, aux musiciens, chanteurs et danseurs, aux ser­
vantes qui avaient dressé la tente nuptiale, à celles qui avaient cousu le

voile et teint au henné les pieds et les mains de la mariée, aux pauvres de

Dieu et, d'une façon générale, à tous les gens venus se partager une bonne
partie de la dot.

Quant à la mère, elle cachait sa (( honte Il personnelle chez des amis,
le plus loin possible.

Un peu avant le crépuscule, on vit sortir d'une tente, à 200 m au Nord,

un groupe de jeunes gens qui se dirigèrent fièrement, en faisant un détour,

vers une autre tente, inhabitée, à quelques cents pas de la tente familiale,

Aussitôt, les musiciens, suivis de tous les curieux, coururent leur donner
une sérénade et quémander de nouveaux cadeaux.

Le père et les oncles, harassés, avaient terminé leurs distributions. Le
gros de la foule s'étant éloigné, la mariée sortit enfin de la tente paternelle
et, assise sur une natte, attendit.

La fête recommença de plus belle après la prière du Maghreb et les
choristes se remirent à chanter l'éloge des deux familles. Le moment était
venu pour la mariée et ses (( demoiselles d'honneur» de se faufiler dans
l'omhre, entre les buissons, pour aller rejoindre les jeunes gens.
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Cette nuit et les deux suivantes se passeront en bavardages, en tournois
poétiques, en échanges de cadeaux, On mangera du mouton rôti et on boira
beaucoup de thé vert et de lait de chamelle, Le marié a tout juste le droit
de flirter avec sa jeune femme, de la taquiner en essayant d'écarter ses
voiles et d'admirer ses bijoux, Dans certaines familles très « collet-monté»,
la période d'attente peut durer jusqu'à sept nuit au Trarza et au Tagant ;
elle ne dépasse pas trois nuits en Adrar. Les amies et servantes de la mariée
doivent la ramener chez ses parents avant l'aube, Le délai terminé, elles
exigeront une dernière distribution de henné, de tabac, de parfums et au­
tres menus cadeaux pour laisser enfin leur compagne seule avec son mari.

Les danses et les jeux n'ont guère cessé. Ils reprennent une nouvelle
ardeur à l'apparition d'une parente âgée ou d'une vieille servante qui
montre à l'assistance le voile où une tache de sang apporte la preuve de la
vertu de la mariée.

Même après que l'union sera devenue effective, la jeune femme devra
revenir chez ses parents à la fin de la nuit sans être vue. Le mari, au con­
traire, ne peut quitter la petite tente conjugale qu'au grand jour; il n'y
reviendra que le soir. La durée de ce cérémonial varie selon les régions,
les familles et les circonstances. Dans les provinces du Sud, il se prolonge
toute une année, jusqu'à la nais~ance du premier enfant. Cette coutume
compliquée a, naturellement, ses raisons: elle ménage la fameuse « hon­
te », elle ajoute un piment de clandestinité et de mystère à la lune de miel,
et elle évite à une très jeune maîtresse de tente le devoir gênant de recevoir
des voyageurs pendant l'absence de son mari. Celui-ci est dispensé d'en­
tretenir sa femme tant qu'elle vit chez ses parents. En revanche, il ne
peut la contraindre à le suivre dans son propre clan aussitôt après le ma­
riage, comme la cherT'a l'y autorise.

Autrefois, la tente des nouveaux mariés était touj.urs en coton blanc;
dressée le soir, elle était abattue chaque matin. Le manque de serviteurs,
le prix élevé des étoffes, en un mot, le rétrécissement général de la vie mo­
derne, amène souvent les familles à simplifier les usages en attribuant
au jeune ménage une des tentes de laine brune du campement, dressée
une fois pour toutes.
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Si le mari appartient à une tribu étrangère et qu'il soit obligé de re­

tourner chez lui, il emmène sa femme au bout de quelques jours dans son
campement; le ménage s'installe sous sa propre tente et mène tout de
suite la vie conjugale normale. Liberté qui comporte bien des entraves
puisque le couple ne devra jamais paraître ensemble devant le père, le

grand-père et les oncles du mari.

On conçoit sans peine que de telles interdictions familiales engendrent
de multiples complications chez des gens qui vivent sous des tentes ouver­
tes à tous les vents et qui voyagent si fréquemment tous ensemble.

En public, le mari peut prononcer le prénom de son épouse, mais une
femme de bonne éducation se contente d'appeler son mari : « Lui Il ••. ,

« Toi ... ll, ou de le désigner par son titre, s'il en a un : le Cheïkh, le

Qadï, etc.

COUTUMES NUPTIALES DES SÉDENTAIRES

Chez les citadins des qsour de l'Adrar et du Tagant, ces interdictions
s'atténuent du fait qu'une maison est plus secrète et plus isolée qu'une
tente. Les noces y sont moins austères; elles s'accompagnent des jeux
habituels à la jeunesse, qui leur donnent un caractère plus libre et plus

Joyeux.

Dans une maIson qui lui appartient ou qu'un camarade lui a prêtée

pour la circonstance, le nouveau marié attend sa femme le soir du mariage.

Mais ce ne sera pas sans appréhension qu'elle se risquera hors de chez elle,

au crépuscule, le cœur battant, malgré son escorte d'amies et de servantes.

Elle sait bien que ses jeunes frères et cousins, embusqués dans les ruelles
voisines, guettent son apparition! En effet, ils se précipitent sur elle en
hurlant, simulant un rapt, voilés jusqu'aux yeux comme des razzieurs, et
l'entraînent dans quelque maison éloignée ou dans la palmeraie où ils la
gardent cachée et silencieuse, complice du jeu. Pendant ce temps-là, les
suivantes ont amené une autre jeune fille au fiancé qui, découvrant la
substitution et apprenant que sa bien-aimée s'est enfuie, s'élance à sa
recherche. Alors commencent à travers le village et les jardins des courses
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échevelées, des batailles pour rire jusqu'à ce que le (1 Sultan)) de la fête
découvre la cachette, en dépit des faux renseignements, des embûches et
des moqueries. Encore lui faut-il payer une rançon aux voleurs pour obte­
nir qu'ils lui rendent la fille. Et c'est elle qui, à présent, lui crie des injures
et fait semblant de céder à la force pour entrer dans la maison conjugale
où, enfin tranquilles, laissés en tête-à-tête, les deux amoureux auront, dès
Je premier soir, la liberté de se réconcilier.

LE DIVORCE

Si les Maures sont à peu près tous monogames, ils tempèrent cette
contrainte par la fréquence et la facilité des divorces et des mariages suc­
cessifs. Néanmoins, je tiens à dire qu'il faut se méfier des généralisations
dans un sujet où les caractères, les sentiments et les circonstances ont une
si large part. Je connais plus d'un vieillard pour qui l'épouse unique de
ses vingt ans est demeurée (( la compagne de sa vie )) !

Certains prétextes de divorce sont spécialement maures. Une nouvelle
mariée qui manifeste quelque intérêt pour les agréments du mariage risque
fort d'être répudiée aussitôt, la bienséance exigeant d'elle une indifférence
absolue, au moins apparente.

Un seigneur guerrier rencontrant chez des tributaires une jolie fille qui
lui plaît l'épouse sur-le-champ, paie une dot exceptionnellement élevée et
divorce le lendemain matin. L'Emir du Tagant que j'ai connu en 1938 était
coutumier de ce genre de mariage qui, n'enfreignant pas la loi musulmane
dans sa lettre, sinon dans son esprit, était parfaitement valable.

D'autres prétextes sont les mêmes que partout ailleurs : mésentente,
incompatibilité d'humeur, raisons de cœur ou d'intérêt, infidélité d'un
conjoint, stérilité de la femme.

Le législateur musulman a montré, par une sage indulgence, qu'il atta­
chait beaucoup moins d'importance aux caprices d'un ménage et aux
preuves plus ou moins évidentes de l'adultère qu'à la stabilité d'une fa­
mille et à la sécurité des enfants. Les Maures, eux aussi, préfèrent souvent
ignorer leurs infortunes tant qu'elles ne sont point sujet de scandale public.
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Il arrive qu'un Maure, rentrant de voyage et apercevant sur le sable,
devant sa tente, les traces d'un visiteur clandestin, préfère les effacer dis­
crètement, pour sauvegarder sa fierté personnelle et l'honneur de la fa­
mille. En cas de flagrant délit, le divorce est inévitable et le mari trompé
a. de plus, le droit d'infliger une correction à la coupable.

Volage ou trahie, l'épouse s'empresse de quitter la tente conjugale et
de retourner chez ses parents avec ses enfants, ses serviteurs, son troupeau
et tous ses objets personnels. S'il ne désire pas divorcer, le mari infidèle
doit aller solliciter son pardon er négocier le retour de sa femme par des
cadeaux et indemnités en rapport avec son rang social et sa fortune.

Le mari dispose de deux formules de divorce. S'il se borne à dire « Tu
es abandonnée ! Il, il pourra encore revenir sur sa décision; mais la for­
mule solennelle : « Tu m'es interdite ! Il ou « trois fois interdite ! Il entraîne
une triple et définitive répudiation.

La femme, elle, demande au qâdï de prononcer le divorce et propose
le rachat de sa liberté quand elle se juge maltraitée. Quels que soient les
motifs de dissension, le divorce est le plus souvent obtenu par consente­
ment mutuel.

Le qâdï fait office de médiateur et, si la réconciliation reste impossible,
c'est lui qui règle les litiges, les indemnités et les partages.

De toutes façons, à moins d'incapacité ou d'inconduite notoires, c'est
la femme qui garde les enfants en-dessous de 7 ans. Des arrangements
peuvent intervenir ensuite, selon les mariages ultérieurs des parents; sou­
vent, ils se partagent les enfants ou les prennent à tour de rôle une partie
de l'année; quelquefois, les filles restent chez leur mère jusqu'à ce qu'elles
soient en âge de se marier. Le père est astreint à une contribution en nature
ou en espèces pour l'entretien des enfants ; par exemple, il prête des bêtes
laitières pour leur nourriture ou bien il envoie ses enfants chez des tribu­
taires gardiens de ses troupeaux.

Après le divorce, la femme conserve sa fortune personnelle, provenant
éventuellement d'héritages ou d'achats antérieurs. Coupable, elle doit
rendre au mari tout ou partie de sa dot. Innocente, elle en garde la totalité,
plus les produits du troupeau qui constitue l'essentiel de cette dot, et le
mari peut être condamné à y ajouter un certain nombre de ses propres
animaux, à titre d'indemnité.
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Un divorce est généralement une source de bénéfices pour le qadï et
de discussions ardues et minutieuses où le goût des Maures pour la justice
et la chicane trouve d'amples satisfactions. Pendant que durent ces pala­
bres, les passions surexcitées ont largement le temps de se calmer. La
législation du divorce est basée sur le code de Sidi Khalïl comme toute la
jurisprudence des Maures; mais sa conclusion dépend finalement, autant
que de la loi, du plus ou moins d'honnêteté, de délicatesse, de générosité
des deux adversaires ainsi que de la hâte de l'un ou de l'autre de se
retrouver libre pour se remarier.

Cette liberté reconquise ne sera pas sans contrainte.

Par son divorce, la femme infidèle perd en même temps son époux et
son galant. Il Quiconque a séduit une femme mariée ne peut plus être auto­
risé à l'épouser». Il lui faut donc chercher un nouveau prétendant puisque,
nous l'avons vu, une femme ne peut rester longtemps célibataire dans le
cadre de la religion, de la société et des coutumes maures.

La femme divorcée ou veuve doit attendre, pour se remarier et même
pour se fiancer, l'expiration de la Il retraite légale ll, c'est-à-dire 3 mois
lunaires après la mort du mari ou à partir du jour du divorce. Si elle est
enceinte, ce délai se prolonge jusqu'à sa délivrance.

.
Enfin, un ménage désuni peut bien, un beau jour, éprouver des regrets

mutuels. Si, par malchance, le mari a lancé étourdiment l'anathème de la
triple répudiation, il lui faudra se résigner à quelques concessions avant de
récupérer son ex-femme. Celle-ci devra préalablement épouser un autre
amoureux, accomplir un stage d'un an avec ce mari intérimaire, divorcer,
puis attendre les délais obligatoires. Après toutes ces formalités, et en
admettant qu'il n'ait pas changé d'avis, le premier mari pourra enfin
redemander la main de son ancienne épouse, lui verser une nouvelle dot
et célébrer la nOCe comme si rien d'exceptionnel ne s'était passé.,-
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2. L'ENFANT

lcJûr ~. (m.) ; pl. lchâchra O""';'~.

L'amour des enfants, le désir et la fierté d'en avoir beaucoup sont des
sentiments caractéristiques des peuples nomades. Dispersés sur des terri­

toires vastes et arides, ils recourent à l'esprit de famille et à des formes
d'éducation élevées, rigides, comme à des moyens de salut. L'instinct de
conservation les fait remonter aux sources de la vie et l'enfant, c'est la
chance de survivre, de durer, c'est l'avenir de la tribu, heureux ou misé­
rable selon la force physique et morale qu'on aura su lui donner. Les
Maures témoignent donc à leurs enfants l'amour et le dévouement habituels
aux nomades.

L'enfant est aussi l'élément de douceur d'un mode de vie qui en com­
porte fort peu. Au Sahara, chacun aime non seulement son propre enfant
mais tous les enfants, même étrangers à la famille.

En 1950, je voyageais dans l'Oued Dra"a avec un ancien pillard devenu
lIloghazni. Le commandement militaire l'avait libéré d'une tournée de
recensement pour qu'il assure notre « sécurité ». Nous n'en avions, à vrai
dire, nul besoin, ayant avec nous des R'Gaïbat du Sahel qui, sous prétexte

de nous accompagner, surveillaient les chameaux qu'ils nous avaient loués
à Assa. Le moghazni, lui, surveillait les R'Gaïbat sur lesquels il n'avait

d'ailleurs aucune autorité, étant un Tibari, c'est-à-dire leur vassal. Il est

désagréable d'être l'occasion d'une corvée. Pour tranquilliser ma cons­

cience. un soir, à l'heure amicale du thé, je dis à l\Ia-eVAïnïn :

- Tu dois être bien content de te promener tranquillement dans l'Oued
Dra"a au lieu de discuter avec les gens sur le compte de leurs moutons ?

- Oui, Madame, répondit poliment le Tibari, et il ajouta avec un
soupir: « C'est bon, les campements ... Il Y a beaucoup de petits gosse.,;
gentils t ••• »

Car un pillard saharien peut fort bien être un brave homme.
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Un grand nombre d'enfants étant pour les Maures une marque de la
faveur divine, une naissance est toujours un événement heureux.

La plupart des femmes maures, Arabes ou Berbères, montrent une
fécondité dont elles se font honneur. Il est vrai qu'en revanche beaucoup
d'enfants meurent en bas-âge; l'obscure sagesse de la nature maintient
ainsi un rapport à peu près équilibré entre les ressources limitées du Sahara
et le chiffre des habitants qu'il a à nourrir. En dépit de cette mortalité,
les familles de 5 à 10 enfants bien vivants, nés de la même mère, ne sont
pas rares. On pourrait en citer des exemples illustres dans les tribus des
Chorfa du Nord aussi bien que chez les'Awlad 'Abieri du Trarza, les
Kunta du Tagant et du J:IoQ, parmi bien d'autres.

Néanmoins, il s'est formé chez beaucoup d'étrangers séjournant au
Sahara occidental l'idée fausse que les femmes sont peu fécondes et de­
viennent complètement stériles dans les régions méridionales; on impute
cette dégénérescence supposée au climat débilitant, à l'obésité artificielle­
ment acquise, aux fatigues du nomadisme, au manque d'hygiène et à des
pratiques d'avortement qui, en fait, ne sauraient être qu'exceptionnelles.
L'origine de cette erreur est, d'une part, dans l'absence de relations, en
dehors des rapports administratifs, entre ces étrangers et les familles mau­
res; d'autre part, dans la répugnance des nomades à l'égard de tout ce
qui ressemble à un recensement. '\( On ne doit pas, disent-ils, compter les
hommes comme des bêtes l » Ils ne déclarent donc qu'un ou deux enfants
lorsqu'ils ne peuvent l'éviter.

De toutes façons, il est indiscret de questionner quelqu'un au sujet de
sa famille et, si un visiteur étranger, croyant ainsi marquer un intérêt
amical, demande à un père de famille combien il a d'enfants, celui-ci indi­
que évasivement Il ces deux garçons... Il ou « cette fille et ce garçon là­
bas... Il, omettant les petits qui sont sous une autre tente avec leur mère
ou les grands qui voyagent au loin. ,

Dans cette discrétion entre une crainte superstitieuse. Ailleurs on dit
Il Il ne faut pas tenter le diable Il ; ou encore: «Brebis comptée, le loup
la mange ! Il. Le Maure craint d'exciter la malveillance des jnun en faisant
étalage des éléments de son bonheur, de ses richesses et de la plus précieuse
d'entre elles, ses enfants.
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Une femme des N'Tachaït du Trarza disait à ses cinq magnifiques gar­
çons qui se préparaient à sortir de la tente pour aller chez un oncle, à
l'autre bout du campement: « Allez-y l'un après l'autre, qu'on ne vous

voie pas ainsi tous ensemble J ))

La stérilité est un cas majeur de divorce. Outre que le mari est frustn',

dans son désir de paternité, on imagine, du moins dans les familles igno­
rantes et superstitieuses, que la femme stérile est de mauvais augure; on
l'accuse d'attirer les génies malfaisants qui la possèdent, l'empêchent dl'
concevoir et pourraient nuire aux autres femmes du clan. Elle a donc
recours aux pratiques des médecins-sorciers et des servantes noires, par­

ticulièrement aux Bambaras, qui connaissent des remèdes plus ou moins

magiques contre la stérilité : philtres, amulettes, incantations. Elle donne

des aumônes aux petits marabouts mendiants qui fabriquent des jedwal
bénéfiques, formules religieuses ou magiques enfermées dans des étuis
d'étoffe ou de cuir, que la patiente portera suspendus sous son voile, à
même la peau. Il va sans dire que ces divers exploiteurs de la crédulité
et du désir de maternité gardent jalousement leurs secrets par crainte de

concurrents !

Les femmes qui veulent devenir mères peuvent encore faire le pèlen­

nage au tombeau de Cheîkh Mol:lammed-Façll, près de Jrail, ou aux qlibba

des nombreux saints miraculeux du Sud-marocain.

LA GROSSESSE

Dès les preiniers symptômes de grossesse, la future maman est entourée
de respect et de soins. Elle est nourrie aussi abondamment que les circons­
tances le permettent; le lait fortifiant des chamelles lui est réservé en prio­
rité. Son entourage doit s'efforcer de satisfaire toutes ses « envies )), de
crainte qu'une contrariété n'ait de fâcheuses répercussions sur le physique,
la santé ou le caractère de son enfant.

Le Qoran, qui ne nous semble guère féministe, l'était cependant par
rapport aux mœurs de son époque; il accorde à la mère et à l'enfant une
protection que les survivances du matriarcat berbère et la nécessité de
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parer aux risques du nomadisme ont considérablement renforcée en pays
maure : autorité de la mère, égalité des enfants d'un même père quelles
que soient la situation sociale et la race de leurs mères respectives. L'intérêt
de l'enfant avant tout. Si une femme accouche plus de neuf mois après le
départ de son mari, on dit que l'enfant (( s'est endormi Il dans le sein
maternel; ce (( sommeil » peut se prolonger jusqu'à 7 ans; l'enfant n'en
sera pas moins considéré comme le fils légitime de l'absent. Bien entendu,
personne n'y croit, ce qui n'a aucune importance, l'essentiel étant que
l'enfant, le bâtard, ait, comme les autres, un père, un foyer et sa part

d'héritage.

La future mère doit être prudente et toujours entourée, étant très
vulnérable aux maléfices. Plus soigneusement que jamais, elle doit brûler
ses cheveux tombés, ses rognures d'ongles, marcher sur le bord de son
voile ou le laisser traîner sur le sable pour y effacer l'empreinte de ses
pas, éviter les habitats ordinaires des génies malfaisants : cendres du feu
éteint, lieux déserts souillés d'immondices, maisons en ruines dans les
villages. Elle multiplie les invocations propitiatoires avant chacun de ses
actes. Elle se protège par des parfums, des sachets de plantes bénéfiques
comme le henné, le clou de girofle, le gartüfa (Cotulea cineref), l'encens et
le benjoin pilés, par de fréquentes teintures de henné, la plante protectrice
par excellence, sur la tête, les mains et les pieds; il lui faut constamment
déjouer les ruses des génies qui cherchent à la faire avorter ou à troubler
sa raison et celle de son enfant.

L'ACCOUCHEMENT - nefset ..::..-.Âi

L'usage veut qu'une jeune femme, demeurée au campement paternel
après son mariage, mette son premier enfant au monde sous la tente de
ses parents et non sous la tente conjugale. Etant encore très jeune, elle a
besoin des soins de sa mère et de quelques vieilles parentes expérimentées.
Comme la bienséance interdit à un gendre de paraître devant ses beaux­
parents, sa présence, inévitable sous sa propre tente, ajouterait des compli­
cations protocolaires à toutes celles que comporte un tel événement; il n'y
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participe donc en aucune façon et n'assistera mêmc pas aux cérémoni('s
qui suivront la naissance; il n'apercevra son enfant que de loin, furtin'­
ment, jusqu'au retour de sa femme sous sa tente.

Dans les villages et les campemt'nts importants, des femmes de caste
inférieure font profession d'accoucheuses. Certaines sont réputées et on
vient les chercher de loin dès qu'une naissance est imminente. En 1951, à

Atâr, le salaire d'une sage-femme était de 600 francs CFA, plus la nourri­
ture, le thé et des cadeaux de henné, de tabac et d'aromates.

Sous la tente bien close, on fait brûler abondamment le briigh-es-Südân,

mélange de benjoin, encens, racine d'iris, poivre pilé. Le moment venu, la
parturiante se place debout, accroupie ou agenouillée, les cuisses écartées,
au-desssus d'un trou creusé dans du sable fin et propre; le torse rejeté en
arrière, les mains levées au-dessus de sa tête, elle se cramponne à un des
supports de la tente; sa mère et d'autres femmes, parentes ou servantes,
la soutiennent tandis que la sage-femme stimule ses efforts par des massa­
ges, des tractions, des applications de linges et de sable chauds.

Le nouveau-né glisse enfin dans son premier berceau de nomade et il
prend contact avec le sable sur lequel toute sa vie va se dérouler jusqu'au
jour où on le creusera de nouveau pour lui, en forme de tombe.

A la longueur d'un empan plus le travers de trois doigts, l'accoucheuse
coupe le cordon ombilical au moyen d'une lame quelconque et le ligature
avec une mèche de laine blanche dans le Sahara marocain, ou avec des
brins de coton également blanc dans les régions du Sud où il n'y a point
de laine.

Le nourrisson est aussitôt sommairement baigné, doucement frotté de
beurre. La maman est lavée, l'l'voilée, allongée sur sa couche de nattes
garnie de coussins, de couvertures en coton soudanais et en peaux
d'agneaux noirs. Dès qu'on lui donne son bébé, elle lui chuchote dans
l'oreille la chahiida, la profession de foi musulmane, avant de le glisser,
tout nu, sous son voile, contre son sein.

La délivre est enterrée au loin, sans aucune pratique superstitieuse
quelconque.
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Chez les Marabouts les femmes annoncent une naissance par trois sé­

ries de you-yous joyeux. Chez les guerriers, il en est de même à la nais­
sance d'une fille, mais pour saluer un fils, les hommes font trois fois le

tour de la tente en tirant des coups de fusil (ph. go).

Naturellement, en pays de nomades, les naissances se produisent par­
fois en cours de transhumance. Le chef de famille s'efforce bien de prévoir
une période de stabilité afin que la jeune femme puisse faire ses couches

tranquillement. Ce n'est pas toujours possible en temps de sécheresse.
L'eau et l'herbe venues à manquer, il faut bien emmener les troupeaux

vers d'autres pâturages et d'autres puits, souvent fort éloignés.

Aux premières douleurs de la jeune femme, on l'aide à descendre de sa
jarfa et on dresse une tente de fortune pour elle et les femmes qui vont

l'assister. Les caravaniers campent à l'écart ou bien poursuivent leur
chemin jusqu'au point d'eau où les femmes les rejoindront après l'événe­
ment.

Faute d'accoucheuse professionnelle, la mère, une parente ou une nour­
rice aide la parturiante qui, sitôt reposée, voyagera allongée sur des cous­

sins, dans sa jarfa.

Autrefois, pendant les guerres, les femmes étaient bien obligées d'ac­

compagner les combattants, fuyarçls ou poursuivants; il arrivait que l'une

d'elles, prise du mal d'enfant, s'arrêtât juste le temps d'accoucher à l'om­
bre d'un arbuste et remontât, à peine délivrée, sur son chameau qu'une

compagne de route poussait au trot afin de rallier en hâte le ghazi. Cela
peut encore arriver à présent dans la harka des Pelotons méharistes en
déplacement. Ou chez les grands nomades, comme les R'Gaïbat lorsqu'ils
vont de la Segiet-el-Hamra du Rio de Oro à leurs pâturages d'été, aux
confins du Soudan.

La lutte contre les mauvais génies ne se termine pas avec la naissance
de l'enfant. Une récente accouchée présente un aspe<Jt bien curieux pour

des yeux ignorants. Sur ses nattes, au milieu de la tente, immobile, le
visage noirci d'une couche de beurre et de suie, elle serre d'une main son
nourrisson caché sous son voile; de l'autre, elle tient un grand couteau
de comédie, en fer battu. C'est en cet appareil que je vis autrefois l'épouse
du Qadï de Mederdra. au Trarza, et, plus récemment, celle de Cheïkh
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Saad-Bü, chef de la confrérie Fadeliya, en Adrar. Le masque de suie et

l'arme symbolique ont pour but d'effrayer Iblis le Lapidé et ses démons
qui guettent les nouveaux-nés pendant les quarante premiers jours de leur
vie. En même temps, je suppose que cette mise en scène a l'avantag<:>
d'éviter au mari la tentation de renouer avec sa femme des relations qui
sont rigoureusement interdites pendant cette quarantaine.

Féliciter les parents de la beauté de leur enfant risquerait d'attirer l'at­
tention et l'envie des esprits néfastes. II est beaucoup plus poli de leur
dire: « Louanges à Dieu le Clément qui a fait cet enfant vilain et chétif...
Qu'Il veuille bien l'embellir et le fortifier quand il sera grand !,.. /)

Dans les familles nobles, la jeune mère ne sort pas de sa tente ou de sa
maison pendant 40 jours, voire même 60, par crainte de mauvaises ren­
contres avec les jllün. Et comme on ne saurait être trop prudent en pareille
matière, on ne donne leur nom aux enfants que le septième jour, afin
qu'Iblis ne puisse les appeler avant que la vie ne se soit affermie dans leurs
corps fragiles.

Toutes ces coutumes relatives à la naissance varient un peu selon que
la famille appartient à une tribu plus ou moins religieuse et instruite ou
ignorante et superstitieuse, plus ou moins nomade, plus ou Bloins riche.
Une femme de tributaire ou une artisane ne peuvent évidemment pas rester
sous leur tente, à tenir un couteau, pendant six à huit semaines; elles se
débarbouillent, sortent et recommencent à travailler dès le septième jour,
et. comme partout, le fils de gens obscurs entre dans la vie avec plus de
discrétion que l'héritier d'un père glorieux.

Néanmoins, ces coutumes, pour l'essentiel et avec les mêmes variations
sociales, semblent constantes dans tout le pays maure. Mme D. Cham­
pault (lSS) les a observées chez les Arib et les Tajakant de Tabelbala. Moi­
même, je les ai entendu raconter par des femmes dignes de foi à Atar, à
Tijikja, au Brakna, au Trarza, à Port-Etienne, et j'en ai vu ce qu'une
étrangère à la famille peut voir sans indiscrétion.

(255) D. CHA~IPA\;LT, La naissance à Tabe/ba/a. J. Soc. Afric .• XXIII, 1953.
pp. 88-tol.
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Les Tekna du Nün et du Draca n'utilisent pas le masque de suie, mais
ils disposent en revanche d'un grand nombre de saints miraculeux. Un des
plus estimés, Sïdi Wali El Lah, dont la qübba se dresse tout en haut du
village d'Assa, au-dessus du cimetière des 300 Mrabtïn, protège les femmes
enceintes, les jeunes mères et celles qui souhaitent le devenir moyennant
des ex-votos de chiffons et de laine blanche qu'elles accrochent à la porte
de son tombeau et aux épines de son tall:Ia sacré.

IMPOSITION DU NOM - Semma (m) ~

Le septième jour après la naissance est le plus important de la vie du
nourrisson. Ce jour-là. l'enfant prend son identité et sa place dans la vie
familiale et sociale. C'est une fête qui correspond au baptême chrétien
et qui est marquée par diverses cérémonies et réjouissances.

Lorsque l'enfant naît sous la tente des grands-parents maternels, le
père, ne pouvant s'y présenter, envoie un message, la veille de la fête,
pour faire connaître le nom qu'il désire donner à son enfant. La mère et
les grands-parents peuvent aussi proposer des noms de leur choix.

Si les membres de la famille n"arrivent pas à s'accorder. ils s'en remet­
tent au hasard. Une femme, parente ou servante, verse du lait dans une
écuelle de bois et dépose à la surface des brins de paille de longueurs diffé­
rentes, en leur attribuant à chacun un des noms discutés. La mère prend
une de ces pailles au hasard et la femme lui révèle le nom que l'enfant
portera désormais toute sa vie.

Quelquefois, les pailles, au lieu de flotter sur du lait, sont fichées dans
le sable

Tous les Maures étant musulmans, ils donnent à le~1fs enfants des noms
bibliques ou coraniques, de préférence ceux des Prophètes, des Khàlifes
ct des Saints. Naturellement, le nom du Prophète Mo1J.ammed est choisi à
une écrasante majorité ainsi que ses dérivés: M'I:Iammed, Mo1J.amme<,len,
Mo1J.ammeddou, etc., et les noms de ses parents, disciples et compagnons:
"Abdallah, cAli. Bazaïd, COtman, etc. Certains noms bibliques sont très
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répandus : Brahïm (Abraham), Ya'"qüb (Jacob), Sma'll (lsmai:;I), "Issa
(Jésus). Il y a beaucoup de Yüsuf et de 'Abü Bekr (qui devient Bou Bakar
dans le Sud-Est) en souvenir des deux grands chefs almoravides. On
emploie souvent des noms doubles: Al)med-Salüm, l\Io~ammed-l\IaIJmüd.

Si les mêmes noms sont employés indifféremment par toutes les tribus,
quelques-unes ont cependant leurs noms d'élection. On est à peu près sùr
qu'un homme appelé Dyé appartient à un clan des Kunta, qu'un Yhaddî
est un Teknawï du Nün, qu'un Bazaïd vient du groupe Tachomcha, et
qUe le possesseur d'un nom composé où entre l'élément Fall est originaire
du Sud-Ouest.

Les castes nobles affectionnent les grands noms islamiques, avec, chez
les Marabouts, une prédilection pour les noms exprimant une soumission
religieuse plus profonde, commençant par I:!ar!ânÏ, '"Abd, Serviteur d'Al­
lah, du Clément, du Puissant, du Généreux, de la Foi, etc.

On entend parfois des noms étranges, qu'il ne faut pas prendre pour
des sobriquets. J'ai connu au Brakna un homme des'Awlâd Noghmach
qui se nommait Arroyat-üld-L-Fïl : Petit-Campement-fils-de-l'Eléphant.
Le nom du célèbre Marabout de la Segiet-L-I:!amra, Ma-el-"Aïnîn, l'Eau­
des-Deux-Sources (religion et science) est demeuré en faveur chez ses
tlamid R'Gaïbat et leurs alliés.

Quelquefois, on néglige le véritable prénom d'un enfant pour l'appeler
le « fils» d'une personne qui n'est pas son père ni sa mère mais qui le

touche de près. Cette coutume est en usage dans la famille émirale du

Trarza. Al)med ü-A~med-ben-Daman a toujours été appelé Üld-Deïd ;
or, Deïd était sa nourrice !

Aux filles, on donne de préférence les noms des femmes illustres de la
Bible et de l'Islam: 'Amïna, cAïcha, Khadija, Fatma, plus volontiers sous
leur forme diminutive : Müinettü, CAïchâtou, Fatimâtou, etc. II y a, je
crois, autant de Maryam au Sahara que de Marie en France.

Bien que les Beïçlan et leurs commensaux noirs soient tous arabopho­
nes, quelques noms berbères ont persisté chez les tributaires Zenaga de
Mauritanie et chez les Tekna bilingues du Nün et du • Sahara espagnol»
Amaragdaj, m., Tamarasgît, L, Teslem, L, etc.
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On donne souvent au nouveau-né le nom d'un grand-père, d'un oncle
ou d'un cousin âgé. Le parrain doit faire à son « filleul» un cadeau dont
la valeur et la nature varient selon sa fortune et sa caste. Le cadeau d'un
guerrier sera une monture, cheval ou chameau, une arme, autrefois un
jeune esclave; un Marabout donnera un livre rare, des animaux, des

dattiers.

Dans tous les cas, le choix du nom est déterminé par des sentiments
religieux ou familiaux, par le souci de l'intérêt moral de l'enfant que les
parents placent sous la protection d'un saint, d'un héros ou d'un membre

estimé du clan, exprimant ainsi l'espoir que l'enfant ressemblera au per­
sonnage dont il porte le nom.

C'est pourquoi les noms de mauvais augure, déplaisants à l'oreille,

rappelant des êtres ou des événements désagréables, sont écartés selon la
recommandation du Prophète : « Que Dieu nous préserve des mauvais
noms ! 1) (lJadït)

Deux enfants portant le même nom s'appelleront mutuellement Te­

ghartï, mon Homonyme, s'ils sont unis par l'amitié.

En principe, dès lors qu'un enfant a reçu un nom, il n'en changera plus

au cours de sa vie; parents, amis, serviteurs, étrangers, emploieront dé­
sormaIS ce nom.

Cependant, et plus précisément dans les familles de l'aristocratie guer­
rière, la mère évite, par une sorte de pudeur, de prononcer le nom de son
fils aîné. Elle agit de même, et cela aussi dans les grandes familles mara­
boutiques, pour le fils qui porte le nom de son grand-père paternel. Dans
ces deux cas, elle invente un surnom généralement inspiré par une parti­
cularité physique ou un trait de caractère. Il arrive que ce sobriquet reste

à l'enfant devenu homme. '

Il y a aussi les sobriquets cocasses. Un petitArabe du Trarza vient au
monde. Dans sa joie, le père s'écrie: « Dieu soit loué et le fasse vivre très
vieux ! Il, et voilà l'enfant surnommé à l'avance Cheïbani, le Vieux; à
20 ans, on ne l'appelle jamais autrement !
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II n'en demeure pas moins que l'usage des surnoms est très peu répan­

du, surtout chez les gens religieux et instruits, le Qoran ayant prescrit aux

Jlusulmans « de ne point s'appeler par des sobriquets Il. Mais en cela

comme en toutes choses humaines, la règle générale s'infléchit selon les

caractères, les sentiments et les circonstances. L'épouse du grand Cheïkh

de la Qadiriya, ayant été surnommée Channa par ses jeunes enfants, resta

Channa toute sa vie et pour tout son entourage, à tel point que moi-même,

étrangère, je l'ai toujours appelée ainsi, ignorant même son véritable nom.

L'interdiction coranique des sobriquets, inspirée par le sentiment que

les Musulmans doivent se respecter les uns les autres, ne s'applique pas

aux étrangers. Soit qu'ils ignorent les noms des Européens, soit qu'ils les

trouvent difficiles à prononcer, les Maures les désignent presque tous par

des surnoms: le Maigre, la Petite, le Rusé, le Père-la-Dent qui était un

officier méhariste porteur d'une dent d'or, etc.

Ce nom personnel dont nous venons d'examiner les modalités équivaut

à notre prénom et sera complété par des précisions généalogiques. On y

ajoute au minimum le nom du père dans les familles de condition modeste:

Mo/:1ammed üld Brahïm, ou de plusieurs ascendants dont on a lieu de se

flatter: le poète M'I:Jammed-ûld-Mo/:1ammed-üld-J::Iaddar. Dans les tribus

nobles, émirales ou maraboutiques, on fait souvent abstraction de la lignée

généalogique pour ne mentionner qu'un ancêtre illustre ou le fondateur du

clan: 'A/:1med-ûld-cAïda, émir de l'Adrar. On peut encore ajouter le nom

d'origine, celui de la tribu ou un qualificatif: l'historien 'A/:1med-üld­

L-Amïn ech-Chengiji, le savant théologien de l'Azawad Cheïkh Sïd-El­

Môkhtar el Kuntï el Kebir.

Cheïkh, titre honorifique d'un Marabout éminent, détenteur de la

baraka et de l'autorité religieuse, devient partie intégrante et inséparable

du nom.
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SACRIFICES, AUMÔNES ET RÉJOUISSANCES

Aucun rite religieux spécial n'accompagne l'imposition du nom et les
autres coutumes relatives à ce septième jour.

La mère n'abandonne pas son masque de suie ni son couteau de parade.
L'enfant reste nu ; ses cheveux sont complètement rasés pour la première
fois et leur « poids d'argent» est donné à un mendiant. Par la suite, une
fois par lune, on lui rasera de nouveau la tête en ménageant une mince
ligne de cheveux, à peine un demi-centimètre de plus à chaque coupe,
jusqu'à dessiner une frange bouclée autour du front et un triangle sur
la nuque (ph. 97).

Pour les petites filles, ce grand jour est marqué par une opération
plus pénible, laquelle est parfois remise au douzième jour : l'excision
sexuelle que le médecin du campement ou le macallem exécute le plus
simplement du monde. L'opérateur prononce la formule propitiatoire ha­
bituelle : « Au nom de Dieu le Clément, le Miséricordieux ! », tandis que,
d'un couteau bien aiguisé, il tranche approximativement le clitoris; le sang
est séché avec une pincée de sable. C'est ainsi que, dans ce pays de fem­
mes libres, sans harem et sans voile sur le visage, la tranquillité du mari
sera, un jour, plus ou moins assurée.

Comme tout événement important de la vie maure, le « baptême Il est
consacré par des aumônes obligatoires. Selon leurs moyens et leur rang,
les parents font sacrifier un ou plusieurs moutons et chèvres, un chameau,
ou un bœuf, dont la viande est distribuée aux tliïmïd, aux pauvres du
campement et à ceux qui, ayant eu vent de l'aubaine, accourent des envi­
rons pour en quêter leur part. En une telle occasion, il convient de se
montrer généreux, et l'on ne peut sans honte et impiété refuser l'aumône
à celui qui la sollicite. C'est un devoir auquel les plus pauvres des parents
ne sauraient se dérober lorsque vient leur tour de célébrer une naissance.
Le repas se réduit alors à une distribution de lait, et'il arrive que ce soit
les voisins et amis qui se réunissent pour fournir ce lait.

L'esprit et le cœur ont droit, eux aussi, à des aumônes.

Aumône, l'éloge fleuri composé par un poète en l'honneur de la famille
du nouveau-né, et le plaisir que les assistants prennent à l'écouter. Aumô-
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ne, les danses, les chants et les ~'ou-yous des serviteurs et des tributaire:,

devant la tente des parents (ph. 84). L'importance de la fête va de l'humble

tarn-tam qu'une négresse scande en battant des mains ou en tapant sur un

bidon de fer-blanc, jusqu'au magnifique heM seigneurial au cours duquel

les griots donnent un concert et chantent les louanges de la famille, la

gloire des ancêtres et les quatrains que des assistants improvisent pour

féliciter les parents et souhaiter au nouveau membre du clan une vie

heureuse et agréable à Dieu.

LE PREMIER AGE

Le nourrisson est allaité pendant deux ans par sa mère. Si elle n'a pas

de lait, ou si elle vient à disparaître, une nourrice - parente, amie ou

servante - la remplace, créant ainsi une parenté de lait qui comporte

les mêmes liens, devoirs et interdits que la parenté de sang.

La mère ou, à son défaut, la nourrice ne quitte jamais l'enfant, le

tenant constamment sous son voile, contre sa poitrine ou sur ses genoux

et le transportant partout avec elle, à califourchon sur sa hanche où elle

le maintient de son bras gauche (ph. 89 - 91). De bonne heure, le bébé

saura grimperle long de la jambe maternelle pour regagner son perchoir !

Libre de tout vêtement ou lange, tétant, dormant, jouant à sa guise,

l'enfant maure, à moins qu'il ne soit malade, ne pleure ou ne crie presque
jamais

Plusieurs fois par jour, la mère pose son bébé à cheval sur ses jambes

étendues et un peu écartées en l'adossant à ses pieds relevés, et, le retenant

par ses petits bras, elle le garde ainsi jusqu'à ce qu'il ait fait ses besoins

dans le sable.
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NOURRITURE ET SOINS MÉDICAUX

A deux ans, il est sevré avec du lait animal coupé d'eau. La nourriture
des enfants est presque totalement lactée et végétarienne: couscous d'orge,
de milou de riz arrosé de lait aigre sucré; épaisses crêpes de blé ou d'orge
cuites dans du beurre; bouillie de farine d'orge grillée, sucrée, additionnée
de beurre fondu et, quelquefois, de viande sèche en poudre; dattes dans
les régions de palmeraies; arachides dans le Sud. Les enfants des pêcheurs
du littoral et de la rive du Sénégal sont nourris de poisson. Lorsqu'on
sacrifie un mouton, on partage entre les enfants la membrane graisseuse
qui tapisse le péritoine et on leur donne à sucer un os ou un bout de viande
rôtie. Leurs friandises, ce sont des morceaux de sucre, une gorgée de thé
discrètement quémandée aux aînés et surtout les feuilles de thé poisseuses
qui restent dans la théière après l'infusion.

Compte tenu de la sélection opérée par les dures lois sahariennes et
l'absence d'hygiène, mais grâce à ce régime alimentaire bien adapté au
climat, les enfants maures sont beaux, agiles, musclés et joyeux en dépit
de soins médicaux rudimentaires et empiriques.

Si l'enfant souffre de la tête ou des yeux, on lui fait de douloureuses
cautérisations sur le crâne, le fron~ et les tempes avec des crottes de cha­
meau ou de mouton incandescentes; s'il tousse, on lui applique des ven­
touses en cornes de bœuf sur la poitrine et le dos, et on lui fait boire du
lait chaud ou de la tisane de gariüja avec beaucoup de sucre.

Une blessure est séchée avec du sable ou de la cendre, lavée avec de
l'urine considérée comme un cicatrisant. Heureusement, le soleil est là
pour guérir la plaie en même temps que le résultat éventuellement fâcheux
des remèdes !

La mère dont l'enfant a mal au ventre lui administre un lavement à,
plusieurs reprises, elle emplit sa bouche d'eau qu'elle souffle dans l'intestin
du petit au moyen d'une grosse paille creuse ou d'un tronçon de roseau
enfoncé dans l'anus.

Un morceau de soufre des mines de Kibrït, suspendu au cou, guérit les
maladies de peau.
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Et, pour le reste, on s'en remet à l'absorption de l'eau qui a lavé l'encre
d'une inscription pieuse, et à des jedwal et amulettes façonnés ('il bijoux
qui forment l'essentiel de la parue enfantine.

L'ÉDUCATIor-;

Sitôt échappé des voiles maternels, l'enfant ne tarde pas à manifester
son caractère indépendant et hardi.

Un campement, c'est une famille; sous chaque tente, l'enfant se sent
chez lui, et il y est effectivement. Chacun de ses aînés a le devoir de le

protéger, de l'éduquer, de l'instruire, comme lui-même est responsable des
plus petits. Il prend vite l'habitude de manger ce qu'il trouve, ici quelques

poignées de "aïch, là un morceau de sucre, quelques bonnes gorgées de lait
qu'il lampe à quatre pattes comme un chat, dans une calebasse de hasard

trop lourde à soulever. Sauf les temps des prières strictement fixés par la
marche du soleil, rien n'est assujetti à des heures rigoureuses. Garçons et

filles, enfants des seigneurs, des tributaires et des esclaves, ils vont tous
ensemble, étudient côte-à-côte sous la tente-école, jouent, donnent, man­
gent ensemble, à leur caprice, et ils aiment particulièrement se pelotonner

dans les cendres et le sable chauds d'un feu à peine éteint. Ils apprennent

ensemble l'usage de la vie (ph, 93, 94, 95).

Comme tous les enfants du monde, les petits Sahariens adorent le mou­
vement, la nouveauté, le décampement, la reconstruction du village de

tentes dans un nouveau décor; après de longs jours de marche, les ras­
semblements autour des puits sont pour eux une merveilleuse abondance

de plaisirs, de découvertes passionnantes. Les plus petits voyagent dans
le palanquin des femmes; quand la mère y est installée, quelqu'un lui
tend son bébé, à la façon des .Maures, en le tenant d'une seule main par
un bras, et elle l'attrape par l'autre toutgigottant. A quatre ans, un enfant
est déjà parfaitement capable de descendre tout seul de la farta et d'y
regrimper le long d'une patte antérieure du chameau.

Dès qu'il est assez fort, le petit garçon préfère rejoindre les hommes,
monter en croupe derrière un chamelier, se jucher à cru sur une bête haut-
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le-pied ou sur le chargement d'un animal de bât, ou même aller à pied
avec les bergers, un bâton en travers des épaules, fier et attentif comme
un pasteur poussant son troupeau.

Les petits nomades sont extraordinairement libres, confiants et joyeux.
Pourtant l'éducation maure est plutôt de style rigide et austère.

Une forte éducation est sans doute plus nécessaire au nomade qu'à tout
autre puisque, en l'absence de gouvernement proprement dit et d'institu­
tions sociales autoritaires, il devra trouver ses lois dans sa propre cons­
cience. Le nomadisme est en soi-même une école de maîtrise, de courage,
d'endurance, de solidarité, de détachement, et l'éducation que reçoit le
jeune Maure, dès sa petite enfance, est centrée sur ces vertus indispensa­
bles au nomade. Ainsi, en dépit de cruelles divisions apparentes, se sont
maintenus la cohésion profonde et ce qu'on pourrait appeler l'esprit natio­
nal d'un peuple sans nation, errant sur la surface immense d'un désert.

Plus encore que le père, souvent absent, c'est la mère qui a la charge
de cette éducation eS6

). Et pourtant, cette mère si dévouée, si aimée et
respectée, n'embrasse jamais son enfant; elle se contente d'une brève cares­
se sur sa tête et sur son visage. Dans le Nün, l'enfant, fille ou garçon, baise
l'épaule ou la main de ses parents à la mode marocaine. En Mauritanie
proprement dite, après avoir touché la main de son père, il passe les sien­
nes sur son visage. Ce n'est mêm'e pas l'habitude de cajoler un bébé en
public, surtout chez les Marabouts puritains. De ce comportement, si diffé­
rent du nôtre, est venu l'absurde slogan européen entendu si souvent :
« La Beïdaniyat n'a même pas d'instinct maternel ! » ... Mais sous sa
tente on ne saurait voir un enfant maltraité.

La règle d'or de l'éducateur, c'est de ne jamais perdre de vue, à travers
l'enfant, l'homme ou la femme qu'il deviendra. On s'efforce donc de le
former sitôt que possible - et avec plus ou moins de succès, bien entendu
- à la dignité des mouvements de l'âme et des attitudes du corps, à ne,

(256) La mère étant souvent trop jeune, ce sont les grands-mères et arrières-grands­
mères qui dirigent l'éducation de l'enfant et lui enseignent les traditions et les règles
religieuses, sociales et courtoises qu'un {( fils de bonne tente» doit connaître. Ahmed­
Bâbâ Miské a tracé un excellent tableau de cette éducation familiale - qui fut la
sienne - dans son étude d'AI-W~Ît. (Bull. I.F.A.N., Dakar, T. XXX, sér. B, n° l,
janv. 1968, pp. 117-164.)
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jamais perdre la face ni la faire perdre il autrui. On lui montre la vanité

de la colère et de l'impatience, le devoir de protéger les plus faihles et dl'
respecter les aînés. Un enfant en âge de comprendre n'élève pas la voix en
présence de son père, de son oncle, de son frère aîné, de son professeur et
il se tient devant eux tranquille et les yeux baissés. Lorsque nous arrivions
dans un campement, tous les enfants accouraient aussitôt, curieux de nous
voir, mais empressés à nous aider, à porter nos bagages, à nous guider, et
nous nous étonnions de leur trouver une si libre hardiesse en même temps
qu'une si naturelle courtoisie. Plus tard, à croupetons devant la tente de
réception, ils considéraient avec une feinte indifférence le repas que leurs
parents nous offraient et dont on leur donnerait peut-être les reliefs, après.
Ils ne demandaient rien. Beaucoup d'enfants qui harcèlent les Européens

aux alentours des postes ne se permettraient pas de quêter un éclat de sucre
dans un campement de la brousse.

Formalisme hypocrite, dira-t-on. :\on. Cela, c'est la ~lachüma musul­
mane, un sentiment complexe fait de respect, de pudeur, de honte et de
fierté, la conscience des prééminences, des valeurs, de la place qu'on

occupe dans la hiérarchie universelle. lfachûma, cette modestie des jeunes

en présence de vieillards et de savants qui affectent eux-mêmes une attitude
réservée puisque, quel que soit le rang où ils s'élèveront, ils trouveront
toujours quelqu'un au-dessus d'eux : Allah ! IJachüma, la maîtrise de
toute vaine agitation, li la reconnaissance de la personnalité d'autrui sans
abandon de la sienne propre Il, la répugnance à être blâmé ou à blâmer

autrui en présence de témoins, puisqu'il convient de respecter, dans le
seigneur comme dans le mendiant, la créature de Dieu.

Il était nécessaire de préciser cette atmosphère morale parce qu'elle
pénètre toutes les branches de l'éducation et de l'instruction des jeunes

Maures. On leur enseigne soigneusement leur religion, leurs généalogies
et, à partir de 5 ans, ils passent leurs journées sous la « tente de science Il

du campement ou dans une petite école de village où un maître, qui est
souvent une femme, se consacre par piété à l'instruction des enfants.

Je n'en dirai pas plus ici, l'enseignement aux divers degrés faisant
l'objet d'un chapitre spécial. Je soulignerai seulement la part qu'ont les
modalités de cet enseignement dans la formation morale de l'enfant: pcn-
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sionnaire loin de sa famille, instruit et entretenu par la tribu de ses maîtres
ou par les habitants du village, il acquiert un sens plus vif et plus large
de la solidarité, et les aumônes qu'il apporte développent en lui la fierté
de participer au bien-être collectit Il n'attend pas d'autre récompense que
la satisfaction d'être agréable à ses maîtres et de s'enrichir des bienfaits
de l'étude.

J'ai décrit plus spécialement l'éducation telle qu'elle est pratiquée dans
les grandes tribus maraboutiques parce que c'est la forme la plus élevée
et la plus typique. Les Arabes l'imitent, en principe, en la simplifiant,

mais en lui ajoutant un je ne sais quoi de plus insouciant, de plus turbu­
lent, de plus sportif! Leurs enfants quittent volontiers l'école pour le dres­
sage des chameaux, le maniement des armes, la chasse, ou le plaisir

d'écouter la musique et les louanges des griots.

Toute éducation comporte des châtiments; chez les Maures, ils sont
souvent corporels, mais sans excès de sévérité. La menace des mauvais
génies, voleurs et tourmenteurs d'enfants, joue un rôle d'autant plus grand
que ce genre de punition favorise le commerce des amulettes protectrices,
principal revenu des petits Marabouts-sorciers de la brousse. Autrefois,
j'ai été moi-même, à mon insu, le Croquemitaine d'enfants désobéissants

qui, n'ayant jamais vu de « Nazaréenne)), pouvaient en redouter les pires

malheurs!

HABILLEMENT ET PARURES

Garçons et filles, Blancs ou Noirs, riches ou pauvres ne portent aucun
vêtement jusqu'à 10 ans. Un enfant qui vit nu au soleil, dans le sable et
le vent est toujours propre et luisant. Malheureuserftent, la bienfaisance

et l'école française ont imposé aux gosses des villes l'usage des défroques
européennes qui transforment de vivantes statues de bronze en petits gueux
ridicules et pitoyables. L'exemple s'en répand. Et l'on peut voir mainte­
nant des groupes d'enfants ocr:upés à chercher mutuellement leurs poux
dans des tricots et des slips crasseux.
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A l'état normal, les enfants ne portent que des jedwal, ktllb et brdoqn('~

~uspenc1us à de fines cordelettes de cuir rouge ou noir, en collier ou en
~autoir. Les griffes du lion qui donnent la force sont encadrées par des
touffes de poils de singe noir, signes d'adresse et de ruse. L'enfant sera

prospère s'il porte quelques grains de blé ou de riz dans un nouet de
percale, et des cauris qui, avec la richesse, assurent la force virile anx
garçons et le charme aux filles. Certaines pierres sont réputées bénéfiques,
particulièrement les perles néolithiques de quartz, d'agate, de jaspe, d'a­
mazonite, de calcédoine, que l'on trouve dans les sables de l'Aouker et de
l'aklé d'AraUin. A Walata, les jeunes enfants sont munis de grosses perles
de « racine d'émeraude)) (pl. LI, n" 28r) qui, enfilées à un collier, les protè­
gent des maux de gorge et, portées en sautoir, guérissent les coliques. Et

sitôt que l'enfant commence à marcher, on lui attache à la cheville un

bracelet de grelots (n" 279) dont le tintement écarte les jnûll, tout en ayant
l'avantage plus réel d'avertir la maman des allées et venues de son marmot.

A ces ornements utilitaires communs à l'un et l'autre se~e, les petites
filles ajoutent des bijoux de pure coquetterie : perles de couleur vive ou
breloques d'argent attachées à une touffe de cheveux au-dessus du front

(ph. 85), bracelets de cuir sur lesquels sont cousus des dents de poisson
ou des coquillages blancs taillés en triangle (n" 282) ; anneaux de cheville
en argent.

Quelques pénibles sacrifices seront la rançon de la coquetterie de la
petite fille. Le macallem lui arrache toutes ses incisives de lait vers 5 ou

6 ans sous prétexte qu'un ver est caché dans leurs racines. Comme cette

extraction massive provoquera un rétrécissement de la mâchoire, la victi­

me devra subir vers 9 ans l'évulsion des deux canines supérieures afin que

les secondes incisives aient la place de s'écarter en éventail, pointant entre

les lèvres sombres ({ comme des gouttes de lait ou des grains de riz», selon
le canon de l'esthétique maure. La poussée d'arrière en avant et le frotte­
ment continuel du meswâk, bâtonnet à nettoyer les dents, aideront à leur
déplacement.

Ce traitement barbare n'est guère pratiqué dans le Nord. Il est d'autant
plus regrettable que les filles qui y échappent montrent des dents magni­

fiques, parfaitement blanches et bien rangées (ph. 94 - 95)·
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Une autre opération désagréable est la perforation des oreilles. Le
ma"allem dispose l'oreille à plat sur une pièce de bois et, à coups secs d'un
marteau sur un poinçon, il perce quatre trous dans le bord supérieur du
pavillon, puis deux dans le lobe; on enfile aussitôt dans chaque trou un
brin de laine ou de coton qui sera remplacé par une boucle d'oreille lorsque
la cicatrisation sera achevée.

La coiffure est un élément de la toilette enfantine d'autant plus impor­

tant que ses variantes indiquent approximativement le groupe social auquel
l'enfant appartient.

Pour les garçons, les coiffures sont fort simples, dénuées d'ornements,

et elles ne prêtent qu'à un nombre restreint de variantes. En principe, la

tête est rasée à l'exception d'une frange, 'urt, ....j..;&. autour du front, d'une

mèche tebïb,~ sur le sommet du crâne, et d'une touffette, garn, .:.,.;-5
à droite, à gauche ou de chaque côté. C'est la disposition ou l'absence
d'un ou de plusieurs de ces éléments qui distinguent les différents modèles
de coiffures.

Chez la plupart des Arabes, le tebïb se prolonge jusqu'au 'urt par un

mince cimier de boucles. Les'Awlad Gheïlan, Torch, "Ammannï ~'" et
généralement tous les clans plus 011 moins arabisés de l'Adrar n'ont que le
cimier et le tebïb sans frange (pl. XLVIII, 261). Les Euleb, 'Awlad Delim

et autres Arabes de l'Ouest portent frange, cimier, tebïb et, à gauche, un
garn, qui est placé à droite chez les 'Awlad Akchar (n° 258). Les Arabes
du Trarza méridional, 'Awlad Ahmed ben Daman et leurs alliés ont un
garn de chaque côté (n" 260).

Chez les Marabouts, on ne réserve qu'une frange et souvent, dans les
tribus religieuses et enseignantes, 'Awlad 'Abierï, Sübak du Brakna, Ta­
chomcha, la tête est complètement rasée. ,

Quant aux tribus intermédiaires, R'Gaïbat du Nord, Kunta de l'Adrar
et du Tagant, Marabouts qui ont conservé l'usage des armes, ils ont gardé
aussi un peu de la coiffure des jeunes guerriers : plus de cimier, mais une
frange élargie en triangle au-dessus du front et un tebïb largement étalé

(n" 257).
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Certaines familles nobles ont leur mode personnelle. En 193~, les petit:-;
garçons de l'Emir du Trarza avaient la moitié de la tête rasée sans frange
ni mèches, tantôt à droite, tantôt à gauche, alternativement (n" 256). En
1950, j'ai revu cette coiffure, plus cocasse que séduisante, sur la tête d'un
petit Ideïba du Brakna. Les adolescents Idaw"ïch du Tagant tressent leurs
cheveux comme les Chleuh du Sud-marocain et les Touareg; ils ne doivent
pas couper ni même dénouer cette tresse avant d'avoir accompli une action
d'éclat, une victoire remportée sur un ghazzi, par exemple, ou le meurtre
d'un chef ennemi.

Les disciples, tributaires, serviteurs noirs et affranchis imitent les ha­
bitudes de leurs patrons. Cette coutume semble avoir été plus répandue
autrefois. En 188j, l'explorateur C. Douls l'a observée au Rio-de-Oro.

chez les'Awlad Delim. Les jeunes gens portaient « 3 ou .+ mèches Il que
l'on coupait l'une après l'autre en récompense d'une action d'éclat. Le

fils de son hôte fut débarrassé de son tehïb (natté en longue tresse) pour
avoir dressé à lui seul trois chamelons.

L'extension de chaque modèle de coiffure à des groupes étrangers, la
circulation plus facile d'une région à une autre, les rapports pacifiques
entre des tribus naguère ennemies, la vanité qui incite les parents à parer
leurs enfants comme ceux des clans plus nobles et, d'une façon générale,
la tendance à se libérer des traditions, ont troublé la répartition géogra­
phique des diverses coiffures et leur ont ôté une partie de leur signification
sociale.

Ces observations s'appliquent aussi bien aux coiffures des petites filles.

D'ailleurs, pendant leurs premières années, elles sont coiffées comme leurs

frères sauf qu'elles ne portent pas de cimier, que leurs franges sont ornées

de quelques grosses perles et que leurs têtes ne sont jamais complètement
rasées dans les tribus où c'est l'usage pour les garçons. On laisse le garn
pousser librement; vers 8 ou 9 ans, on commence à le natter et à y suspen­
dre quelques breloques (n" 26.+). En même temps, le coiffeur élargit pro­
gressivement les zones chevelues. A 10 ans, la chevelure, longue ct four­
nie C57

) , est prête pour la première coiffure de jeune fille, forme de passage

(257) Lorsque la cheyelure est encore insuffisante. on y supplée par une perruque
de laine.
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cntre la coiffure enfantine et celle de la femme mariée. Si elle vane en

quelques détails insignifiants, c'est au gré de la fantaisie de la fillette et
de sa coiffeuse et non plus en fonction de la tribu et de la province.

Cette nouvelle coiffure marque la fin de l'enfance et l'entrée dans la
vie féminine proprement dite. La jeune fille est devenue une mcheg­
lyat (258); elle a le droit de paraître discrètement aux réceptions familiales,

et, dans les tribus maraboutiques, de participer à des concours de réci­

tations religieuses.

De Tindouf à Boutilimit, du Rio-de-Oro à Walata, partout, le thème

reste le même: une bande plate (petites nattes serrées ou peau nue rasée)
(pl. XLIX) partage la chevelure d'une oreille à l'autre. En avant, 5 tresses
plates (n° 265-6) s'enroulent chacune sur elle-même au-dessus du front; en

arrière, une quantité de nattes extrêmement fines recouvrent les côtés du

crâne en dégageant les oreilles; sur le dessus de la tête, des nattes plus
grosses remontent transversalement et se rejoignent deux à deux sous une
grosse natte ou torsade médiane d'où elles s'échappent librement, rappe­
lant un peu le cimier des garçons. Ces nattes solidement fixées à la peau
par les cheveux qu'elles absorbent à mesure que le tressage avance ne
peuvent se déplacer. L'extrémité libre n'est pas attachée mais collée avec
un peu de gomme. Des perles et pendeloques aussi nombreuses que le
permettent les moyens de la jeune-fille sont attachées aux nattes, principa­

lement aux rouleaux formant diadème.

Naturellement, la beauté de la coiffure dépend de l'abondance des che­
veux. Lorsqu'ils sont très épais, des nattes fines comme des cordonnets,
partant de la bande rasée, sont enroulées horizontalement en spirale par­

dessus les tresses et les ornements frontaux (n° 268). Dans la coiffure
n° 269, les tresses ont été remplacées par de minces torsades.

Les cheveux crêpus et très courts des petites négresses (pl. L) sont
pris au fur et à mesure dans des tresses continues .ournant tout autour

de la tête, brodées pour ainsi dire sur la peau, afin de donner l'illusion
d'une chevelure longue comme celles des Maures.

(258) A. LEI~ICHE. Les Lemtouna, Bull. I.F.A.N .. 1955, p. 186.
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CIRCONCISION

L'enfance proprement dite se termine de bonne heure pour les petit:'
Maures. Entre la et 12 ans, la circoncision annonce l'entrée des garçon~

dans l'adolescence.

Le médecin ou, plus fréquemment, le ma,oaIIem exécute cette opération.

Le prépuce étiré, ligaturé au-dessus du gland avec un brin de coton ou
une cordelette de cuir, est tranché au ras de ce lien, sur une pierre ou une
pièce de bois, au moyen d'une lame quelconque. Autrefois, les gens frustes,
héritiers de superstitions obscures, ne se servaient jamais de métal, mais
d'un silex tranchant, de même que pour exciser les filles, pour couper le

cordon ombilical et pour tailler le roseau destiné à écrire une formule
magique.

Chez les Maures, la circoncision n'est pas liée à un âge précis, ni à un
anniversaire, une fête ou un moment spécial de l'année; aucun rite reli­
gieux, aucune cérémonie ne l'accompagne. L'opérateur re\~oit un cadeau
comme pour n'importe quel autre travail exceptionnel.

Le seul changement que la circoncision apporte à la situation de l'en­
fant, c'est que, désormais, et par simple convenance, il portera le sirwal

et le derrita des hommes. Du même coup, il adoptera une attitude plus
sérieuse, un respect plus strict du protocole compliqué de la vie familiale,
et il prendra une part plus active aux responsabilités et aux travaux com­

muns. II conservera néanmoins sa coiffure enfantine jusqu'à 15 ou r6 ans,
il poursuivra ses études s'il appartient à une famille cultivée et ne sera pas
autorisé à se marier avant 18 ans.

ENGRAISSEMENT DES FILLES

Vers ra ans, la petite fille abandonne l'école et les jeux pour se préparer
au manage.

Nous avons déjà vu que cet âge est celui de l'évulsion des « dents de
l'œil Il et du changement de coiffure. C'est aussi celui de la première robe,
en percale blanche ou bleu clair, semblable au derrita des garçons et tom-
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bant jusqu'aux chevilles. Souvent, cette « robe II n'est qu'un simple mor­
ceau de percale passant sous le bras droit et nouée par deux coins sur
l'épaule gauche.

Le plus pénible de ces préparatifs est assurément le long gavage par
lequel la fillette devra acquérir un embonpoint qui est à la fois un facteur
de séduction et un indice de richesse flatteur pour les parents.

Quelquefois, le gavage se fait au campement paternel où les vassaux
Zenaga envoient les chamelles dont ils doivent donner le lait au titre de
hediat pour les Marabouts, de [forma ljer pour les guerriers. Mais, en
général, la fillette est confiée aux tributaires pour consommer sur place le
lait des chamelles de mneha, c'est-à-dire prêtées par son père à ses Zenaga.

Une nourrice expérimentée est chargée d'imposer le traitement. Chaque
nuit, sous une petite tente dressée à l'écart, elle fait boire à l'enfant des
quantités de lait qui augmentent avec les progrès de l'entraînement jusqu'à
IO ou 12 litres. Au début, il faut encourager la patiente par des cajoleries
et des menaces alternées, ou même la contraindre énergiquement. Le ber­
ger qui apporte le lait du troupeau lui ouvre la bouche de force, la frappe,
la pince, lui serre les orteils entre deux bâtons. Lorsque l'enfant hurle de
douleur, la nourrice en profite pour verser prestement le lait dans sa bou­
che ouverte. Au matin, on la ram~ne sous sa propre tente où elle se repose
jusqu'au soir. Elle ne doit pas marcher, ni s'exposer au soleil, ni boire
de thé.

Avec l'accoutumance et la dilatation progressive de l'estomac, l'absorp­
tion de quantités croissantes de lait devient plus facile. A moins, bien en­
tendu, que la victime ne meure avant la fin de la « cure ll.

Au bout d'une année, si tout va bien, la plus gracieuse petite fille est
métamorphosée en une espèce de magot somnolent, tellement gonflée de
graisse que la peau brune, distendue, est toute striée de gerçures rosâtres.
Elle est devenue une jeune fille à marier (ch. l, II, l'h. 70).

Les tribus du Nord, Tekna, R'Gaïbat, 'Awlad Delim, etc., très mobiles,
ne pratiquent pas l'engraissement ~rtificiel. Il est fonction de la situation
sociale des parents, de l'importance de leurs troupeaux, de l'aire plus ou
moins vaste de leurs transhumances. Il atteint à l'extrême obésité dans les
tribus de nomadisme restreint du Trarza, du Brakna, de l'Assaba, du
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Tagiint, du I:I9Q, et chez les citadins des villes présoudanaiscs, comme
\Valâta, Nema et Timbédra.

Et même là, cette coutume est heureusement en voie de disparition
grâce à diverses influences : conseil" médicaux. contacts plus fréquents
avec les tribus du Nord, avec des familles européennes, appauvrissement
des tribus et pénurie de serviteurs, donc de bergers et de nourrices; enfin,
en Mauritanie comme partout, il se fait une évolution lente et instinctive
des esprits et des goûts vers des idées nouvelles.

TUTELLE, ADOPTION

Au point de vue légal. l'autorité appartient au père sur les biens et la
personne de son fils jusqu'à la puberté, de sa fille jusqu'au mariage. Mais,
en fait, sur le plan familial, la mère prend une large part à cette autorité.

La Il déchéance paternelle» n'existe pas chez les Maures où elle ne
saurait trouver les motifs qui la font pronoricer chez les peuples de civili­
sation occidentale.

A moins que, par testament, le père ait désigné un tuteur de son choix
pour le remplacer en cas de décès, les droits de tutelle appartiennent légale­
ment à l'aîné de ses frères. Ce n'est qu'à défaut d'ascendant en ligne
paternelle que la tutelle des enfants mineurs passe à leurs oncles maternels
ou à la mère élIe-même.

C'est le Qâdi qui règle les litiges éventuels et qui désigne un tuteur si
les enfants n'ont aucun proche parent capable de veiller sur eux. Tout
Musulman, homme ou femme. parent ou étranger, sain d'esprit et digne
de confiance, peut être nommé tuteur. Il a les mêmes droits et les mêmes
devoirs moraux et matériels que le père décédé. Ses pupilles doivent lui
témoigner la même obéissance et les mêmes égards. Ils n'habitent pas for­
cément chez leur tuteur; si celui-ci est un parent éloigné ou un étranger,
ils restent plutôt chez leur mère ou chez leurs grands-parents.
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Il arrive souvent que des orphelins pauvres et sans proche famille
soient recueillis par des gens charitables qui les élèvent et leur lèguent tout
ou partie de leurs biens, Cette parenté artificielle n'inclut jamais les mêmes
droits et interdits que la parenté de sang ou de lait. C'est là une Il hospita­
lité», un geste de pitié libre et spontané plutôt qu'une adoption légale au
sens où nous l'entendons,

D'ailleurs, toute loi serait superflue car personne, en pays maure, ne
songerait à laisser un enfant à l'abandon.

,





255. Garçon des Kunta du Tagant, 1937.

256. 'Awlad' A1:lmed ben Daman et quelques clans guerriers du Trarza.
Un des fils de l'Emir Uld-Deïd. Les côtés droit et gauche de la tête
sont alternativement rasés, Trarza, 1934.

257. CoitIure des filles et des garçons des guerriers Eleb et de quelques clans
aralws du Nord-Ouest, 1950.

2.'58. 'Awlàd' Akchàr. Coiffure fréquente dans d'autres tribus, réunissant la
frange, "ur! autour du front, le cimier rejoignant le tebib du sommet
et la mèche, güm, sur le côté droit ou gauche, ou sur les deux côtés

259. Jeune enfant, fille ou garçon, de tribu maraboutique.

260. Fillette des .A. 'Al:Jmed ben Damàn.

261. Garçon dps 'A. Ghaïlàn et dl" quelques tribus arabes de l'Adrar.

262. Premières robes de fillpttt·, très rarement portées.

263. Fillette de pêcheurs Imragen du littoral. Cap Timris, 1934.

264. Petite fille des iggllwell (musiciens ou griots) de la jeune femme, ph. 89,
Tràrza, 1934
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265. Jeune fille des Kunta de Rachid (Mcheglil'at) coiffée en jeune fille à
marier. Coiffure de nattes très fines, intermédiaire entre la coiffure de
l'enfant et celle de la femme mariée. Elle appartient à la tribu des
Kunta de Rachid. Tijikja, 1937.

266. La même vue de dos. Remarquer le repli des oreilles rabattues par le
poids des anneaux de cuivre et de perles de porcelaine.

267. Jt'une J:Iartaniya des Kunta. Niémilan, Tagânt, 1937.

268. Djakaniya. Une chevelure abondante a permis de construire une belle
coiffure de nattes très fines. La frange a fourni cinq larges tresses plates
terminées en rouleaux au-dessus du front, et une rangée de petites nattes
extrêmement fines ramenées horizontalement pour rt'couvrir les grosses
tresses de spirales aplaties. Wad el 'Abiod, Tagànt, 1937.

269. La même de face.

270 et 271. Détail des nattes fronf'ales.

272. Extrémités de ces nattes roulées sur des fils de trois perles.

273. Les boucles d'oreilles, bedla (f.), coll. bdel. Quatre anneaux de cuivre
sont enfilés dans le haut du pavillon et fermés par torsion de leurs
extrémités. Un anneau dentelé orné de deux perles est enfilé dans le
lobe. Après le mariage, deux nouveaux anneaux seront enfilés dans
l'espace encore libre du pavillon.

,



270

271

Il

268

• b - r'
..--/
-~\

" \
.;l"

I~



2ï4 et 2ï5. Petit<: Iwrgi're Djakàniya. Tenwadïn. Tagànt, 193ï.

2ï6. La fille du 2\Ia"alJem des Chorfa. Tïchit. 193ï.

2ïï et 2ï8. Pour cette petite servant des Kunta. la coiffeuse s'est appliquée

il imiter la coiffure des fillettes nobles en dépit de ses che\'eux crêpus.
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Zi9. Bracelet de cheville pour Jeune enfant. Perles de porcelaine bleues,
rouges, jaunes. Le bruit des grelots de cuivre écarte du bébé les génies
malfaisants. Walata, 193i.

280. Collier de cuir noir tordu; ligatures rouges et vertes. Perles de verroterie
blt'ues et rouges. Trarza, 1934.

281. Collier des jeunes enfants Némadi. Perles néolithiques des dunes d'Ara­
tfill enfilées sur trois fines cordelettes de peau noire. Trois grosses perles
de jaspe vert émeraude auxquelles on prête des vertus magiques, cura­
ti\'es, contre les maux de ventre. Six perles plus petites, vert pâle. Deux
cauris suspendus à des lanières noires. Walata, 1937.

282. Collier à pendentif, kfab falun. Large tresse de lanières rouges terminées
par des glands au-dessus desquels est cousue une plaque d'os carrée.
Bijou favorable aux futures maternités de la fillette qui le porte. )LH.
38-137-142.

283. Bracelet orné de triangles de coquillages blancs cousus sur une tresse de
cuir plate, noire et rouge, terminée par une boutonnière à un bout, par
un gland à l'autre. Trarza, 1934.

284. Bracelet orné de coquillages blancs taillés en losanges et de perles bleues,
cousus sur une bande de peau noire pliée en trois. b : détail du pliagl"
de la bande de cuir et de la fixation des perl(·s. Selibaby, 1934. ;\I.H.
34-169-2.
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:-:6. l'll J;l'èlU mariage est l'occasion de dallsl'3 et de jeux devant la tente seigneuriale pendant plusieurs jours.

Tagànt, 1937.
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89. Une jPune femme cie la
tribu émirale du Trürza l't son
h('hé qu'elle allaitera et proU',
gpra clans ses voiles pendant
2 ans. N!a!zssal" du Trfnza.
1934.

90. Un garçon \'ient de naî­
tre. Lps hommes du Yillag<'
sont absents. Cne \'il'ille fem·
me annonce il coups dp fusil
la naiss:1I1Ct· du pptit gan;on.
Qsar Tmclün, Adrür, 1934.



9 1. Femm,· des Aït ü,~:J. portant son hl'hl' à cali.
fourchon sur sa hanclw gauche, selon la coutume

saharielllH'. Assa, H1S0.
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92. L'l'ufant maUf{' commence di's sa nalssanCt.
son appl"l·l1tiss~q~t. de n01l1ande chamelil'r. Azüggi,

Adràr, 1934.



93. Fillette nema<liya, cuif­
fl'e il la mode <les suzerains
'I<Iaw el Hr,jj. Wa<l{in, 1937.

94. Quand on a <Il' courts chn'l'ux
crêpus comme cl'tt,· petite nl·gress,·,
on les tresse continuement autour de
sa tête, puur simuJ<.r une longue
natte. Le pavilLm <le l'un·ille ploie
sous le poids <les anneaux et <les per,

les. Rilchid, Tilg{int, 1937.

9S. l'n,· jeUll(' tille il marÏt·r. lkaucllup
<le \,(,lTllleries et dl' c"quillag, s, mais pas
<le i<lialllsa <l'argent ni de grand,; anneaux
,', chatolls triangulain·s rC''''t'[n',s aux ft-mrlll's
mari,;,'s. Filll'tte ,lt-s Kunb Si<li-L-\\'àfi <le

H.ilChid, Tagrmt, 1937.



96. Le jeun", gu0pard Rachid an'c ses petits amis de \\'aIClta
193ï.

9ï. L,'s cha-s,'urs n,'madi \'i\','nt il mème Je s..bl,', à l'abri
l'un arure quand ib ,'n trOU\'ent un. :'oIais l,'urs ut'ht"s sont
beaux, bien prntt"gt'·s par ,le- multiplts amulett"s de griffes,
dl' poils, de graines, de bois "t d,' pi"H"';, ,'n\T)oppt'·s dans )a

tt'ndn's5e et les \'oiles matl'nw!s. Tichit, 193ï.
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COMPTES RENDUS BIBLIOGRAPHIQUES
-RESENAS BIBLIOGRAFICAS

M. CLAVEL et P. LEVÊQUE. - Villes et structures urbaines dans l'Occident
romailt. - Paris, A. Colin, 1971, 165 x II8 mm, 360 p., Coll. lJ.

R. CHEVALIER. - Les voies romaines. - Paris, A. Colin, 1972, 2350 1i2

mm, 314 p., ill., Coll. U.

Voilà deux livres qui seront extrêmement précieux pour les étudiants,
mais aussi pour les professeurs et pour ks profanes, dont ils dirigeront la
curiosité vers des domaines encore peu connus.

Dans le premier Mlle Monique Clavel et M. Pierre Levêque étudient le
phénomène urbain dans toutes les provinces occidentales de l'Empire ro­
main et, ce qui en augmente l'intérêt pour les lecteurs de ce pays-ci, c'est
de voir comment il s'y applique et de constater les ressemblances et les
différences entre la Maurétanie Tingitane et les contrées voisines. Ils mar­
quent d'abord avec raison que les Romains pratiques, même empiristes,
n'ont pas recherché avant tout à implanter des villes neuves comme sou­
vent les conquérants orientaux, ils se sont servis de ce qui était, ils ont
préféré recréer, plutôt que de créer de toutes pièces toujours et partout.

En effet ils ont été souvent précédés par d'autres peuples colonisateurs,
ici les Phéniciens puis les Carthaginois qui avaient fondé des établissements
sur les côtes: Tanger, Arzila, Lixus, Sala, Mogador, tout comme Cadix,
Sexi (Almunecar), .Malaga en Espagne. De ceux qu'aurait fondés Hannon
sur la côte atlantique il n'est rien resté.

Près de ces escales sont venus se grouper des indigènes qui y ont bâti
leurs cabanes, sans doute des mappalia comme les Numides - attirés par
le profit des échanges - et ainsi sont nées de grosses bourgades sans doute
longtemps organisées à la manière punique, assez indépendantes vis-à-vis
des rois maures, puisqu'elles frappaient monnaie. Mais les Maures ont eu
aussi leurs villes ; une agglomération comme Volubilis était déjà impor­
tante et semble s'être organisée aussi sur le modèle punique avec à sa tête
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des suffètes. Les Grecs n'ont pas fondé de comptoirs, à la différence de la
Gaule qui eut Marseille et sa ceinture de colonies, et de l'Espagne avec
Mainaké et Ampurias. Les Romains se sont bien gardés de détruire ces
villes, mais ils en ont créé d'autres suivant surtout la politique de C. Grac­
chus, de César, des triumvirs et d'Auguste, pour établir des prolétaires et
des vétérans libérés: au Maroc nous avons ainsi Banasa Julia Valentia,
Zilis Julia Constantia et Babba Julia Campestris. Tandis que les villes
précédentes étaient situées sur des hauteurs, pour être à l'abri d'un coup
de main venu de l'intérieur ou du large, ces dernières sont dans la plaine,
dans de bonnes terres à blé, comme les colonies de la Bétique et celles de
la Tunisie. Les villes suffisamment romanisées reçoivent vite un statut
privilégié : Tanger et Volubilis deviennent municipes de droit romain, tout
comme les villes espagnoles recevront de Vespasien le droit latin.

La civilisation gréco-latine est fondée sur les villes chefs-lieu d'un can­
ton plus ou moins étendu. Ces villes sont d'abord des centres économiques
autant que politiques et militaires. Les ports reçoivent tous les articles fabri­
qués venus des pays étrangers, de l'Orient méditerranéen surtout, plus
industrialisé ; les autres concentrent les produits agricoles des pays envi­
ronnants qui servent de monnaie d'échange ou les expédient vers les ports
pour les embarquer vers Rome et les villes gros centres de consommation.
Elles sont peuplées d'indigènes, ici de Maures, qui se sont vite romanisés,
mais aussi de citoyens romains et de gens venus d'autres provinces latini­
sées, et deviennent elles-mêmes des centres de romanisation: c'est le cas
de Volubilis déjà assez romaine p~ur que l'empereur Claude lui accorde
dès 42 le droit de cité romaine complet.

Le Haut Empire marque l'apogée de la Vie urbaine. Le facteur mili­
taire y a joué un grand rôle, surtout en Grande-Bretagne et dans la vallée
du Rhin, en Algérie. Au Maroc aussi une petite ville s'est formée autour du
camp de Thamusida à l'embouchure du Sebou. Peut-être Lixus, promue
par Claude au rang de colonie, a-t-elle reçu aussi une deductio de vétérans.
Mais les villes se développent surtout par l'effet de la paix et de la pros­
périté générale; au Maroc particulièrement jusqu'au milieu du me s. ap.
J .-c. En Algérie et Tunisie on en compte près de 500 !

L'urbanisme occidental, suivant l'heureuse for~ule des A. est un
espace organisé. On y reconnaît un centre, des axes, un tracé géométrique.
Au Maroc on ne s'est pas asservi au « damier» rigoureux, mais à Banasa
on reconnaît le forum au centre et des voies rectilignes qui se croisaient à
angle droit. A Volubilis on a essayé d'améliorer la circulation dans les
anciens quartiers et les nouveaux ont été dotés de belles avenues larges,
jointes par des traversières bien droites. Le contact avec l'environnement
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est ménagé par un accès facile avec la campagne voisine C't aux grandc:,
routes, qui aboutissent souvent aux rues principales : à Volubilis par
exemple, la route de Tanger à la porte aux trois baies.

Partout places et rues spacieuses répandaient l'air et la lumière.

La vie urbaine était active. Les villes étaient administrées sur le
modèle de Rome par des collèges de deux magistrats, les duumvirs, avec
sous leurs ordres les édiles, tous magistrats que nous retrouvons dans les
villes romaines du Maroc. Ils étaient élus par l'assemblée des citoyens qui
se réunissaient sur le Forum pour les élire et nommer aussi les patrons qui
protégeaient les intérêts municipaux dans les bureaux de Rome s'il en était
besoin. Un Sénat, formé des anciens magistrats et des notables, aidait les
administrateurs, les contrôlait et préparait les décrets. Tous ces organes
se retrouvent au Maroc qui possède notamment de belles tables de patro­
nat gravées sur bronze.

Ces villes étaient habitées par de grands propriétaires fonciers, des
industriels, des commerçants. Au Maroc nous trouvons les pressoirs des
fabricants d'huile, avec les contre-poids des pressoirs et les cuves, des
boutiq ues où l'on reconnaît le système de fermeture par planches coulis­
santes. L'empire romain a répandu le type de la maison de maître: maison
romaine transformée et agrandie à l'époque hellénistique, avec le vaste
péristyle à colonnes, salle à manger où le dessin des mosaïques montre la
disposition des lits des convives, chambres à coucher : à Banasa l'une
d'elle était pavée d'une mosaïque où Vénus, tenant une rose, semble la
tendre à un occupant du lit. Les demeures les plus modestes sont aussi de
type méditerranéen: une pièce sur le devant où on cuisine, on mange, on
vit et une ou deux pièces en arrière où on dort : on peut en voir dans les
quartiers anciens de Volubilis.

On trouvait dans ces villes toutes les commodités : d'abord l'eau en
quantité : Volubilis et Sala sont tout proches de sources abondantes.
M. Ponsich a retrouvé un aqueduc près de Kouass, à 15 km au sud de
Tanger. Banasa et Thamusida sont près du Sebou dont l'eau devait être
potable. Les Romains assuraient l'hygiène par un réseau d'égouts bien
compris: il en a été retrouvé à Banasa et à Volubilis. Ils ont bâti partout
des thermes, il y en avait au Maroc de publics et de privés, et on a retrouvé
des débris de chaudière en bronze admirablement rivetés. Les Romains
ont veillé aussi à assurer les loisirs par la construction de théâtres, d'am­
phithéâtres. d'odéons; par exception on n'en trouve point au Maroc, sauf
à Lixus où un bel édifice à gradins devait servir aux représentations théâ­
trales et aux jeux de l'amphithéâtre. Les flâneurs pouvaient se promener
sous des portiques à l'abri de la pluie, du vent et du soleil, on en retrouve
à Sala, Banasa, Volubilis.
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Les édifices publics étaient imposants, bâtis par les cités ou par de géné­
reux bienfaiteurs - les évergètes - parfois aidés par des subventions des
empereurs comme Hadrien, ou Septime-Sévère et son fils Caracalla, parti­
culièrement généreux pour l'Afrique leur patrie: temples, basiliques, arcs
de triomphe s'élevèrent partout. Le Maroc possédait deux arcs de triom­
phe, l'un à Volubilis. l'autre à Sala. L'architecture a suivi ordinairement
les modes hellénistiques, avec une préférence marquée pour l'ordre corin­
thien plus riche. C'est celui qui règne en général au Maroc où les sculpteurs
en ont traité les chapiteaux avec une véritable originalité.

Les arts plastiques se sont développés dans le cadre de la ville. Les
places étaient peuplées de statues en l'honneur des empereurs, des magis­
trats, des bienfaiteurs des deux sexes ; statues de bronze ou de marbre.
Au Maroc il n'en est pas resté grand chose, sauf à Tanger la statue d'une
matrone, élevée sans doute par ses enfants ? Elle se dresse, drapée en
pudicité, ses traits, d'une rudesse non dissimulée, déjà marqués par l'âge
nous évoquent admirablement cette bourgeoisie municipale, qui assura
jusqu'aux premières invasions la force et la prospérité des cités.

Toute une partie est consacrée au cadre institutionnel. Les statuts des
villes sont divers ; on distingue les colonies, les municipes de droit romain
et de droit latin, les cités pérégrines. Les indigènes peuvent accéder à la
citoyenneté romaine sans perdre leur statut juridique antérieur. La table
de bronze trouvée à Banasa nous montre le chef de la tribu des Zegrenses
promu citoyen romain avec tous les siens, mais sa/va jure gentis, en main­
tenant certaines coutumes traditionnelles et des obligations surtout fiscales
d'ailleurs. Les simples citoyens peuvent accéder à l'ordre équestre, cer­
tains même au Sénat: nous en avons un exemple à Volubilis. D'autres
pouvaient arriver à l'Empire: l'Espagnol Trajan et son parent Hadrien,
l'Africain Septime-Sévère et la Maure Nacrin.

Notre connaissance des classes laborieuses reste sommaire ; nous sa­
vons que les ouvriers du fer, du bois, de la céramique, des tissus, se grou­
paient en associations. Les commerçants sont surtout connus par leurs
stèles funéraires qui les montrent en action dans leurs boutiques. Les
esclaves semblent avoir été moins nombreux dans ~es provinces qu'en
Italie, sauf dans les grandes fabriques de poterie, dans les mines et dans
la culture. Les affranchis arrivaient souvent à l'aisance et accédaient à
l'ordre des Augustales. Les liens sont particulièrement étroits entre les
villes et les collèges d'artisans. Au Bas Empire, les corporations profes­
sionnelles deviennent même un cadre obligatoire dans tout le monde du
travail.
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Les villes sont des lieux d'échange actif surtout lorsqu'elles sont situ(.es
sur de grandes routes, à des carrefours ou sont des ports fluviaux ou ma­
ritimes : Marseille, Bordeaux, Tarragone, Cadix, Tanger. A Lixus nOlb
pouvons voir encore une grande partie du quartier du port an'c ses maga­
sins. Les transactions se font sur une vaste échelle, l'huile de Bétique par
exemple va jusqu'en Grande-Bretagne et dans la vallée du Rhin, la céra­
mique gauloise au Maroc. Les villes frontières commerçaient avec les
Barbares d'outre-limes en Germanie et en Afrique.

Enfin une deuxième partie étudie la vie intellectuelle et religieuse. Les
écoles sont nombreuses et fréquentées, certains professeurs arrivaient à dl'
hautes situations: comme Quintillien en Espagne, Ausone en Gaule, Fron­
tin en Afrique. Avoeats et grammairiens africains seront même envahis­
sants. Sans doute la Tingitane n'a-t-elle personne à mettre en parallèle
avec les Sénèque, Lucain et Apulée par exemple. Les Tingitans dans leurs
épitaphes ne citent ni Virgile, ni Ovide, mais à Volubilis il semble qu'il y
ait eu un auditorium pour les lectures publiques et la grande inscription
de Sah prouve que les Salenses savaient balancer de belles périodes rhéto­
riques et qu'ils étaient eux aussi tout pénétrés de la mystique de l'huma­
msme.

Les A. terminent par la vie religieuse. Ici je les chicannerai un peu, sur
leur plan, car ils nous ont déjà parlé des dieux avec les temples (p. 126) ct

avec l'art religieux (p. 1..1-1).

Il Y a des religions importées: comme la Triade Capitoline, Jupiter,
Junon, Minerve, objet du culte officiel dans les Capitoles; Diane, Vesta,
:\Iercure, Bacchus. Il y a des divinités orientales comme Isis qui semble
a\'oir eu du succès au Maroc, Mithra surtout parmi les soldats, Cybèle.
On observe aussi la résurgence des divinités indigènes : en Gaule ce sont
les déesses Mères, le dieu Sucellus. En Afrique: Baal et Tanit reparaissent
sous les noms de Saturne (qui paraît deux fois à Volubilis) et de Juno
Caelestis; et on voit apparaître en Oranie les Dii JIauri qui restent pour
ncus assez vagues. Enfin il .v avait le culte de Rome et d'Auguste : la
divinité impériale a profité de la mystique royale d'Ibérie et d'Afrique du
Nord; le culte du roi Juba II a été vivant dans les deux Maurétanies et
chose curieuse s'est maintenu fort longtemps à Sala. Le culte de Rome et
d'Auguste se développe non seulement dans le cadre de la cité mais aussi
de la province. Les prêtres ct les prêtresses qui se réunissent à Lvon, à
Tarragone, sont de grands personnages ; mais les petites gens qui célé­
braient aussi ce culte forment un collège présidé souvent par des affran­
chis: les Seviri Augustales. Enfin n'oublions pas les Juifs que l'on ren­
contre un peu partout et bientôt les chrétiens dont au IV" s. des lampes
ornées du chrisme nous prouvent l'existence à Sala.
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Bref, ce livre, si plein de choses, complété par le commentaire appro­
fondi de quelques documents et très au courant, sera utile à tous les Occi­
dentaux et nous avons montré combien les Marocains pourraient en faire
l'application à leur pays.

Le livre de M. R. Chevalier est tout aussi riche, mais d'une application
moins facile au Maroc.

Il nous montre d'abord l'origine de ces célèbres routes romaines qui
remontent souvent aux pistes préhistoriques suivies par les populations
de l'âge du bronze et de l'âge du fer: les Celtes en France. Là aussi les
Romains se sont adaptés aux grands courants de circulation naturelle,
n'innovant que lorsque d'impérieuses nécessités politiques, militaires, com­
merciales, les y forçaient: ravitailler les armées par exemple ou correspon­
dre rapidement avec la capitale.

Des documents nous font connaître ces voies ; l'Itinéraire d'Antonin
(l'empereur Caracalla) guide officiel qui donne les routes principales, les
stations, les distances, la Table de Peutinger, carte du IV" s. qui manque
malheureusement pour l'Afrique du Nord occidentale, le Géographe ano­
nyme de Ravenne du x" s. si malmené par St. Gsell, mais qu'on tend
aujourd'hui à réhabiliter. En Europe les vies de Saints prédicateurs itiné­
rants, les pèlerinages du Haut Moyen Age nous renseignent souvent sur
le tracé persistant de ces routes. Ils sont complétés par les documents
archéologiques, surtout les pierres milliaires, l'équivalent de nos bornes
kilométriques, malheureusement souvent déplacées. Au Maroc où l'on n'en
a pas retrouvé, les poteaux indicateurs devaient être en bois.

Un chapitre spécial étudie la structure de ces voies, très variable sui­
vant les terrains. Au Maroc nous ne sommes pas favorisés: dans le Rharb
les routes se sont enfoncées sous les alluvions et elles n'étaient pas dallées,
mais seulement caillassées comme les routes européennes avant 1914. Elles
formaient un réseau aux mailles serrées. Deux grandes voies partaient de
Tanger, l'une plus proche de la côte jusqu'à Sala, l'autre à l'intérieur
dépassant Volubilis. Une autre devait relier transversalement Volubilis à
la côte; on croit en avoir retrouvé une section à Dar Bel Amri. En liaison
avec l'Algérie, il n'y avait pas de route régulière, mais au moins un). piste
reconnue et fréquente sans doute par des marchands. Des ponts subsistent
assez nombreux surtout en Italie, en Espagne, en France même.

Le chapitre sur le rôle de la photographie aérienne, éclairé par de nom­
breuses illustrations, est particulièrement intéressant, comme on pouvait
s'y attendre de la part de l'auteur, spécialiste en la matière. Des conseils
sl;r les prises de vues et l'interprétation des photographies seront les hien­
venus pour les amateurs.
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Je regrette que 1\1. R. Chevallier n'ait pas pu opérer au Maroc ; le
colonel Baradez v avant laissé son œuvre à peine commencée. Les alen­
tours de Volubili~, l~ zone de Tanger, les rives du Sebou avant son entrée
dans le Rharb, mériteraient une exploration menée par un spécialiste de
sa classe.

On passe en revue les principales voies des différentes régions : Italie,
Orient, Afrique du Nord (l'ouvrage de M. Salama y rendait le travail plus
facile), Espagne e), Gaule, Régions alpines, Balkans.

Enfin c'est la vie de la route avec tout son pittoresque On voyage
beaucoup dans l'Empire romain: touristes, commerçants, fonctionnaires,
pèlerins; à pied, à cheval, en voiture, en litière. Les routes sont donc très
fréquentées. Elles sont de plus parcourues par les messagers de la poste
officielle : le cursus frublieus, qui a ses relais dans les mansiones officielles.
(Mais les particuliers ont aussi leurs messagers.) Le bon public, lui, loge
dans les auberges, qui n'ont pas toujours bonne réputation.

Un dernier chapitre plus technique nous donne des indications sur la
rapidité de transmission des nouvelles et la durée des parcours. J'aurais
aimé voir ici une réfutation de Lefebvre-Desnouettes, qui a abaissé vrai­
ment trop la capacité de charge et la vitesse des véhicules et des attelages
antiques.

Un bref excursus sur les octrois et douanes et leurs employés nous
montre que les l( gabelous» avaient déjà la réputation d'exagérer la sévé­
rité des règlements. « Nul n'est censé ignorer la loi» : le voyageur s'en
aperçoit car ils confisquent sans pitié.

Les rapports de la route avec la circulation fluviale et maritime (au
Maroc Banasa, sur la grande route Tanger-Sala, avait aussi un quai sur
le Sebou, amuis magnifieus et navigabilis, écrit Pline), son rôle dans la
diffusion de la civilisation gréco-latine, des religions, surtout du christia­
nisme, terminent le livre. On comprend que la route est un être vivant,
que l'Empire romain a eu conscience de son rôle et jusqu'aux derniers
jours elle a été l'objet de ses soins.

Une bibliographie copieuse et un index facilitent l'emploi de cet ouvra­
ge.

(1) Une erreur page III, avant-dernière ligne le pont d'Alcantera est dû à
C. Julius Lacer et existe toujours.
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Bref les étudiants et leurs professeurs, de même toutes les personnes
un peu instruites et curieuses, trouveront matière à intérêt dans ces deux
livres. Aux premiers ils faciliteront le travail et suggéreront des recherches
personnelles, aux seconds ils fourniront une lecture souvent passionnante.

H. THOUVENOT

T. KOTULA. - Atryka Polnocna w Starozytnosci (( L'Afrique du Nord
dans l'Antiquité »). - Wroclaw, 1972 , 540 pages, 14 cartes dans le
texte, et 139 illustrations.

En Pologne s'est formé le troisième groupe important de recherches
sur l'histoire de l'Afrique.

Le centre de Varsovie dont il fait partie date déjà d'avant la dernière
guerre. Il se divise désormais en trois groupes. L'un s'occupe de l'histoire
de l'Egypte. Il est dirigé par K. Michalowski sorts l'égide duquel l'équipe
de savants polonais a fait ses grandes découvertes en Haute Egypte.

Le deuxième groupe s'occupe de l'histoire générale de l'Afrique et il
reste sous la conduite de M. Malowist, auteur d'une grande étude sur
l'histoire du Soudan médiéval

Le troisième groupe s'occupe de l'Afrique musulmane et son membre
le plus actif est A. Dziubinski, l'auteur des études sur l'activité des Portu­
gais au Maroc, sur les Saadiens, et sur les sucreries marocaines.

Le deuxième centre est à Cracovie et son chef est T. Lewicki, spédaliste
du mouvement Ibadide, auteur de nombreuses études sur l'importance
culturelle et économique de cette secte, ainsi qu'auteur des articles con­
cernant ceS sujets dans l'Encyclopédie de l'Islam.

Le troisième centre s'est formé à Wroclaw où travaille l'auteur de toute
une série d'études sur l'Afrique du ~ord, publiées en Pologne et à l'étran­
ger, T. Kotula.
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Douze études importantes CL publiées dans un délai de onze ans avant
l'apparition de l' (( Histoire de l'Afrique du Nord dans l'Antiquité 1), nous
avertissent que le dernier ouvrage de T. Kotula n'est pas la synthèse des
recherches d'autres savants, mais que c'est une étude basée sur ses propres
recherches longues et minutieuses.

Son ouvrage se compose de deux parties. Dans la première il présente
l'histoire de l'Afrique du Nord à partir de la préhistoire, jusqu'à l'invasion
vandale. Il s'y trouve cinq grands chapitres: l'apparition de l'homme;
Carthage et les premières formations étatiques numides ; l'Afrique vers
la fin de la République; d'Auguste à Diocletien ; Dioecesis Africae.

Evidemment, dans cette première partie T. Kotula devait largement
recourir aux contributions des autres historiens maghrébins, français, alle­
mands, anglais, polonais, russes et italiens qui ont écrit sur l'Afrique.

La deuxième partie est intitulée (( Dans le cercle des problèmes essen­
tiels )1, et se compose de huit chapitres : l'héritage de Carthage ; lé pays
des colons ; tant de villes splendides ; les buts de l'administration (impé­
riale) ; les difficultés de la défense ; la culture provinciale ; la religion et
les confessions ; l'éternel Jugurtha.

On voit que T. Kotula s'occupe de tous les problèmes concernant la vie
de l'Afrique du Nord, de ses habitants et de ses occupants. Mais ce sont
les problèmes économiques et sociaux, ainsi que les institutions, qui ont
attiré surtout son attention et au sujet desquels il donne le plus de ses
observations personnelles.

(1) Afrykanska Polityka Sewerow (La politique africaine des Sévères), Classica
Wratislaviensia, 1, \Vrudaw, 1961 ; - Les curies municipales en Afrique romaine,
Wroclaw, 1968 ; - En marge de l'us.urpation africaine de L. Domitius Alexander, Klio,
Beitrage zur Alten Gpschichte, 1962 ; - Encore sur la mort de Ptolémée, roi de Mau·
rétanie, Archeologia, 1964; - Firmius fils de Nubel, était-il usurpateur ou roi des
:\claures? Acta Antiqua Academiae Scientiarum Hungaricae, 19ïO; - Malo Znanp
Powstanie Afrow i Niewolnikow Przeciw Kartaginie (Une i{lsurrection peu connue des
afres et des esclaves contre Carthage), Meander, 1966; - Studia nad Geneza muni­
cypalnych Kurii w Rzymskiej Afryce (Les études sur la genèse des curies municipales
dans l'Afrique romaine), Antiquitas, Wrocclaw, 19ïO ; - Studia nad Problemem Afry­
kanskiej Annony (Les études sur le problème de l'Annone africaine), Przeglad Histo­
ryczny, 1958; - l.' Zrodel Afrykanskiego Separatyzmu (La genèse du séparatisme
africain), Wroclaw, 1961 ; - Z Historii walk Plemion Afrykanskich z Rzymem W
Okrecie Wczesnego Cesarstwa (Sur l'histoire des luttes des peuplades africaines contre
Rome dans la période du Haut Empire), Meander, 1956; - Zgromadzenia Prowinc­
jonalne w Rzymskiej Afryce w Epoce Poznego Cesarstwa (Les conciles régionaux dans
l'Afrique romaine à l'époque du Bas Empire), Wroclaw, 1965; - Znaczenie Afry­
kanskich Concilia w Epoce Wczesnego Cesarstwa (L'importance des « Concilia)) africains
à l'époque du Haut Empire), Antiquitas. Wroclaw, 1963.
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Il est important que T. Kotula ait aussi rapporté les intéressantes con­
tributions des historiens qui ont écrit en polonais (2) et en russe (3), c'est-à­
dire en des langues peu ou pas connues des historiens de l'Afrique.

L'étude de T. Kotula apporte beaucoup de matériaux neufs, et il est
grand dommage que l'auteur n'ait pas donné, dans une langue occiden­
tale, un résumé où il aurait énuméré les points les plus importants sur
lesquels il apporte un point de vue original.

T. GOSTYNSKI

(2) B. Davidson; E.W. Bovilli; A. Dylikowa, J. Kolendo, J.K. Kozlowski;
B. Miazgowski, J.R. Vavra.

(3) G.G. Diligenskij ; N.A. iHachkine ; E.M. Chtaerman.

PUBLICATIONS HISTORIQUES DU CEXTRE UNIVERSITAIRE

DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE

Le Centre Universitaire de la Recherche Scien!ifique de Rabat poursuit,
dans le cadre de ses activités, la publication d'un certain nombre d'ouvra­
ges et de revues en langues française et arabe dont nous retiendrons en
particulier: le Bulletin signalétique du C.U.R.S., les Cahiers du C.U.R.S.,
la Revue al-BaJ;,t al-"/lmï et le Bulletin de la Société d'Histoire du Maroc.
De celles-ci, nous ne retiendrons pour notre propos, que les études spécifi­
quement historiques.

Le Bulletin signalétique est essentiellement un instrument d'information
bibliographique. Les trois derniers numéros parus ou actuellement sous
presse ont été élaborés par MM. Jacques Cagne et Saïd Nejjar et sont
intitulés : (( Bibliographie Historique Marocaine 1954-1962 Il ; ils essaient
de combler, d'une manière aussi exhaustive que possible, la lacune"exis­
tant entre la dernière bibliographie parue dans Hespéris (1) et celle parue
dans Bihliographie nationale marocaine (2). Le premier est consacré à

(1) RICHE (Jacques) et LILLE (Odette). - « Bibliographie marocaine 1952-1953 »,
fiespéris, 1962, vol. III, fasc. 2-3, pp. 115-591.

(2) HARIKI (G.). - Bibliographie nationale marocaine, année 1962, Rabat, 1966,
120 p., (Bibliothèque Générale et Archives du Maroc).
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l'époque préhistorique et antique C) (Principaux chapitres Généralité­
Préhistoire - Protohistoire - Phéniciens et Puniques - Période mauri­
tanienne - Période romaine - Vandales et Byzantins), le second et le
troisième respectivement à l'époque médiévale (4) et à l'époque moderne
et contemporaine n. (Chapitres traités: Généralités - Sources et Docu­
ments - Histoire politique et militaire - Histoire économique et sociale ­
Histoire religieuse et intellectuelle - Vie artistique - Sciences auxiliaires).

Dans la série les Cahiers du Centre Universitaire de la Recherche
Scientifique, inaugurée en 19ï1, le troisième numéro qui vient de paraître
a été consacré à la traduction, annotée par Saïd Nejjar, d'un opuscule de
Jalal ad-Dïn as-Suyüji (mort en 1505) intitulé: Kashf a~-$al~ala "an Wa~f

az-Zalzala (l'épuisement du vase ou la description du tremblement de
terre), et ce, sur la base d'un texte établi par Abdellatif Saadani à partir
de plusieurs exemplaires manuscrits (6). L'auteur y décrit un certain nom­
bre d'événements séismiques survenus dans le monde musulman depuis
l'époque du Prophète jusqu'à l'année 1505 ap. J.-c. Cette histoire des
séismes intéressera, plus particulièrement, archéologues et séismologues.

La Revue al-Ba~lt al-'1lmï (La Recherche Scientifique), de langue
arabe, publie des études relevant tant des sciences exactes et du Droit que
de,; Lettres et des Sciences Humaines. Dans le dernier numéro C), nous
relevons tout d'abord un premier article de :\Iohammed AI-Mannouni
intitulé : Les sources historiques marocaines (pp. 83-95). Le plus gros de
l'article est consacré aux documents d'archives historiques parmi lesquels
on retiendra plus spécialement les documents inédits suivants : des séries
de lettres almoravides et almohades, dix lettres émanant d'Abü al-Qasim
aVAzafï et son fils Abü J:Iatim, une correspondance de MuI:tammad ibn
Abï Bakr ad-Dila'ï, des archives des souverains alaouites MuI:tammad III,
J:Iasan 1 et Moulay 'Abd aVAzïz, trente-et-un volumes de documents
d'archives alaouites groupés et classés suivant l'ordre chronologique par
l'historien marocain 'Abd ar-RaI:tman ibn Zïdan (ils existent à la Biblio­
thèque Royale sous le n" 3916), un volume établi par l'historien <Abd
al-J:Iafïd al-Fasi al-Fihri et groupant des dahirs et lettres officielles concer­
nant un muI:ttasib de Marrakech nommé Moulay cAbd Allah ibn Ibrahïm
al-Bükïlï (Bibliothèque Générale de Rabat, n D. 3410), des registres divers
et surtout un ensemble de 180 J:Iawaliit (livres Habous) d'une quinzaine

(3) Bulletin signalétique n° 4. fasc. l, 1971, 50 p.
(4) J, )J n" 5, fasc. 2. 1972, 74 p.
(5) » » nO 6, fasc. 3. 1973. 76 p. (sous presse).
(6) Edité à Fès, 1971, 112 p.
(7) nOS 20-21, 1970-73, 190 p.
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de villes du Maroc (ils existent à la Bibliothèque Générale de Rabat sous
forme de microfilms) et qui constituent, sans conteste, une source docu­
mentaire de première importance.

Dans Origine des Marocains - La population berbère - Les principa­
les sources de l'histoire des Berbères (pp. 69-82) at-Taki al-Alaoui nous
rappelle que des ouvrages qui concernent la généalogie et l'histoire des
Berbères (surtout ceux élaborés à partir du IVe Ix e S.), nombreux sont ceux
qui ne nous sont pas parvenus et nous cite les noms de certains de leurs
auteurs ; il aborde par la suite l'étude du problème fort complexe de l'ori­
gine des Berbères, de leur division en Branès et Botr et de l'éthymologie
de ceux-ci.

Sous le titre : Le Jl'1aroc septentrional au milieu du V
C IXI e siècle : Ré­

gions de Tétouan et de Tanger (pp. 130-143, l carte), M. Jacques Cagne,
continuant son étude - commencée dans le numéro précédent - de la
côte de la péninsule tingitane d'après le Kitiib al-Masiilik Wa-l-Mamiilik
d'Al-Bakrï, conclut à l'importance assez limitée de Tétouan. La principale
fonction de cette ville était d'être une étape, à une journée de marche de
Sebta, sur le grand axe routier qui longeait la côte méditerranéenne. Dans
la région de Tétouan, habitée par les Banü Sikkïn, on relève l'existence
de Taouras, important centre agricole. Des petits ports et localités du litto­
ral entre Tétouan et Sebta, puis Sebta et Tanger, il convient de citer Marsa
Dennïl, Ma' al-J:Iayat, al-Qa$r, Marsa Belyounech, Marsa Toura, Marsa
Müsa, Marsa Bab al-Yamm et surtout al-Qa$r a$.-$aghïr, étape privilégiée
des grands axes commerciaux trans-Maroc-AI-Andalus, et enfin Khroucht.
L'auteur rappelle enfin que la situation géographique et les activités por­
tuaires faisaient de Tanger, dont l'histoire remonte à la plus haute anti­
quité, un entrepôt commercial actif et opulent.

Dans «( L'Etat Almohade et quelques réflexions sur son histoire »

(pp. II4-II6), M. Mohammad Kamal Chebana rappelle les grands traits de
l'histoire de cette dynastie. Il présente les caractéristiques géographiques
de la région où apparut le fondateur de cet Etat, al-Mahdï Ibn Tümart, la
généalogie de celui-ci, sa famille, la mentalité toute particulière de ses
concitoyens, le voyage d'études qu'il accomplit en Orient, le façonn~ent

de sa personnalité, sa doctrine, la prise de conscience progressive de son
rôle de réformateur, et enfin sa rencontre 1\ prophétique » avec celui qui
allait asseoir l'Etat Almohade sur des bases solides : cAbd al-Mümin ibn
'AH.

L'auteur rappelle ensuite, succinctement, les différentes phases que
traverse le pouvoir almohade, insistant notamment sur l'évolution de
celui-ci en Andalousie
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M. Abd el-Kader Zammama, dans l( Les Figuïguiyyün » (pp. II9-129),
nous brosse un tableau d'une famille de savants qui joua un rôle notoire
dans la vie intellectuelle de Figuig et de Tlemcen aux IX" et X" s. H./xv'
et XVI" s. ap. J .-c. Les données biographiques les plus sûres concernant
le doyen de cette famille, "Abd al-Jabbar Abü Mul,lammad ibn Müsa ibn
Abü Bakr ibn Muhammad ibn 'abd Allah al-Barzüzï al-Figuïguï, nou~

ont été fournies pa~ le voyageur andalou al-Balawï, qui fut son disciple.
Ach-chaykh "abd al-Jabbar, qui aurait rempli la fonction de Cadi, fré­
quentait Tlemcen où il était compté parmi les sa.vants les plus illustres :
parmi ses écrits, il convient de noter en particulier un travail d'exégèse
coranique en dix volumes. Il mourut après 901 H./I495 ap. J .-c. Il laissa
trois fils, (qui furent aussi les maîtres d'al-Balawï), Al,lmad dont on sait
seulement qu'il fut Cadi, Mol,lammad qui mourut en 956/r550 ap. J .-c.,
et Ibrahïm, déjà célèbre par son poème sur la chasse intitulé: Il Rawgat
as-Salwan » (édition, traduction et annotation par Nourredine Abdelkader
et Henri Jahier, Alger r%9)·

Ql'a.nt à l( Beliounech et le destin de Ceuta Il, il constitue le premier
texte, en arabe, de l'article que Germain Ayache présente en français dans
le présent volume d'Hespéris-Tamuda, et auquel nous renvoyons donc le
lecteur. Précisons toutefois que, par rapport au texte arabe initial, l'étude
en français offre, dans sa partie moderne et contemporaine, une quantité
notable d'informations et d'analyses supplémentaires.

Le Bulletin de la Société d'Histoire du Maroc, organe bilingue de la
Société (8) de même nom, est publié avec le concours du Centre Universi­
taire de la Recherche Scientifique. Quatre numéros ont vu le jour jusqu'à
présent (9). Cette revue, qui contient des études fort intéressantes, s'impose
déjà parmi les historiens et apparaît comme un instrument de travail fort
précieux pour tous ceux qui s'intéressent à l'histoire de notre pays.

(8) Rappelons que cette Société savante a organisé, en 1966, un premier colloque
sur : « Problèmes de la Recherche historique au :\Iaroc " ; les communications qui y
furent présentées ont été publiées dans un numéro spécial d'Hespéris-Tamuda (( Hespé­
ris-Tamuda ll, 1966, vol. VII, fasc. unique, 117 p.) et de la Revue al-Ba~tt al-cIlmï
(( al-Ba1:lt al·"I!mï ", 1967, 4" année, nO 10, 155 p.). D'autres journées d'études furent
organisées en 1967 sur le thème: « Nation et Nationalisme au :\Iaroc )l, (Certaines des
conférences qui y furent prononcées sont publiées dans « Hespéris ", 1968, vol. IX,
fasc. 2 et 3.)

(9) nO l, 1968, 130 p. ; nO 2, 1969, 148 p. ; n° 3, 1970-1971, 118 p. ; nOS 4-5,
1972-73, 160 p., (dans ce dernier numéro figurent les principales communications qui
furent présentées lors du Colloque organisé par la Société en 1971 sur le thème :
« Conscience historique au Maroc »).
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Au sommaire du premier numéro, sous le titre « Les Origines du mou­
vement Jeune Marocain Il (pp. 8-13 ; traduit en arabe par Saïd Nejjar,
Bulletin n. 2, pp. 7-18), M. Jacques Cagne, dont on attend une étude im­
portante sur la naissance du mouvement nationaliste au Maroc, tente de
démontrer que c'est durant l'année 1908 que se manifeste profondément
une prise de conscience nationale illustrée par la naissance d'un mouve­
ment Jeune Marocain. L'origine de ce mouvement peut être recherchée
dans la conjonction de courants de natures diverses :

- Un courant mystique, dont l'emprise sur les masses populaires était
fort importante et dans lequel l' action des CAïniyyïn et des Kittaniyyïn était
propondérante. Ma' al-"Aynïn prôna l'union des différents ordres sufistes
et ce en vue de s'opposer plus efficacement à la pénétration étrangère et
d'agir valablement sur le Makhzen afin d'obtenir les réformes qui s'impo­
sent. L'influence du second groupe se reflète notamment dans la bera de
janvier 1908.

- Un courant politico-religieux (courant réformiste Salajiyyah) qui
prônait le retour aux sources de l'Islam considérées comme bases indis­
pensables à tout renouveau et dont le principal promoteur fut le Cheikh
Abü Shu'ayb ad-Dukkalï, lequel joua un rôle important dans la diffusion,
au Maroc, des éléments doctrinaux de la Salafiyyah.

- Un courant strictement politique (courant moderniste qui s'exprima
pleinement dans le projet de constitution d'octobœ 1908) ; ce projet (œuvre
du journaliste syrien Faraj Nemours) qui visait l'instauration, au Maroc,
d'une monarchie constitutionnelle, paraît avoir été approuvé et adopté par
l'ensemble de l'intelligentsia marocaine.

Tous ces courants avaient en commun la volonté de conserver au Maroc
son indépendance en même temps que son intégrité territoriale.

'i Dans II L'Allemagne et le Maroc de 18ïo à 19°5 Il (pp. 20-22 ; texte
arabe pp. 11-14 de la partie en langue arabe), M. Pierre Guillen nous
présente un résumé de sa thèse de Doctorat, qui constitue une précieuse
contribution à notre connaissance du XIX" s. marocain. Se baséllit sur
l'exploitation des archives allemandes ainsi que d'autres fonds d'archives
européens, l'auteur démontre que la crise de 1905 n'est pas le résultatd'une
irruption soudaine de l'Allemagne dans la « question marocaine Il, mais
que durant trente ans, la pénétration politique, financière et économique
allemande au Maroc a suivi une courbe ascendante et que pendant les dix
dernières années l'Allemagne s'est opposée farouchement à l'établissement
du protectorat français au Maroc.
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Cependant, souligne l'auteur, s'il est vrai que, dans le faisceau de~

causes qui sous-tendent l'histoire des relations germano-marocaines durant
la période allant de 1870 à 1905, les intérêts économiques allemands aient
été notoires, les motifs d'ordre politique occupent une place de choix :

- D'abord, ce ne sont pas des financiers et des industriels qui auraient
lancé la campagne visant une implantation allemande au Maroc ; ce projet
n'avait pris une vraie consistance qu'à (( la suite de voyages d'exploration
et de missions d'études et ce dans les milieux intellectuels, scientifiques et
universitaires)) ; (( quant au gouvernement allemand, s'il a été soumis à
la pression des grands courants de l'opinion et de diverses associations
économiques, c'est seulement dans la mesure où cela ne risquait pas de
compromettre des objectifs plus généraux )).

- Ensuite et jusqu'en 1890, (( le JIaroc avait été considéré par Bis­
marck comme une carte supplémentaire dans son jeu diplomatique. Il s'en
est servi pour exercer une pression sur la France, soit pour faciliter un
rapprochement, soit pour susciter contre elle un front des puissances médi­
terranéennes ll. A partir de 1897 et jusqu'à la crise de 1905, le Maroc
devient Il un objectif en soi )) ; et ce seront encore des raisons d'ordre poli­
tique qui paralyseront l'action allemande dans la question marocaine :
(( des divergences apparaissent au sein du gouvernement )) allemand, la
politiquE' suivie par celle-ci sera toute « indécision et incohérences ll.

C'est donc le primat du politique sur l'économie qui se révèle lors de
l'examen des relations maroco-germaniques durant la période considérée.

Dans « Campagnes de Fouilles à Chichaoua d'avril-mai 1965 à octobre­
novembre lQ6ï ll, (pp 23-28 ; pp. 15-21 de la partie en langue arabe),
:\1. Paul Berthier présente la description du secteur d'habitat situé à proxi­
mité de la sucrerie Sud de Chichaoua (10).

Cn premier sondage a révélé l'existence, à côté de la sucrerie Sud,
d'une habitation (à laquelle l'auteur a donné le nom de maison de la plai­
ne) ; et si le plan de la maison n'a pu être trouvé, par contre, un matériel
archéologique assez abondant a pu être mis à jour ; certains fragments
constitutifs d'un décor courant sont d'époque almoravide.

(10) L'auteur complète ainsi l'étude qu'il a déjà donnée du complexe sucrier dl'
Chichaoua, dans sa thèse intitulée « Les anciennes sucreries du Maroc et leurs n'seaux
hydrauliques », Rabat, 1966, pp. 163-171 et pp. 174-175.
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Un deuxième sondage a révélé l'existence d'une seconde maison (nom­
mée par l'auteur Maison des Oliviers) dont le plan est très distinct et qui
comprend cinq salles « toutes revêtues d'un même décor peint sur enduit Il

consistant en dessins recticurvilignes à l'ocre, de facture almoravide.

Un troisième sondage fut fructueux aussi et a permis de dégager un
J:1ammam comportant cinq salles sur hypocaustes et trois autres dallées à
la romaine ; le système d'alimentation en eau ainsi que les évacuations
ont pu être aussi mis en évidence. La présence d'un décor recti-curviligne
à l'ocre permet de dater le J:1ammam de l'époque almoravide.

Sous le titre « Excursion des 2, 3 et 4 mai 1968 », (pp. 33-41 ; pp. 27-35
de la partie en langue arabe), un compte rendu nous est présenté du voyage
d'études effectué par la Société dans le Sud-Est marocain et qui comportait
la visite du secteur archéologique de Chichaoua, de l'ensemble hydraulique
de Sidï Bou Othman, des vestiges mérinides et sacdiens de Marrakech et
des principaux monuments historiques de Safi.

M. Paul Berthier donne, dans « Campagnes de fouilles à Chichaoua
(avril-mai 1965 à avril-mai 1968) - 2 C partie Il, (Bulletin n° 2, pp. 7-26,
l carte, 2 pl. phot. ; pp. 19-22 de la partie en langue arabe), le résultat
de ses fouilles entreprises dans le secteur nord de Chichaoua. L'auteur a
mis en évidence un point d'eau constitué d'un puits, d'une citerne et d'un
dispositif d'accès de l'eau. Ce point d'eau alimente un J:1ammam compor­
tant trois salles dont une seule est sur hypocaustes. La disposition en enfi­
lade qu'on y trouve apparente ce J:1ammam aux bains mérinides. Du J:1am­
mam, une séguia aboutit à une citerne voûtée et à diverses installations
hydrauliques. Les fouilles devaient révéler aussi l'existence d'un quartier
de potiers comportant plusieurs bassins ainsi qu'un quartier d'habitat dont,
un grand riadh. L'auteur termine son étude par une description des élé­
ments décoratifs, épigraphiqus (certains sont d'époque almoravide ; une
grande inscription coranique serait soit almoravide, soit almohade), du
matériel céramique (formes, techniques et décors) ail1si que de quelques
documents numismatiques.

L'auteur conclut en indiquant que le secteur nord de Chichaoua, tout
comme le secteur sud, aurait disparu au début du XVII" s. La relatiofi des
secteurs d'habitat avec les sucreries qui semble certaine, n'a pu cependant
être établie.

Sous le titre « Le Corpus des dirhams idrïsites. Présentation et conclu­
sions sur la numismatique et l' histoire des 1drïsides » (pp. 27-36; pp. 23-34
de la partie en langue arabe), M. Daniel Eustache nous présente son
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« Corpus )) qu'il vient d'achever. L'auteur souligne tout d'abord que l'étu­
de des documents monétaires idrîsites l'a amené à confirmer certaines don­
nées textuelles concernant l'histoire des Idrîsides, mais aussi et c'est là le
plus important, à réfuter certaines d'entre elles et à établir des faits abso­
lument nouveaux. Il présente par la suite le plan d'ensemble de son
travail: Aperçu historique, La Monnaie, Les Mines d'argent, Les Ateliers
monétaires (accompagnés de notices détaillées), Catalogue et Indices du
Catalogue, Indices du texte. Enfin, il brosse un tableau général de l'his­
toire des Idrîsides où l'on relève des interprétations neuves et fort intéres­
santes établies sur la base des renseignements fournis par l'étude des
monnaIes.

Une étude qui constituera une brillante illustration de l'importance de
l'apport de la numismatique à l'histoire et qui apportera une précieuse
contribution à la connaissance du Haut Moyen Age marocain.

M Pierre Guillen, dans « La finance française et le Maroc de IQ02 à
I904 n, (pp. 3ï--l2), nous démontre comment la France, par le biais des
emprunts qu'elle a accordés au Maroc, avait préparé l'établissement dans
ce dernier, d'un protectorat proprement politique. Le Quai d'Orsay, en
collaboration avec le Consortium bancaire dirigé par la Banque de Paris
et des Pays-Bas, réalisa ce plan en trois phases successives: a) Accord en
1902 d'un prêt de sept millions et demi de francs; b) Action du gouverne­
ment et du Consortium auprès des autres puissances et des autres groupes
français, pour que le Maroc n'obtienne pas d'aide financière; c) Conclu­
sion, en 1904, d'un nouvel emprunt d'un montant de soixante-deux mil­
lions et demi de francs. Il était fatal qu'après ces opérations, le Maroc
accepte « d'importants abandons de souveraineté )). L'établissement du
protectorat français allait suivre, mais il devait être retardé de quelques
années par l'intervention allemande de 1905.

L'auteur traite par la suite de quelques problèmes d'interprétation. Il
démontre d'abord que ce sont la crise financière et monétaire ainsi que les
implications financières de la crise politique que connaissait le Maroc à
l'époque, qui ont amené ce dernier après une longue résistance, à céder
aux pressions de la finance française.

Ensuite, à la question « Pourquoi la France a-t-elle obtenu le monopole
du marché financier marocain )), l'auteur apporte trois éléments de ré­
ponse :

- « La France était déjà implantée au Maroc par personnes interposées
(firmes françaises installées à Tanger).
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- (( Les Banques françaises avaient également (1 bénéficié de l'absten­
tion de la finance allemande et de la finance anglaise ».

- « Pour des raisons de politique générale, les gouvernements allemand
et anglais n'ont pas prêté leur appui à leurs banques, tandis que le gouver­
nement français allait le faire. »

En troisième lieu, l'auteur montre comment le Consortium de la Ban­
que de Paris et des Pays-Bas réussit à vaincre la concurrence des autres
groupes français. principalement le groupe Schneider.

Enfin il souligne que le gouvernement français n'a pas (( cédé aux
injonctions des Banques Il, et qu'il a préparé l'emprise politique de la
France sur le Maroc tout en gardant l'initiative des opérations.

Dans « Réflexions sur quelques problèmes posés par l'utilisation de la
langue arabe », (pp. 47-58 ; pp. 41 -53 de la partie en langue arabe),
M. Mohamed El Machrafi, après avoir décrit la situation linguistique qui
caractérise le Maroc, écarte, comme solutions du problème de l'arabisation,
celles visant à commencer soit par l'arabisation du primaire, soit par celle
du secondaire, pour présenter ensuite le bilinguisme comme l'une des solu­
tions possibles. Il souligne ensuite que l'arabisation ne peut être menée à
bonne fin sans certaines conditions d'ordre économique, linguistique et
psychologique et qu'elle doit s'appliquer à l'administration, au milieu
social et à l'enseignement.

Si l'arabisation de l'administration semble chose facile, celle du milieu
social nécessite une simplification de l'appareil grammatical de l'arabe, la
découverte d'un système simplifié de l'écriture, (le système Lakhdar pour­
rait être pris comme point de départ) ainsi qu'une campagne d'alphabéti­
sation à long terme. Mais il reste évident que l'arabisation doit atteindre
surtout l'école (( foyer du rayonnement de la culture Il. Au niveau de
l'enseignement, l'opération est logiquement plus délicate, et l'arabisation
en particulier des disciplines scientifiques dans le secondaire pose un réel
problème qui est celui de la formation de cadres nationaux. Une solution
rationnelle consistera à arabiser une discipline après l'autre, en commen­
çant par les disciplines littéraires et en terminant par les disciplines scian.ti­
fiques

Mme Geneviève Hariki donne, dans (( Bibliographie historique. Maroc­
Espagne-musulmane 1968-69 », (pp. 61-70), les titres des études les plus
marquantes concernant l'histoire du Maroc et de l'Andalousie et parues
aux années précitées (Principaux chapitres: Sources et documents, Préhis-



Hl HI .10G}<AFiA 253

toire, Histoire ancienne, Archéologie, Moyen Age et monde moderne, His­
toire contemporaine, Histoire des civilisations, Histoire économique et
sociale, Histoire locale, Beaux-Arts).

M. Saïd Nejjar donne parallèlement dans la partie arabe, sous le titre
« Bibliographie historique sommaire. Afrique du Nord - Andalousie
1968-69 Il, (pp. 57-61), une liste des principales études parues en langue
arabe (Sources et documents, Antiquité, Périodes médiévales, Période
moderne et contemporaine).

M. l'Abbé Jean Roche souligne, dans « La grotte de Taforalt ll, (Bulle­
tin n" 3, pp. 7-14), que l'étude stratigraphique des couches cendreuses de
l'épipaléolithique (Ibéro-maurusien) de la grotte de Taforalt (nord-ouest
d'Oujda, Maroc), (effectuée entre 1950 et 1955), a démontré l'existence de
dix occupations successives dont la plus récente date de l'aube du Néoli­
thique.

De nouvelles fouilles (effectuées en 1969-70), portant sur la partie supé­
rieure des terres jaunes grises (situées sous les couches cendreuses et corres­
pondant à l'Atérien et au Moustérien), devaient donner des résultats fort
intéressants :

a) Présence de sept autres couches épipaléolithiques (le total des occu­
pations atteignant le chiffre de dix), ce Ciui fait de la grotte de Taforalt le
gisement épipaléolithique le plus important de l'Afrique du Nord.

b) On avait estimé jusqu'ici que l'épipaléolithique était apparu au
~Iaghreb il y a 12 ou 14 000 ans 3.V. J .-c. (la datation la plus ancienne
obtenue à Taforalt est ~ 12000 av. J.-c.). Or la présence des sept couches
en question dans les terres jaunes grises nous amène à assigner à l'appari­
tion de l'épipaléolithique une date plus ancienne.

c) L'Atérien final qui, jusqu'à présent n'avait été connu qu'à la grotte
de Mogharet el-Aliya à Tanger, a été trouvé à Taforalt aussi, juste sous
l'épipaléolithique .

d) L'Atérien est richement représenté à Taforalt ; aussi, cette culture
va pouvoir être mieux étudiée.

l') Les industries moustériennes, généralement rares au Maghreb, sem­
blent être à Taforalt particulièrement abondantes.

f) On doit noter, enfin, la présence à Taforalt, d'une industrie de tran­
sition entre le Moustérien et l'Atérien, industrie qui n'avait jamais encore
été trouvée en Afrique du Nord.
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l\I. Ali Oumlil, dans « Ibn Khaldoun ou une expérience à la base d'une
théorie ", (pp. 15-18 ; pp. 7-10 de la partie arabe), nous rappelle que,
pour Ibn Khaldoun la Il politique est le seul moyen d'acquérir la véritable
gloire » ; mais celui-ci, ne disposant pas de Il "Assabiyya II, condition
nécessaire pour sa réussite politique, devait essuyer un échec. « C'est la
grande leçon qu'il tira de son aventure politique et qu'il formule dans sa
fameuse théorie sur al-"assabiyya dont sa condition personnelle est elle­
même l'exemple frappant lI.

Sous le titre « Histoire sociale de Salé, I8]0-I9]0 II, l\I. Kenneth Brown
présente les grandes lignes de sa thèse de Doctorat (pp. 19-21 ; pp. 17-18
de la partie en langue arabe).

Après une présentation de l'histoire de la ville des ongmes à 1830,
l'auteur étudie les transformations que connut Salé durant la période 1830­
1930 et ce, sur le plan de la morphologie urbaine ainsi que sur le plan
économique, social et culturel. Il analyse ensuite la dynamique sociale
slaouie et souligne la force du sentiment religieux de la population et son
rôle en tant que catalyseur et facteur d'union.

Enfin, dans une dernière partie, l'auteur examine la réaction des slaouis
aux transformations de la vie économique.

Etude neuve et intéressante, dans laquelle l'auteur a visé essentielle­
ment à dégager Il la nature souple et régénératriëe de cette communauté
urbaine, malgré les transformations profondes de sa structure».

M. Abdelkader Kahhak avait présenté une communication sur une
Il Ijaza » (diplôme) de médecin. Le texte de ce diplôme a été publié dans
la revue, (pp. 23-28 ; texte original dans la partie en langue arabe, pp. II­

16, avec une photo). Ce diplôme a été délivré à Fès le vendredi 20 rabï 1
1248 (17 août 1932), à Hadj ~lul:lammad fils de Hadj Al:J.mad al-Kahhak.
C'est en son genre, la seule Ijaza connue jusqu'ici.

Dans une note Il Sur la destruction définitive de Volubilis Il (pp. 3I~33,

un croquis), M. Armand Luquet souligne que la découverte d'un grg,ffito
taillé (en I7l!) sur le plat de la face supérieure d'une base de colonne,
prouve que la destruction définitive de Volubilis n'a pas été due au trem­
blement de terre de Lisbonne (1755) ; l'œuvre de destruction s'est accom­
plie durant des siècles et le vandalisme, autant que les séismes, en furent
les grands responsables.
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Dans « Les Sections d'Archives et de JIanuscrits des Bibliothèques
Inarocaines )), (p. 35 ; pp. 21-30 de la partie en langue arabe), M. Moham­
med Ibrahim EI-Kittani nous donne un inventaire numérique du fonds
d'archives et de manuscrits de la Bibliothèque générale de Rabat (l'auteur
indique que l'accroissement du fonds de celle-ci s'effectue soit par transfert
des Bibliothèques de diverses institutions, soit par microfihnage), de la
Bibliothèque générale de Tétouan et de celle de la Mosquée al-Karaouyyîne
à Fès.

Mmes Françoise Laubenheimer-Leenhardt et Khadija El Machrafi,
dans « Pour un catalogue du Musée des Antiquités de Rabat - Ire partie ­
le rez-de-chaussée. Antiquités classiques)), (pp. 37-62, un plan, une carte,
-1- planches photogr.), donnent une présentation claire et riche d'une partie
du Musée des Antiquités de Rabat. (Sont présentées : Vitrine 1 : Chellah­
Trophée ; Vitrine 5 : Mogador (Essaouira), comptoir phénicien ; Vitrine
6 : Civilisations Libyco-Puniques ; Vitrine 7 : Influences méditerranéen­
nes ; Vitrine 12 : la Tombe ; Vitrine 9 : Vie économique ; Vitrine 13 :
le christianisme.)

Continuant sa chronique bibliographique, l\Ime Geneviève Hariki don­
ne, dans « Bibliographie historique Maroc-Espagne-Musulmane I969-ïo 1),

(pp. 65-70), l'essentiel de la production historique concernant le Maroc et
l'Andalousie aux années précitées. (Chapitres traités : Sources et docu­
ments, Histoire ancienne, Moyen Age, Monde moderne, Histoire contem­
poraine, Histoire des civilisations, Histoire économique et sociale, Beaux­
Arts, Histoire militaire Histoire locale, Linguistique, Littérature, Numis­
matique.)

Saïd NEJJAR

Centre Universitaire de la Recherche
Scientifique
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Hoss E. DUNN. - The Trade uf Tafilait : Commercial change in Southeast
Morocco on the eve of the Protectorate.

Dans cet article paru en anglais ('), l'auteur étudie l'évolution du com­
merce caravanier du Tafilalt dans le dernier quart du Ige siècle. Son but,
donner de ce phénomène une vision plus logique, en reliant les vicissitudes
complexes de l'économie de cette région, aux courants plus généraux du
commerce et de la politique internationale. Le facteur essentiel dans cette
évolution était la pénétration française dans le sud de l'Algérie d'une part,
et en Afrique noire de l'autre. Elle a provoqué, selon l'auteur, une pro­
fonde mutation dans cette économie marchande.

Dans une première partie, l'auteur commence par faire une présenta­
tion assez sommaire de l'oasis, de son économie et de sa structure sociale.
Partie descriptive destinée sans doute à des lecteurs non familiarisés avec
la géographie du Maroc, cette présentation est malheureusement menée
sans le souci de rigueur avec lequel l'auteur a mené le reste de son étude.
On est effectivement étonné que des conclusions par trop hâtives et hasar­
deuses sur la structure sociale aient pu être avancées en ce début d'article
à vocation économique : il existait certes un équilibre entre la population
du qsar et l'exploitation optima de ses ressources agricoles, mais à lire
M. Ross E. Dunn on a l'impression que cet équilibre fonctionnait de façon
harmonieuse et sans crises, et que d'autre part, à l'intérieur de ce système,
tout le monde trouvait à boire et à manger sans q~'il soit tenu compte de
l'appartenance sociale. Il semble en effet que pour Tafilalt il faille nuancer
cet équilibre terre cultivable-population à l'intérieur d'un qsar, et, partant,
dans toute la région. Beaucoup de qsour du Tafilalt ont disparu dans la
période qui nous intéresse, et les Filali étaient très nombreux à Meknès (l),
et à Fès (3) déjà au XIX" siècle pour que l'on ne soupçonne pas un déséqui­
libre terre-cultivable-population.

Les haratine, élément très important de la population de Tafilalt, cons­
tituaient la catégorie la moins nantie en terre, mais qui par le biais du
Khemmassat, était le principal élément travailleur de la région. Régis par

(1) In" African Historical Studie,,; ". Vol IV, Number 2,1971, publié par African
Studies Center of Boston University.

(2) Les quartiers Bni-M'hammed et Tizimi, peuplés au départ, par des Abid
probablement originaires de ces deux districts du Tafilalt, ont servi par la suite de lieu
d'installation pour les filali nouveaux émigrés à Meknès.

(3) Très tôt, le quartier Moulay Abdallah à Fès-]did s'est spécialisé dans l'émi­
gration filalie.
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un Khammassat extrêmement défavorable, où le hartani était en même
temps le pauvre économiquement, celui qui n'avait pas ou peu de terre,
et le servile, celui qui appartenait à la catégorie des dominés, ils se trou­
vaient être en même temps l'élément qui consommait le moins des produits
de son travail. Le splendide équilibre dont parle M. Ross E. Dunn est ainsi
de beaucoup à nuancer. et au lieu de parler d.' équilibre terre cultivable­
population, il faudrait pouvoir introduire une formule qui tienne compte
de la propriété et du travail, et qui utilise le khammas, le propriétaire, et
la terre à cultiver.

D'un autre côté, les ressources variant beaucoup d'une année à l'autre
par suite de la situation extrêmement précaire de l'oasis à la merci non
seulement des conditions physiques, mais et surtout de la menace nomade
(Aït Atta) , cet équilibre complexe était souvent rompu ; au lieu donc
d'avoir un équilibre fonctionnant de façon harmonieuse nous avions, cha­
que fois qu'il y avait un manque sur le plan des ressources, un réajuste­
ment sur le plan de la population, une recherche de l'équilibre. Il est bien
évident qu'une crise d'une année était très rapidement surmontée. Mais
quand on sait que le problème nomade a pesé sur les sédentaires du Tafilalt
avant même le XIX'- siècle, et qu'il a été la constante au XIX" siècle, on
comprend que l'équilibre, à la longue, se soit fait aux dépens de la popu­
lation obligée de quitter les qsour. A ce niveau là, un qsar abandonné était
également une situation d'équilibre. Est-ce que cet équilibre se faisait aux
dépens des non-nantis avant de frapper les nantis? C'est là une question
qu'on est en droit de se poser, mais qui en fait ne pourra avoir de réponse
sûre que si elle est appuyée par une étude quantitative de l'évolution des
catégories sociales au XIX" siècle dans le Tafilalt, chose difficilement réali­
sable dans les conditions actuelles de la documentation.

Abordant les courants d'échange du Tafilalt à la fin du siècle dernier,
l\l. Ross E. Dunn a le mérite de ne voir là qu'une seule activité intégrée
qu'il a, pour la commodité de l'analyse, fractionnée en cinq courants.

Le premier courant, le commerce transaharien, se faisait suivant quatre
itinéraires qui partaient tous du centre d'Abou ''Am, héritier de l'activité de
Sijilmassa. Le premier itinéraire passait par le Bas-Dra Aqqa, et se diri­
geait vers le Sud par Tindouf, Taoudenni (sel), Arawan et Tombouctou.
Le second suivait le même tracé jusqu'au Bas-Dra, et, de là, se dirigeait
vers le Sud à travers Erg Iguidi jusqu'à Taoudenni où il rejoignait le
premier. Le 3· passait plus à l'Est par Tabelbelt, Gourara et se dirigeait
sur Tombouctou. Le 4· itinéraire, variante du troisième, passait beaucoup
plus à l'Est par Igli dans la vallée de la Saoura. Dans son cheminement
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vers le Sud, il rencontrait les pistes venant de Figuig et du Touat, et pas­
sant par Bni Abbas ct Kerzaz, il arrivait à Gourara où il rejoignait le 3"
itinéraire.

M. Ross E. Dunn montre que ce courant commercial n'a pas été com­
plètement en crise au XIX' siècle, qu'il aurait même accusé un boom dans
la période allant de r840 à r875 ; mais qu'il a beaucoup souffert dans la
première moitié du XIX" siècle, du détournement du trafic par Essaouira.
Néanmoins à partir de r860-r870, les routes de l'Est ont pris la relève grâce
surtout au commerce des esclaves qui, interdit en Algérie occupée, trouvait
dans le Maroc le principal acheteur. Ce trafic des esclaves que l'auteur a
longuement analysé en en donnant des statistiques, avait à la fin du XIXe

siècle le centre d'Insalah pour principal marché, et pour toute l'Afrique du
Nord. Il devait le rester jusqu'à r894 date de la prise de Tombouctou par
les troupes françaises.

Le second courant d'échange, le commerce Est-Ouest, moins important,
se faisait à l'occasion du pèlerinage. Tafilalt était néanmoins le centre de
convergence des routes du Dra et du Souss, et ce courant devait se conti­
nuer beaucoup plus tard que celui de Fès très rapidement et, à partir de
r850, concurrencé par la voie maritime.

Le 3· courant d'échange était le commerce à travers l'Atlas reliant
Abou 'Am à Fès et subsidiairement Marrakech. M. Ross E. Dunn montre
comment les traités signés par les sultans Moulay Abderrahman et Moham­
med Ben Abderrahman avec les puissances europé~nnes entre r856 et r873
eurent leurs conséquences sur ce commerce, puisqu'à partir de la seconde
moitié du XIX· siècle, des produits européens ont commencé à remplacer
de plus en plus les produits de l'artisanat, et que le thé et le sucre deve­
naient assez courants. Ce commerce était animé par des chorfa, et des juifs
filali, mais surtout par des commerçants de Fès installés à Abou cAm dont
le plus important était Mohammed Ben Driss Tazi. Ce dernier a constitué
une véritable firme commerciale dont l'importance était telle qu'elle utilisa
des méthodes « bancaires ll, et que le Makhzen l'employa pour le règlement
des salaires de ses fonctionnaires au Tafilalt afin d'échapper au pillage
devenu fréquent sur les routes de l'Atlas. On est néanmoins assez étonné
que des données comme celle-ci n'aient pu inciter l'auteur à réfléchir ~r
le mécanisme de développement des techniques financières, par comparai­
son avec ce qui s'était passé en Europe; comment l'apparition des tech­
niques bancaires dans le commerce du Tafilalt a été plus une exigence de
l'insécurité, que le résultat d'un développement économique. On est égale­
ment étonné que l'insécurité et ce qui s'en suivait comme la Zettata ... etc.
que l'auteur présente, et avec raison, comme un grand obstacle à ce com-
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merce, ne l'aient pas incité à faire une comparaison avec le passé. L'ins('­
curité, n'est-ce pas la preuve éclatante que ce commerce n'était pas « inté­
gré II comme on dirait dans la terminologie économique actuelle, et que ce
commerce restait assez étranger à l'économie locale? Pourtant en relisant
El Bekri, à aucun moment il n'est question d'insécurité sur les itinéraires
Fès-Sijilmassa. Une mutation se serait-elle opérée dans ce commerce, et
dans la fonction qu'il remplissa;t, dans les siècles plus tardifs ?

Le commerce régional constitue le quatrième courant commercial que
distingue l'auteur. Il assurait la diffusion des produits venus de Fès ou
des produits européens, et captait la marchandise régionale. Soumis aux
mêmes conditions d'insécurité, il était tributaire des caravanes qui, en
même temps qu'elles s'occupaient du commerce à travers l'Atlas, entraÎ­
naient avec elles des produits locaux, d'une oasis à l'autre, ou d'une tribu
à l'autre. M. Ross E. Dunn montre d'ailleurs, et très bien, ce complexe
assez significatif de la structure dans laquelle ce commerce s'effectuait, de
l'alliance des deux tribus, l'une sédentaire Bni l\Ihammed, l'autre nomade
Aït Khebbach, la seconde protégeant la première en vue d'un intérêt com­
mun : les bénéfices du commerce du Touat. Jusqu'au commerce local, troc
cl. peine déguisé qui s'effectuait à Abou 'Am sur les produits de l'agricul­
ture, de l'élevage et le sucre, qui ne fût dérangé presque constamment par
des pillages, et des entrechocs entre tribus ; entrechocs qui causèrent à
plusieurs reprises l'interruption du marché: 1896, 1899... etc.

Insécurité, Zettata, alliance pour un commerce précaire, troc ... Le
choix de M. Ross E. Dunn est bien malheureux; n'est-on pas en mesure
dans ces conditions de douter de l'importance de ce commerce ? et ne
risquons-nous pas en nous abstenant de montrer le relatif de ce commerce
de tomber dans une surestimation d'un phénomène qui somme toute restait
assez secondaire dans une région où le conflit nomade-sédentaire établissait
un autre mode d'échange que l'auteur a complètement passé sous silence ...
par oubli!

Dans cette analyse des éléments constitutifs de l'économie d'échange du
Tafilalt au XIX" siècle, M. Ross E. Dunn consacre une part assez impor­
tante à la monnaie, et essaie de montrer comment la condition de celle-ci
au Tafilalt reflétait la profonde crise financière dans laquelle le pays était
en train de s'enfoncer: raréfaction de la monnaie d'argent, circulation en
grande quantité d'une monnaie de bronze comme élément de substitution,
l'inflation et la hausse des prix qui s'ensuivirent, et de laquelle le paysan
filali a eu beaucoup à souffrir.
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Se basant sur des renseignements économiques certes valables, quoique
insuffisants, ct utilisant un raisonnement logique qui montre chez l'auteur
une maîtrise des mécanismes financiers, M. Ross E. Dunn aboutit à une
appréciation sur le niveau de vie paysan filali qui aurait à mon sens gagné
à être plus nuancée. L'inflation dans les conditions du Tafilalt au XIX"

siècle, ne pouvait forcément entamer le niveau de vie, et l'auteur, en sou­
tenant le contraire, court le risque d'imposer au Tafilalt un schéma qui
pourrait être valable dans un pays où la monnaie est le moyen d'échange
inévitable, et où les fluctuations monétaires ont fatalement des répercus­
sions sur le niveau de vie. L'auteur n'a-t-il pas remarqué lui-même que
pour le commerce local qui satisfaisait les besoins quotidiens du fellah,
l'échange se faisait dans les souqs sous forme d'un troc à peine déguisé?
Il y a certes des produits pour lesquels le Tafilalt était tributaire de l'exté­
rieur, le thé et le sucre notamment, et que sa population payait en mon­
naie. Mais n'est-ce pas là des denrées dont la consommation généralisée est
venue assez tardivement au Tafilalt, et longtemps considérées comme des
produits de luxe ?

D'un autre côté, la hausse des prix qui, comme on vient de le voir, ne
pouvait frapper que les marchandises pour lesquelles le Tafilalt était tri­
butaire de l'extérieur, n'était pas due seulement, comme le pense l'auteur,
à la raréfaction de la monnaie d'argent aspirée par les économies euro­
péennes, et à l'inflation qui avait résulté de la circulation d'une grande
quantité de pièces de bronze de peu de valeur, à la fin du XIX" siècle, et le
caractère assez paradoxal de la domination du Makhzen de cette époque,
assez faible pour pouvoir imposer son autorité de fâçon pérenne et éliminer
l'insécurité, mais assez fort pour que, de temps en temps, ses expéditions
violent l'orgueil de ces contrées éloignées afin de récupérer les arriérés de
dette; la crainte qui d'une façon ou d'une autre résultait de cette situation,
ainsi que son corollaire économique, la thésaurisation, étaient autant de
facteurs dont il fallait tenir compte dans cette hausse des prix. Leur analyse
devait permettre à l'auteur d'approfondir la réflexion sur ce phénomène,
et nous permettre en tout cas de relativiser les conclusions trop systémati­
ques, sur un phénomène qui malgré tout devait faire la part de cette Siba
sur laquelle l'accord est encore loin d'être réalisé.

"La troisième partie de cette étude est consacrée à l'évolution de ce com-
merce dans les vingt dernières années du XIX" siècle sous la pression de la
pénétration française dans le Sud Algérien.

Selon M. Ross E. Dunn, les bases objectives de cette révolution tragique
étaient en fait déjà posées en r899 avec la conqu~te française du Touat et
celle, quelques années plus tôt, de Tombouctou (r894). Le chemin de fer
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Tlemcen-Colomb Béchar, avançant au pas de l'occupation militaire, a
commencé à amener des marchandises européennes jusqu'aux portes du
Tafilalt. Mais les Filali n'étaient pas pour autant conquis par les perspec­
tives matérielles très avantageuses de ce nouveau commerce, et plusieurs
harka d'opposition ont ponctué la première décade du xx" siècle: 19°3.
1908, 1912. Ces harka, au lieu d'arrêter la progression française, n'eurent
pour résultat que de lui faire changer de politique. L'année 1903 est ainsi,
selon M. Ross E. Dunn, une année cruciale dans l'évolution du commerce
filali. Lvautev, affecté au commandement de la subdivision d'Aïn Sefra,
décide ~ne p~litique pacifique de séduction par le moyen du thé et du sucre.

La défaite des harka, la difficulté du commerce avec Fès (Zettata) et
les bas prix des produits européens que l'on commençait à trouver aux
portes du Tafilalt : Bni-Ounif, Boudnib eurent finalement, selon l'auteur,
raison de l'opiniâtreté filali. Un courant d'échange se développa entre
Abou 'Am et Boudnib, animé surtout par des Juifs du Tafilalt, et de riches
marocains d'Abou ''Am tels Mohammed Ben Driss Tazi, et Lhaj El Arabi
Ben Tarfas. Cette nouvelle orientation du commerce ruina l'ancien com­
plexe commercial Aït Khabbach-Bni-Mhammed, mais Dwi Mnia', plus à
l'Est, en tirèrent un grand profit.

Ainsi, si les Filali ont commencé à s'intéresser à ces nouvelles possibi­
lités commerciales, ce n'est, selon .1\1. Ross E. Dunn, qu'à contrecœur et
forcés par la nouvelle tournure prise par les événements; l'honneur était
sauf, et le comportement opportuniste un peu trop prononcé des Filali que
l'analyse de l'auteur montre, est ainsi équilibré par cette soit-disant indis­
position sentimentale. Mais on se demande de quel honneur il s'agit, celui
des commerçants fila li de la fin du siècle dernier, ou celui des Marocains
actuels? On est en droit de se poser la même question encore quand l'au­
teur nous dit que les .1\Iarocains, qui ont commencé à faire du commerce
avec les postes français, répondaient aux applications économiques et non
forcément aux applications politiques de la méthode lyautéenne, comme
s'il était aisé de séparer l'un de l'autre; M. Ross E. Dunn, qui voulait
éviter la question trop scabreuse du sentiment national de la population
filali, tombe en plein dedans. Mais il est assez étonnant qu'il n'ait pas
utilisé ce critère économique d'une façon générale dans l'analyse du com­
portement des groupements humains intéressés par cette évolution. Alors
que le mobile économique est certes considéré comme le facteur primordial
expliquant le comportement des grands commerçants d'Abou cAm qui
s'étaient tournés en grande partie vers la nouvelle orientation du commer­
ce ; l'auteur privilégie le facteur politico-militaire dans l'analyse du com­
portement des Dwi Mniac et Aït Khebbach. La première tribu aurait ainsi
participé aux nouvelles orientations du commerce parce que dominée mi-
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litairement elle ne pouvait pas agir autrement; la seconde qui n'était pas
dominée militairement non seulement ne participait pas à ce commerce
mais le sabotait. C'est là une façon de voir, mais elle n'est pas la seule;
le comportement de ces deux tribus n'était-il pas lui aussi et pour une
grande part déterminé par des raisons économiques ? ..

Avant même que les Français n'aient commencé à pénétrer militaire­
ment au Maroc, ils avaient en fait, par leur seule présence économique
aux confins algériens et au Touat, posé les bases qui allaient déterminer le
comportement de la population du Tafilalt. Si Dwi-Mniac n'ont pas, en fait,
manifesté une grande opposition à la pénétration française, ce n'était pas
seulement parce qu'ils étaient faibles militairement, mais que, occupant
la région entre le Tafilalt et les confins algériens, ils étaient, avant même
la pénétration française, l'intermédiaire commercial et le nouveau bénéfi­
ciaire de cette nouvelle mutation. Si par contre Aït-Khebbach ont mani­
festé une volonté farouche d'opposition à la pénétration française n'était­
ce pas parce que celle-ci avait également démantelé le complexe commer­
cial qu'ils formaient avec Bni-M'hammed et que d'une façon générale ils
étaient la principale victime de cet arrêt du commerce transsaharien ?

Ces petites remarques, faites ça et là sur la base du travail de M. Ross
E. Dunn, n'ont pas la prétention d'apporter du nouveau sur le plan du
détail sur lequel l'auteur a été assez exhaustif ; elles visent néanmoins à
atténuer l'importance d'un élément de l'économie du Tafilalt que l'auteur
a tendance à surestimer, et à travers lequel il persiste à vouloir voir comme
au Moyen Age, l'économie de cette région.

Il est à regretter que ce commerce n'ait pas élé intégré non dans les
circuits commerciaux marocains, chose que l'auteur s'est attaché à démon­
trer, mais dans la nouvelle structure du Tafilalt. A la fin de cette étude on
sait à quel besoin répondait ce commerce à Fès, au Touat, à In-Salah, on
est loin par contre de savoir quelle était sa fonction dans le Tafilalt.

Tout au long de son exposé, l'auteur a usé de clichés issus d'analyses
plus générales et transposés à la réalité régionale. Ce procédé, qui fait de
la réalité régionale une simple vue miniature de la réalité « nationale Il,

gagnerait beaucoup à être nuancé compte tenu des variantes locales. C'est
peut-être seulement dans l'analyse de ces nuances qu'on pourra saisir la
complexité de la réalité historique au Maroc. •

L'étude de M. Ross E. Dunn a néanmoins le mérite d'utiliser à défaut
d'une documentation locale, une grande partie de la documentation étran­
gère sur ce problème, et de contribuer par là, à élaborer les bases objectives
d'une appréciation plus générale du type d'économie que le Tafilalt et le
Maroc présentaient au XIX' sit'cle.

Larbi MEZZI~E
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Jacques REVAULT. - Palais et demeures de Tultis. XVIII" et XIX" siècles. ­
Editions du Centre National de la Recherche Scientifique, Paris IC)ï 1 ,

466 pages, 154 planches et plans et 2 planches en couleurs.

Déjà dans Hespéris-Tamuda, volume X, fascicule 1-2 (page 2ï3),
Mustapha El Habib rendait compte du tome l de ce monumental ouvrage,
concernant les XVI" et XVII" siècles. Il indiquait le soin apporté à cette
édition avec la variété et la qualité des documents qui l'illustrent.

Cette fois, l'auteur et son équipe semblent s'être encore surpassés. Et
cela n'est pas sans intérêt, car bien des raisons font espérer qu'il y aura
une suite. Nous nous en réjouissons à l'avance, souhaitant qu'il nous soit
alors donné d'en parler ici-même.

Nous n'entrerons pas dans le détail des multiples remarques dont
fourmille l'ouvrage sur la permanence, autant que sur l'évolution, de la

. ;::-construction des palais ou des demeures plus modestes à Tunis. Nous ne
dirons pas non plus les justes observations par lesquelles l'auteur montre
les apports venus du dehors: de Turquie, ou d'Egypte ou d'autres bords
de la Méditerranée, à la suite de voyages ou du fait de séjours d'étrangers.
Nous voulons surtout préciser les sources de sa connaissance du Maghreb
et plus particulièrement de ses deux extrémités: l'orientale et l'occidentale,
la tunisienne et la marocaine. C'est que si la plus grande part de sa carrière
s'est écoulée en Tunisie sa formation initiale se fit au Maroc, et au contact
d'un des meilleurs connaisseurs de l'artisanat maghrébin: Prosper Ricard,
dont la compétence s'étendait de la poterie au tapis, du zellige au ghebbas,
du verre au métal, ou de la broderie à la tannerie.

C'est à c~tte école que fut formé Jacques Revault.

Aussi, l'on se plaît à former le vœu que, plus tard, quand il aura
exploré Le Caire et Constantinople, il reviendra un jour réaliser à Fès ce
qu'il aura si bien réussi à Tunis : un Corpus des vieilles et plus belles
demeures de la ville impériale de Fès.

Gérard DE CHAMPEAUX

Ancien Inspecteur des Beaux-Arts
et des Monuments Historiques






